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Fiche de lecture 
 

Objectifs de la fiche 

Cette fiche explique comment lire et comprendre les différents éléments dôune fiche critère. 

 

Clés de compréhension 

Chaque critère du référentiel fait lôobjet dôune fiche détaillée permettant dôen faciliter la compréhension 
et les attendus.  

 

En pratique  

 
 

 

 

 

  
Intitulé du critère 

Cet encadré 

récapitule les 

différents éléments 

qui permettront 

dôévaluer le critère 

Le niveau 

dôexigence du 

critère ressort en 

caractères gras  

Le champ dôapplication 

du critère ressort en 

caractères gras  

Documents et 

observations 

permettant dôéclairer 

les investigations 

menées. Proposition 

dôexemples, sans 

caractère exhaustif 

Références associées pour 

éclairer le critère (non 

exhaustif) 

Intitulé de la thématique 

concernée 

Éléments à investiguer 

au cours des 

entretiens 

Intitulé de lôobjectif 

dans lequel sôinscrit le 

critère  

Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / 

PE-PJJ 
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Chapitre 1 : 

la personne 
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Thématique : Bientraitance et éthique 

OBJECTIF 1.1 ï La personne accompagnée sôexprime sur la 
bientraitance. 

CRITÈRE 1.1.1 ï La personne accompagnée exprime sa perception de la 
bientraitance. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Globales 

Å RBPP La bientraitance : définition et repères 
pour la mise en îuvre, 2008. 

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Expression et participation des usagers 
dans les établissements relevant du secteur de 
lôinclusion sociale, 2008.  

Å Guide méthodologique Le déploiement de la 
bientraitance, Les principes de bientraitance : 
déclinaison dôune charte, 2012.  

Références légales et réglementaires 

Å Loi no 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant 
lôaction sociale et médico-sociale 

Å Loi no 2005-102 du 11 février 2005 pour lôégalité 
des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées 

Å Loi no 2007-293 du 5 mars 2007 réformant la 
protection de lôenfance  

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec la personne 

Å La personne accompagnée est sollicitée pour exprimer sa 

perception de la bientraitance. 

Å La personne accompagnée est écoutée et respectée dans 

cette expression au quotidien. 

Observation 

Å Toutes observations permettant de confirmer la perception de 

la personne accompagnée. Exemples : comportements, 

attitudes respectueuses vis-à-vis de la personne, 

environnement adapté. 
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Thématique : Droits de la personne accompagnée 

OBJECTIF 1.2 ï La personne accompagnée est informée de ses 
droits de façon claire et adaptée. Sa compréhension est 
recherchée et favorisée. 

CRITÈRE 1.2.1 ï La personne accompagnée et son entourage sont informés du 
rôle des professionnels et autres intervenants et peuvent les identifier. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Qualité de vie en Ehpad (volet 2) Le 
cadre de vie et la vie quotidienne, 2012. 

Å RBPP Qualité de vie en MAS-FAM (volet 1) 
Expression, communication, participation et 
exercice de la citoyenneté, 2014.  

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec la personne 

Å La personne et son entourage sont informés du rôle des 

différents professionnels et autres intervenants qui 

lôaccompagnent. 

Å La personne accompagnée peut identifier les professionnels 

et autres intervenants. 

Observation 

Å Exemples : badge, trombinoscope, différenciation des 

tenues. 
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Thématique : Droits de la personne accompagnée 

OBJECTIF 1.2 ï La personne accompagnée est informée de ses 
droits de façon claire et adaptée. Sa compréhension est 
recherchée et favorisée. 

CRITÈRE 1.2.2 ï La personne accompagnée est informée de ses droits et 
devoirs dans le cadre de la vie collective ou du fonctionnement du service. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

Références  

HAS ï Globales 

Å RBPP Concilier vie en collectivité et 
personnalisation de lôaccueil et de 
lôaccompagnement, 2009. 

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Qualité de vie en MAS-FAM (volet 1) : 
Expression, communication participation et 
exercice de la citoyenneté, 2014. 

Références légales et réglementaires 

Å Articles L311-3 à -11 CASF  

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec la personne 

Å La personne accompagnée reçoit toutes les informations sur 

ses droits et devoirs dans le cadre de la vie collective ou du 

fonctionnement du service. 

Å La personne accompagnée a reçu les documents et 

explications associés. 

Å La personne accompagnée a la possibilité de poser toutes les 

questions facilitant sa compréhension. 
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Thématique : Droits de la personne accompagnée 

OBJECTIF 1.2 ï La personne accompagnée est informée de ses 
droits de façon claire et adaptée. Sa compréhension est 
recherchée et favorisée. 

CRITÈRE 1.2.3 ï La personne accompagnée est systématiquement informée de 
la possibilité de désigner une personne de confiance pour lôaccompagner et 
lôassister dans ses démarches. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Lôaccompagnement à la santé de la 
personne handicapée, 2013. 

Références légales et réglementaires 

Å Article L311-5-1 CASF  

Å Article D311-0-4 CASF  

Å Article L1111-6 CSP 

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec la personne 

Å La personne accompagnée est systématiquement informée 

de la possibilité de désigner une personne de confiance. 

Å La personne accompagnée est informée du rôle de la 

personne de confiance. 
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Thématique : Droits de la personne accompagnée 

OBJECTIF 1.2 ï La personne accompagnée est informée de ses 
droits de façon claire et adaptée. Sa compréhension est 
recherchée et favorisée. 

CRITÈRE 1.2.4 ï La personne a accès aux informations relatives à son 
accompagnement. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Lôaccompagnement à la santé de la 
personne handicapée, 2013. 

Références légales et réglementaires 

Å Article L311-3 CASF 

Å Article L1111-7 CSP 

Å Article L1111-9 CSP 

Å Arrêté du 5 mars 2004 portant homologation 
des recommandations de bonnes pratiques 
relatives à lôaccès aux informations concernant 
la santé dôune personne, et notamment 
lôaccompagnement de cet accès  

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec la personne 

Å La personne a accès aux informations relatives à son 

accompagnement. 

Å La personne accompagnée est informée des modalités 

dôaccès à son dossier. 
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Thématique : Droits de la personne accompagnée 

OBJECTIF 1.2 ï La personne accompagnée est informée de ses 
droits de façon claire et adaptée. Sa compréhension est 
recherchée et favorisée. 

CRITÈRE 1.2.5 ï La personne peut sôadresser aux professionnels qui 
lôaccompagnent pour être orientée, accompagnée et soutenue dans lôexercice 
de ses droits individuels. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Qualité de vie en MAS-FAM (volet 1) 
Expression, communication, participation et 
exercice de la citoyenneté, 2014.  

Å RBPP Prendre en compte la santé des 
mineurs/jeunes majeurs dans le cadre des 
établissements/services de la protection de 
lôenfance et/ou mettant en îuvre des mesures 
éducatives, 2015. 

Å RBPP Accompagner lôaccès aux droits dans les 
établissements ou services de lôinclusion 
sociale relevant de lôarticle L312-1 du Code de 
lôaction sociale et des familles, 2015.  

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec la personne 

Å La personne peut sôadresser aux professionnels qui 

lôaccompagnent en cas de besoin pour être orientée dans 

lôexercice de ses droits individuels. 

Å La personne peut sôadresser aux professionnels pour être 

accompagnée et soutenue dans sa démarche. 

Observation 

Å Affichage de la charte des droits et libertés de la personne 

accueillie. 

Å Affichage de la liste des personnes qualifiées.  
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Thématique : Droits de la personne accompagnée 

OBJECTIF 1.2 ï La personne accompagnée est informée de ses 
droits de façon claire et adaptée. Sa compréhension est 
recherchée et favorisée. 

CRITÈRE 1.2.6 ï Les professionnels informent la personne accompagnée de 
ses droits et de leurs modalités dôexercice, ou lôorientent vers le bon 
interlocuteur. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Participation des personnes protégées 
dans la mise en îuvre des mesures de 
protection juridique, 2012.  

Å RBPP Trouble du spectre de lôautisme : 
interventions et parcours de vie de lôadulte, 
2018. 

Å RBPP Qualité de vie en MAS-FAM (volet 1) 
Expression, communication, participation et 
exercice de la citoyenneté, 2014.  

Å RBPP Accompagner lôaccès aux droits dans les 
établissements ou services de lôinclusion 
sociale relevant de lôarticle L312-1 du Code de 
lôaction sociale et des familles, 2015.  

Å RBPP Prendre en compte la santé des 
mineurs/jeunes majeurs dans le cadre des 
établissements/services de la protection de 
lôenfance et/ou mettant en îuvre des mesures 
éducatives, 2015. 

Références légales et réglementaires 

Å Article L311-3 CASF  

Å Article L311-4 CASF  

Å Article L311-7 CASF  

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels informent la personne accompagnée de 

ses droits et de leurs modalités dôexercice. 

Å Les professionnels savent orienter la personne accompagnée 

vers les personnes-ressources. 

Consultation documentaire  

Å Tous supports et outils dôinformation permettant dôinformer la 

personne accompagnée de ses droits et de leurs modalités 

dôexercice, ou lôorienter vers le bon interlocuteur. Exemples : 

livret dôaccueil, plaquette dôinformation, règlement de 

fonctionnement, procédure dôaccueil. 
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Thématique : Droits de la personne accompagnée 

OBJECTIF 1.2 ï La personne accompagnée est informée de ses 
droits de façon claire et adaptée. Sa compréhension est 
recherchée et favorisée. 

CRITÈRE 1.2.7 ï Les professionnels sont régulièrement sensibilisés et/ou 
formés à la connaissance des droits de la personne accompagnée. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Participation des personnes protégées 
dans la mise en îuvre des mesures de 
protection juridique, 2012.  

Å RBPP Qualité de vie en MAS-FAM (volet 1) 
Expression, communication, participation et 
exercice de la citoyenneté, 2014.  

Å RBPP Accompagner lôaccès aux droits dans les 
établissements ou services de lôinclusion 
sociale relevant de lôarticle L312-1 du Code de 
lôaction sociale et des familles, 2015. 

Å RBPP Prendre en compte la santé des 
mineurs/jeunes majeurs dans le cadre des 
établissements/services de la protection de 
lôenfance et/ou mettant en îuvre des mesures 
éducatives, 2015. 

Références légales et réglementaires 

Å Article L311-3 CASF 

Å Article L311-4 CASF 

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels sont régulièrement sensibilisés et/ou 

formés à la connaissance des droits de la personne 

accompagnée. 

Consultation documentaire  

Å Tous supports permettant dôapporter la preuve de la 

réalisation des sensibilisations/formations à la connaissance 

des droits de la personne accompagnée. Exemples : plan de 

formation/sensibilisation, actions de sensibilisation, feuilles 

dôémargement, ressources pédagogiques, modalités dôaccès 

ou supports spécifiques. 
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Thématique : Droits de la personne accompagnée 

OBJECTIF 1.3 ï La personne accompagnée est associée à la 
révision des règles de vie collective ou des modalités de 
fonctionnement du service. 

CRITÈRE 1.3.1 ï La personne accompagnée est associée à la révision des 
règles de vie collective ou des modalités de fonctionnement du service et des 
outils favorisant leur compréhension. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

Références  

HAS ï Globales 

Å RBPP La bientraitance : définition et repères pour 
la mise en îuvre, 2008. 

Å RBPP Concilier vie en collectivité et 
personnalisation de lôaccueil et de 
lôaccompagnement, 2009.  

Å Outil dôamélioration des pratiques 
professionnelles, Soutenir et encourager 
lôengagement des usagers dans les secteurs 
social, médico-social et sanitaire, 2020  

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Lôaccompagnement des personnes 
atteintes dôune maladie dôAlzheimer ou 
apparentée en établissement médico-social, 
2009. 

Å RBPP La participation des usagers dans les 
établissements médico-sociaux relevant de 
lôaddictologie, 2010.  

Å RBPP Lôexpression et la participation du mineur, 
de ses parents et du jeune majeur dans le champ 
de la protection de lôenfance, 2014. 

Å RBPP Lôaccompagnement de la personne 
polyhandicapée dans sa spécificité, 2020. 

Références légales et réglementaires 

Å Article L311-7 CASF 

Autres références 

Å Manuel du Conseil de lôEurope sur la participation 
des enfants, 2020 

Å Charte des CRA et du GNCRA, 2020  

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec la personne 

Å La personne accompagnée est associée à la révision des 

règles de vie collective ou des modalités de fonctionnement 

du service. 

Å La personne accompagnée est associée à la révision des 

outils favorisant leur compréhension. 

Entretien avec les membres du CVS 

Å Cf. fiche pratique « guide dôentretien avec les membres du 

conseil de la vie sociale ». 
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Thématique : Droits de la personne accompagnée 

OBJECTIF 1.3 ï La personne accompagnée est associée à la 
révision des règles de vie collective ou des modalités de 
fonctionnement du service. 

CRITÈRE 1.3.2 ï Les professionnels coconstruisent les règles de vie collective 
ou les modalités de fonctionnement du service dans le respect des droits et 
libertés de la personne accompagnée. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Globales 

Å RBPP Concilier vie en collectivité et 
personnalisation de lôaccueil et de 
lôaccompagnement, 2009. 

Å RBPP Élaboration, rédaction et animation du 
projet dôétablissement ou de service, 2010.  

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Trouble du spectre de lôautisme : 
interventions et parcours de vie de lôadulte, 
2018. 

 

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels coconstruisent les règles de vie collective 

ou les modalités de fonctionnement du service avec la 

personne accompagnée. 

Å Les professionnels sôassurent que les règles de vie collective 

ou les modalités de fonctionnement du service respectent les 

droits et libertés de personne accompagnée. 

Consultation documentaire  

Å Tous éléments permettant de montrer la participation de la 

personne accompagnée dans la construction des règles de 

vie collective. Exemples : comptes rendus de réunion (CVS, 

groupe dôéchanges). 
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Thématique : Droits de la personne accompagnée 

OBJECTIF 1.4 ï La personne bénéficie dôun cadre de vie ou 
dôaccompagnement adapté et respectueux de ses droits 
fondamentaux. 

CRITÈRE 1.4.1 ï La personne est assurée que les choix quôelle exprime sur son 
cadre de vie ou dôaccompagnement sont pris en compte. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Spécifiques 

Å Guide méthodologique Services dôaide et de 
soins à domicile : accompagnement des 
personnes atteintes de maladie 
neurodégénérative Guide MND : Lôadaptation 
des pratiques dôaccompagnement, 2020. 

Autres références 

Å Convention relative aux droits des personnes 
handicapées, Nations unies

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec la personne 

Å La personne exprime ses choix sur son cadre de vie ou 

dôaccompagnement. 

Å Les choix de la personne accompagnée sont pris en compte. 
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Thématique : Droits de la personne accompagnée 

OBJECTIF 1.4 ï La personne bénéficie dôun cadre de vie ou 
dôaccompagnement adapté et respectueux de ses droits 
fondamentaux. 

CRITÈRE 1.4.2 ï La personne accompagnée bénéficie dôun espace de vie privé, 
adapté et respectueux de ses droits fondamentaux, quôelle est encouragée à 
personnaliser. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Globales 

Å RBPP Concilier vie en collectivité et 
personnalisation de lôaccueil et de 
lôaccompagnement, 2009. 

HAS ï Spécifiques 

Å Guide méthodologique Le déploiement de la 
bientraitance Les principes de bientraitance : 
déclinaison dôune charte, 2012.  

Å RBPP La personnalisation de lôaccompagnement 
des personnes accueillies dans les centres 
dôaccueil pour demandeurs dôasile (CADA), 2014.  

Å Guide méthodologique Services dôaide et de soins 
à domicile : accompagnement des personnes 
atteintes de maladie neurodégénérative Guide 
MND : Lôadaptation des pratiques 
dôaccompagnement, 2020. 

Références légales et réglementaires 

Å Article L311-3-1 CASF  

Å Article L311-4 CASF 

Å Circulaire no DGCS/SD3B/2021/147 du 5 juillet 
2021   

Autres références 

Å Les 10 droits fondamentaux de lôenfant, CIDE, 1989 

Å Charte des droits et libertés de la personne 
accueillie 

Å Charte des droits et libertés de la personne âgée en 
situation de handicap et de dépendance 

  

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec la personne 

Å La personne accompagnée dispose dôun espace de vie privé, 

adapté et respectueux de ses droits fondamentaux. 

Å La personne accompagnée est encouragée à personnaliser 

son espace de vie. 

Observation 

Å Toutes observations permettant de confirmer la perception de 

la personne accompagnée. Exemples : espace de vie privé 

personnalisé, espace respectueux de lôintimité, la dignité, la 

sécurité, lôintégrité. 
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Thématique : Expression et participation de la personne 
accompagnée 

OBJECTIF 1.5 ï La personne accompagnée est actrice des 
instances collectives ou de toutes autres formes de participation. 
Sa participation effective est favorisée. 

CRITÈRE 1.5.1 ï La personne accompagnée participe aux instances collectives 
ou à toutes autres formes de participation. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

Références 

HAS ï Globales 

Å RBPP La bientraitance : définition et repères pour la mise en 
îuvre, 2008.  

Å RBPP Concilier vie en collectivité et personnalisation de 
lôaccueil et de lôaccompagnement, 2009.  

Å RBPP Élaboration, rédaction et animation du projet 
dôétablissement ou de service, 2010.  

Å Outil dôamélioration des pratiques professionnelles Soutenir et 
encourager lôengagement des usagers dans les secteurs social, 
médico-social et sanitaire, 2020. 

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Expression et participation des usagers dans les 
établissements relevant du secteur de lôinclusion sociale, 2008.  

Å RBPP Lôaccompagnement des personnes atteintes dôune 
maladie dôAlzheimer ou apparentée en établissement médico-
social, 2009. 

Å RBPP La participation des usagers dans les établissements 
médico-sociaux relevant de lôaddictologie, 2010.  

Å RBPP Lôexpression et la participation du mineur, de ses parents 
et du jeune majeur dans le champ de la protection de lôenfance, 
2014.  

Å RBPP Qualité de vie en MAS-FAM (volet 1) Expression, 
communication, participation et exercice de la citoyenneté, 
2014.  

Å RBPP La réduction des risques et des dommages dans les 
centres dôaccueil et dôaccompagnement à la réduction des 
risques pour usagers de drogues (CAARUD), 2017. 

Å RBPP Lôaccompagnement de la personne polyhandicapée 
dans sa spécificité, 2020. 

Références légales et réglementaires 

Å Article L311-6 CASF  

Å Article D311-21 CASF  

Å Article D311-3 CASF 

Autres références 

Å Manuel du Conseil de lôEurope sur la participation des enfants, 2020 

Å Guide ANSA : « Mettre en place ou redynamiser son conseil de vie 
sociale »  

Å Charte des CRA et du GNCRA, 2020 

Éléments dô®valuation 

 

Entretien avec la personne 

Å La personne accompagnée est impliquée dans les 

instances collectives, ou autres formes de 

participation. 

Å La personne accompagnée connaît ses 

représentants et peut les solliciter. 

Å La personne accompagnée est sollicitée pour 

exprimer sa satisfaction. 

Entretien avec les membres du CVS 

Å Cf. fiche pratique « guide dôentretien avec les 

membres du conseil de la vie sociale ». 

Observation 

Å Tous ®l®ments permettant dôapporter la preuve de 

lôinformation de la personne accompagn®e sur la 

tenue des instances collectives et autres formes 

de participation. Exemples : affichage des 

membres du CVS, affichage des dates des 

instances collectives ou de toutes autres formes 

de participation, supports dôinformation, mise ¨ 

disposition de moyens de recueil des sujets à 

mettre ¨ lôordre du jour des ®changes. 
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Thématique : Expression et participation de la personne 

accompagnée 

OBJECTIF 1.5 ï La personne accompagnée est actrice des 
instances collectives ou de toutes autres formes de participation. 
Sa participation effective est favorisée. 

CRITÈRE 1.5.2 ï La personne accompagnée est informée de la suite donnée 
aux demandes formulées dans le cadre des instances collectives ou à toutes 
autres formes de participation. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Expression et participation des usagers 
dans les établissements relevant du secteur de 
lôinclusion sociale, 2008. 

Autres références 

Å Guide ANSA : « Mettre en place ou 
redynamiser son conseil de vie sociale »

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec la personne 

Å La personne accompagnée a connaissance des réponses 

apportées aux questions quôelle a posées dans le cadre des 

instances collectives ou à toutes autres formes de 

participation. 

Å La personne accompagnée a accès au relevé des échanges. 

Entretien avec les membres du CVS 

Å Cf. fiche pratique « guide dôentretien avec les membres du 

conseil de la vie sociale ». 

 

Observation 

Å Exemples : affichage des comptes rendus des instances 

collectives ou toutes autres formes de participation 

accessibles aux personnes accompagnées, mise à 

disposition de supports de diffusion adaptés. 
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Thématique : Expression et participation de la personne 
accompagnée 

OBJECTIF 1.5 ï La personne accompagnée est actrice des 
instances collectives ou de toutes autres formes de participation. 
Sa participation effective est favorisée. 

CRITÈRE 1.5.3 ï Les professionnels facilitent lôaccès à la traçabilité des 
échanges et réponses apportées dans le cadre des instances collectives ou à 
toutes autres formes de participation. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Expression et participation des usagers 
dans les établissements relevant du secteur de 
lôinclusion sociale, 2008. 

Autres références 

Å Guide ANSA : « Mettre en place ou 
redynamiser son conseil de vie sociale »

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels facilitent lôaccès de la personne 

accompagnée au contenu des échanges dans les instances 

collectives ou toutes autres formes de participation. 

Å Les professionnels connaissent les lieux dôaffichage et/ou 

dôenregistrement des relevés des échanges. 

Consultation documentaire  

Å Exemples : relevé des échanges (instances ou toutes autres 

formes de participation) ou résultat dôenquêtes. 
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Thématique : Expression et participation de la personne 
accompagnée 

OBJECTIF 1.6 ï Lôexpression de la personne est recueillie tout au 
long de son accompagnement. 

CRITÈRE 1.6.1 ï La personne accompagnée est soutenue dans son 
expression. Le partage de son expérience est favorisé et lôexpression de ses 
préférences prise en compte. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Globales 

Å RBPP La bientraitance : définition et repères 
pour la mise en îuvre, 2008. 

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Qualité de vie en MAS-FAM (volet 1) 
Expression, communication, participation et 
exercice de la citoyenneté, 2014.  

Å RBPP Qualité de vie en MAS-FAM (volet 3) Le 
parcours et les formes souples dôaccueil et 
dôhébergement, 2014. 

Å RBPP Prendre en compte la santé des 
mineurs/jeunes majeurs dans le cadre des 
établissements/services de la protection de 
lôenfance et/ou mettant en îuvre des mesures 
éducatives, 2015. 

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec la personne 

Å La personne accompagnée est soutenue dans son 

expression.  

Å La personne accompagnée partage son expérience. 

Å Ses préférences sont prises en compte. 

Observation 

Å Toutes observations permettant de confirmer la perception de 

la personne accompagnée. Exemples : signes dôattention, de 

sollicitation et dôécoute des professionnels. 
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Thématique : Expression et participation de la personne 
accompagnée 

OBJECTIF 1.6 ï Lôexpression de la personne est recueillie tout au 
long de son accompagnement. 

CRITÈRE 1.6.2 ï Les professionnels facilitent lôexpression de la personne 
accompagnée grâce à lôutilisation de moyens et outils adaptés. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Globales 

Å RBPP La bientraitance : définition et repères 
pour la mise en îuvre, 2008. 

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Trouble du spectre de lôautisme : 
interventions et parcours de vie de lôadulte, 
2018. 

Å RBPP Qualité de vie en MAS-FAM (volet 1) 
Expression, communication, participation et 
exercice de la citoyenneté, 2014.  

Å RBPP Qualité de vie en MAS-FAM (volet 3) Le 
parcours et les formes souples dôaccueil et 
dôhébergement, 2014. 

Å RBPP Prendre en compte la santé des 
mineurs/jeunes majeurs dans le cadre des 
établissements/services de la protection de 
lôenfance et/ou mettant en îuvre des mesures 
éducatives, 2015. 

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels facilitent lôexpression de la personne 

accompagnée. 

Å Les professionnels utilisent des moyens et outils qui facilitent 

leur expression. 

Consultation documentaire  

Å Tout outil utilisé par les professionnels pour faciliter 

lôexpression de la personne accompagnée. Exemples : outils 

et/ou supports de recueil de lôexpression dédiés 

(questionnaire, tablette, etc.), outils de communication 

alternatifs (images, pictogrammes) 

 

Observation 

Å Toutes observations permettant de confirmer la facilité des 

échanges entre les professionnels et la personne 

accompagnée grâce à lôutilisation des outils déployés. 
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Thématique : Expression et participation de la personne 
accompagnée 

OBJECTIF 1.6 ï Lôexpression de la personne est recueillie tout au 
long de son accompagnement. 

CRITÈRE 1.6.3 ï Les professionnels analysent le recueil de lôexpression de la 
personne accompagnée et en tirent les enseignements. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Globales 

Å RBPP La bientraitance : définition et repères 
pour la mise en îuvre, 2008. 

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Trouble du spectre de lôautisme : 
interventions et parcours de vie de lôadulte, 
2018. 

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels analysent le recueil de lôexpression de la 

personne accompagnée. 

Å Le cas échéant, les professionnels apportent les adaptations 

nécessaires à lôaccompagnement. 

Consultation documentaire  

Å Tous éléments permettant de sôassurer de la prise en compte 

de lôexpression de la personne accompagnée. Exemples : 

résultat de lôanalyse de lôexpression de la personne 

accompagnée, dossier de la personne accompagnée. 

 



 HAS Å Manuel dô®valuation de la qualit® des ®tablissements et services sociaux et médico-sociaux Å mars 2022  24 

Thématique : Expression et participation de la personne 
accompagnée 

OBJECTIF 1.7 ï La personne accompagnée exprime son choix de 
manière éclairée. 

CRITÈRE 1.7.1 ï La personne accompagnée a la possibilité dôexprimer son 
consentement éclairé, grâce à une information claire et des moyens adaptés. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Globales 

Å RBPP La bientraitance : définition et repères pour la 
mise en îuvre, 2008. 

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Prendre en compte la santé des 
mineurs/jeunes majeurs dans le cadre des 
établissements/services de la protection de lôenfance 
et/ou mettant en îuvre des mesures ®ducatives, 
2015. 

Å RBPP Pratiques de coopération et de coordination du 
parcours de la personne en situation de handicap, 
2018. 

Å RBPP Lôaccompagnement de la personne 
polyhandicapée dans sa spécificité, 2020.  

Références légales et réglementaires 

Å Article L311-3 CASF 

Å Article L311-4 CASF 

Å Article L1111-4 CSP  

Autres références 

Å Les 10 droits fondamentaux de lôenfant, CIDE, 1989 

Å Rapport « Les droits fondamentaux des personnes 
âgées en Ehpad », Défenseur des droits, 2021 

Å Charte des droits et libertés de la personne accueillie 

Å Charte des droits et libertés de la personne âgée en 
situation de handicap et de dépendance 

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec la personne 

Å La personne accompagnée a la possibilité dôexprimer son 

consentement éclairé. 

Å La personne accompagnée reçoit des explications claires 

et adaptées, nécessaires à sa compréhension. 
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Thématique : Expression et participation de la personne 
accompagnée 

OBJECTIF 1.7 ï La personne accompagnée exprime son choix de 
manière éclairée. 

CRITÈRE 1.7.2 ï Les professionnels recherchent lôadhésion de la personne 
accompagnée, grâce à une information claire et des moyens adaptés. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Globales 

Å RBPP La bientraitance : définition et repères pour 
la mise en îuvre, 2008. 

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Prendre en compte la santé des 
mineurs/jeunes majeurs dans le cadre des 
établissements/services de la protection de 
lôenfance et/ou mettant en îuvre des mesures 
éducatives, 2015. 

Å RBPP Trouble du spectre de lôautisme : 
interventions et parcours de vie de lôadulte, 2018. 

Å RBPP Pratiques de coopération et de coordination 
du parcours de la personne en situation de 
handicap, 2018. 

Å RBPP Lôaccompagnement de la personne 
polyhandicapée dans sa spécificité, 2020.  

Références légales et réglementaires 

Å Article L311-3 CASF 

Å Article L311-4 CASF 

Å Article L1111-2 CSP  

Autres références 

Å Les 10 droits fondamentaux de lôenfant, CIDE, 1989 

Å Rapport « Les droits fondamentaux des personnes 
âgées en Ehpad », Défenseur des droits, 2021 

Å Charte des droits et libertés de la personne 
accueillie 

Å Charte des droits et libertés de la personne âgée en 

situation de handicap et de dépendance  

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels recherchent lôadhésion de la personne 

accompagnée. 

Å Les professionnels apportent à la personne accompagnée 

des explications claires et adaptées, nécessaires à sa 

compréhension. 

Observation 

Å Toutes observations permettant de confirmer la clarté et 

lôadaptation des informations données à la personne 

accompagnée. Exemples : communication claire, 

compréhensible et adaptée, utilisation dôoutils et/ou de 

supports adaptés. 
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Thématique : Expression et participation de la personne 
accompagnée 

OBJECTIF 1.7 ï La personne accompagnée exprime son choix de 
manière éclairée. 

CRITÈRE 1.7.3 ï Les professionnels réinterrogent le refus de la personne tout 
au long de son accompagnement et recherchent des alternatives avec elle. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Globales 

Å RBPP La bientraitance : définition et repères 
pour la mise en îuvre, 2008. 

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Prendre en compte la santé des 
mineurs/jeunes majeurs dans le cadre des 
établissements/services de la protection de 
lôenfance et/ou mettant en îuvre des mesures 
éducatives, 2015. 

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels réinterrogent le refus de la personne tout 

au long de son accompagnement.  

Å Les professionnels recherchent des alternatives avec la 

personne accompagnée. 

Consultation documentaire  

Å Tous éléments de traçabilité dans le dossier de la personne 

accompagnée. 
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Thématique : Expression et participation de la personne 
accompagnée 

OBJECTIF 1.7 ï La personne accompagnée exprime son choix de 
manière éclairée. 

CRITÈRE 1.7.4 ï Les professionnels assurent la traçabilité du consentement ou 
du refus exprimé par la personne accompagnée. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

Références légales et réglementaires 

Å Article L311-4 CASF  

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels formalisent le consentement/refus de la 

personne accompagnée dans son dossier. 

Å Les professionnels partagent lôinformation du 

consentement/refus de la personne accompagnée. 

Consultation documentaire  

Å Tous éléments de traçabilité dans le dossier de la personne 

accompagnée. 
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Thématique : Expression et participation de la personne 
accompagnée 

OBJECTIF 1.8 ï La personne accompagnée participe à la vie 
sociale. 

CRITÈRE 1.8.1 ï La personne accompagnée a la possibilité de maintenir ses 
liens sociaux et dôen créer de nouveaux, dans et hors lôétablissement ou le 
service. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Globales 

Å RBPP La bientraitance : définition et repères 
pour la mise en îuvre, 2008. 

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Qualité de vie en Ehpad (volet 3) La vie 
sociale des résidents en Ehpad, 2012. 

Å RBPP La personnalisation de 
lôaccompagnement des personnes accueillies 
dans les centres dôaccueil pour demandeurs 
dôasile (CADA), 2014. 

Å RBPP Qualité de vie en MAS-FAM (volet 2) vie 
quotidienne, sociale, culture et loisirs, 2014.  

Références légales et réglementaires 

Å Article L311-4 CASF 

Å Article D312-162 CASF  

Autres références 

Å Les 10 droits fondamentaux de lôenfant, CIDE, 
1989 

Å Charte des droits et libertés de la personne 
accueillie  

Å Charte des droits et libertés de la personne 
âgée en situation de handicap et de 
dépendance 

  

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec la personne 

Å La personne accompagnée a la possibilité de maintenir ses 

liens sociaux existants dans et hors lôétablissement ou le 

service. 

Å La personne accompagnée a la possibilité de créer de 

nouveaux liens sociaux dans et hors lôétablissement ou le 

service. 

Observation 

Å Exemples : affichage, communication sur les modalités 

dôaccès à lôétablissement, les moments de passage des 

professionnels au domicile. 
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Thématique : Expression et participation de la personne 

accompagnée 

OBJECTIF 1.8 ï La personne accompagnée participe à la vie 
sociale. 

CRITÈRE 1.8.2 ï La personne peut sôinvestir dans la vie sociale et culturelle et 
participer à des évènements sur le territoire grâce à un accompagnement 
adapté. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Qualité de vie en Ehpad (volet 3) La vie 
sociale des résidents en Ehpad, 2012.  

Å RBPP La personnalisation de 
lôaccompagnement des personnes accueillies 
dans les centres dôaccueil pour demandeurs 
dôasile (CADA), 2014. 

Å RBPP Qualité de vie en MAS-FAM (volet 2) Vie 
quotidienne, sociale, culture et loisirs, 2014.  

Å Guide méthodologique Services dôaide et de 
soins à domicile : accompagnement des 
personnes atteintes de maladie 
neurodégénérative Guide MND : Lôadaptation 
des pratiques dôaccompagnement, 2020.  

Références légales et réglementaires 

Å Article L311-1 CASF  

Autres références 

Å Rapport « Les droits fondamentaux des 
personnes âgées en Ehpad », Défenseur des 
droits, 2021.

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec la personne 

Å La personne accompagnée est encouragée à sôinvestir dans 

la vie sociale et culturelle et participer à des évènements sur 

le territoire. 

Å Sa participation est facilitée grâce à un accompagnement 

adapté. 

Å La personne accompagnée reçoit des informations lui 

permettant de faire des choix de participation à la vie sociale 

et culturelle du territoire. 

 

Observation 

Å Tous éléments permettant dôapporter la preuve de 

lôinformation de la personne accompagnée sur les 

activités/animations/évènements liés à la vie sociale et 

culturelle. Exemples : affiches, contacts des associations, 

plannings des activités. 
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Thématique : Expression et participation de la personne 
accompagnée 

OBJECTIF 1.8 ï La personne accompagnée participe à la vie 
sociale. 

CRITÈRE 1.8.3 ï Les professionnels informent la personne accompagnée sur 
lôoffre dôactivités sportives, socioculturelles et de loisirs, recueillent ses attentes 
et respectent ses choix de participation. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Qualité de vie en Ehpad (volet 3) La vie 
sociale des résidents en Ehpad, 2012.  

Å RBPP Trouble du spectre de lôautisme : 
interventions et parcours de vie de lôadulte, 
2018. 

Å RBPP La personnalisation de 
lôaccompagnement des personnes accueillies 
dans les centres dôaccueil pour demandeurs 
dôasile (CADA), 2014. 

Å RBPP Qualité de vie en MAS-FAM (volet 2) Vie 
quotidienne, sociale, culture et loisirs, 2014.  

Å Guide méthodologique Services dôaide et de 
soins à domicile : accompagnement des 
personnes atteintes de maladie 
neurodégénérative Guide MND : Lôadaptation 
des pratiques dôaccompagnement, 2020.  

Références légales et réglementaires 

Å Article L311-1 CASF  

Autres références 

Å Rapport « Les droits fondamentaux des 
personnes âgées en Ehpad », Défenseur des 
droits, 2021.

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels informent la personne accompagnée sur 

lôoffre dôactivités sportives, socioculturelles et de loisirs. 

Å Les professionnels recueillent les attentes de la personne 

accompagnée sur sa participation à la vie sportive, 

socioculturelle et aux loisirs. 

Å Les professionnels respectent les choix de la personne 

accompagnée sur sa participation à la vie sportive, 

socioculturelle et aux loisirs. 

 

Consultation documentaire  

Å Tous supports et outils dôinformation sur les offres dôactivités 

sportives, socioculturelles et de loisirs. 

Å Dossier de la personne accompagnée. 
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Thématique : Expression et participation de la personne 
accompagnée 

OBJECTIF 1.8 ï La personne accompagnée participe à la vie 
sociale. 

CRITÈRE 1.8.4 ï Les professionnels identifient et mobilisent les ressources et 
moyens nécessaires à la mise en place dôactivités sportives, socioculturelles et 
de loisirs. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Qualité de vie en Ehpad (volet 3) La vie 
sociale des résidents en Ehpad, 2012.  

Å RBPP Qualité de vie en MAS-FAM (volet 2) vie 
quotidienne, sociale, culture et loisirs, 2014.  

Références légales et réglementaires 

Å Instruction no DGCS/SD3B/2017/115 31 mars 
2017  

Autres références 

Å Recommandations de lôOrganisation mondiale 
de la santé du 25 novembre 2020

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels identifient les ressources et moyens 

nécessaires à la mise en place dôactivités sportives, 

socioculturelles et de loisirs. 

Å Les professionnels mobilisent ces ressources au bénéfice de 

la personne accompagnée. 

Consultation documentaire  

Å Tous éléments permettant dôidentifier les ressources 

mobilisables pour la mise en place dôactivités à destination de 

la personne accompagnée. Exemples : programme 

dôactivités/évènements, partenariats. 
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Thématique : Expression et participation de la personne 
accompagnée 

OBJECTIF 1.8 ï La personne accompagnée participe à la vie 
sociale. 

CRITÈRE 1.8.5 ï Les professionnels encouragent le recours à la pair-aidance 
et autres dispositifs facilitant lôentraide entre les personnes accompagnées. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP La réduction des risques et des 
dommages dans les centres dôaccueil et 
dôaccompagnement à la réduction des risques 
pour usagers de drogues (CAARUD), 2017. 

Å RBPP Trouble du spectre de lôautisme : 
interventions et parcours de vie de lôadulte, 
2018. 

Å RBPP Prévention des addictions et réduction 
des risques et des dommages par les centres 
de soins, dôaccompagnement et de prévention 
en addictologie (CSAPA), 2020. 

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels encouragent le recours à la pair-aidance. 

Å Les professionnels facilitent lôentraide entre les personnes 

accompagnées. 

Consultation documentaire  

Å Tous éléments de traçabilité dans le dossier de la personne 

accompagnée. 

 

Observation 

Å Exemples : tous affichages permettant dôinformer la personne 

accompagnée sur les dispositifs dôentraide existants. 
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Thématique : Expression et participation de la personne 
accompagnée 

OBJECTIF 1.9 ï La personne accompagnée exerce sa citoyenneté 
et/ou bénéficie dôune éducation à la citoyenneté. 

CRITÈRE 1.9.1 ï La personne est accompagnée selon ses besoins et ses 
souhaits dans sa participation à la vie citoyenne. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Spécificité de lôaccompagnement des 
adultes handicapés psychiques, 2015.  

Å RBPP Lôaccompagnement de la personne 
polyhandicapée dans sa spécificité, 2020. 

Références légales et réglementaires 

Å Article L114-1 CASF  

Å Article L116-1 CASF  

Å Article L311-4 CASF  

Autres références 

Å Les 10 droits fondamentaux de lôenfant, CIDE, 
1989 

Å Charte des droits et libertés de la personne 
accueillie 

Å Charte des droits et libertés de la personne 
âgée en situation de handicap et de 
dépendance 

 

 

  

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec la personne 

Å La personne est accompagnée dans sa participation à la vie 

citoyenne au regard de ses besoins et souhaits.  

Å La personne accompagnée bénéficie des informations utiles 

à lôexercice de la vie citoyenne. 



 HAS Å Manuel dô®valuation de la qualit® des ®tablissements et services sociaux et médico-sociaux Å mars 2022  34 

Thématique : Expression et participation de la personne 
accompagnée 

OBJECTIF 1.9 ï La personne accompagnée exerce sa citoyenneté 
et/ou bénéficie dôune éducation à la citoyenneté. 

CRITÈRE 1.9.2 ï Les professionnels utilisent des moyens et des outils adaptés 
permettant à la personne accompagnée dôexercer sa citoyenneté ou de 
bénéficier dôune éducation à la citoyenneté. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Lôexpression et la participation du 
mineur, de ses parents et du jeune majeur dans 
le champ de la protection de lôenfance, 2014. 

Å RBPP Spécificité de lôaccompagnement des 
adultes handicapés psychiques, 2015. 

Å RBPP Qualité de vie en résidences autonomie, 
2018.  

Å RBPP Lôaccompagnement de la personne 
polyhandicapée dans sa spécificité, 2020. 

Références légales et réglementaires 

Å Article L311-4 CASF  

Autres références 

Å Les 10 droits fondamentaux de lôenfant, CIDE, 
1989 

Å Charte des droits et libertés de la personne 
accueillie 

Å Charte des droits et libertés de la personne 
âgée en situation de handicap et de 
dépendance 

 

  

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels facilitent lôexercice de la citoyenneté de la 

personne accompagnée grâce à la mobilisation de moyens et 

dôoutils adaptés. 

Å Les professionnels proposent à la personne accompagnée 

une éducation à la citoyenneté. 

Consultation documentaire  

Å Tous éléments permettant de sôassurer des actions mises en 

place pour permettre à la personne accompagnée dôexercer 

sa citoyenneté ou de bénéficier dôune éducation à la 

citoyenneté. Exemples : planification dôateliers dôéducation à 

la citoyenneté, accompagnement à des évènements en lien 

avec la vie citoyenne (vote). 
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Thématique : Coconstruction et personnalisation du projet 
dôaccompagnement 

OBJECTIF 1.10 ï La personne est actrice de la personnalisation 
de son projet dôaccompagnement. 

CRITÈRE 1.10.1 ï La personne exprime ses attentes sur son projet 
dôaccompagnement. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Globales 

Å RBPP Les attentes de la personne et le projet personnalisé, 
2008. 

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Qualité de vie en Ehpad (volet 1) de lôaccueil de la 
personne à son accompagnement, 2012. 

Å RBPP Lôexpression et la participation du mineur, de ses 
parents et du jeune majeur dans le champ de la protection de 
lôenfance, 2014. 

Å RBPP La personnalisation de lôaccompagnement des 
personnes accueillies dans les centres dôaccueil pour 
demandeurs dôasile (CADA), 2014. 

Å Guide méthodologique Qualité de vie : handicap, les 
problèmes somatiques et les phénomènes douloureux, 2017. 

Å RBPP La réduction des risques et des dommages dans les 
centres dôaccueil et dôaccompagnement à la réduction des 
risques pour usagers de drogues (CAARUD), 2017.  

Å Fiche repère Le projet personnalisé : une dynamique de 
parcours dôaccompagnement (volet résidences autonomie), 
2019.  

Références légales et réglementaires 

Å Article L311-3 CASF  

Å Article L311-4 CASF  

Å Article D312-59-5 CASF    

Autres références 

Å Les 10 droits fondamentaux de lôenfant, CIDE, 1989 

Å Charte des droits et libertés de la personne accueillie 

Å Charte des droits et libertés de la personne âgée en situation 
de handicap et de dépendance 

  

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec la personne 

Å La personne est sollicitée pour exprimer ses attentes 

sur son projet dôaccompagnement. 
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Thématique : Coconstruction et personnalisation du projet 
dôaccompagnement 

OBJECTIF 1.10 ï La personne est actrice de la personnalisation 
de son projet dôaccompagnement. 

CRITÈRE 1.10.2 ï La personne avec son entourage et les professionnels en 
équipe coconstruisent le projet dôaccompagnement. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

Références  

HAS ï Globales 

Å RBPP Les attentes de la personne et le projet personnalisé, 
2008.  

Å Outil dôamélioration des pratiques professionnelles Soutenir et 
encourager lôengagement des usagers dans les secteurs 
social, médico-social et sanitaire, 2020. 

HAS ï Spécifiques 

Å Guide méthodologique Le déploiement de la bientraitance Les 
principes de bientraitance : déclinaison dôune charte, 2012.  

Å RBPP Qualité de vie en Ehpad (volet 1) de lôaccueil de la 
personne à son accompagnement, 2012. 

Å RBPP Lôexpression et la participation du mineur, de ses 
parents et du jeune majeur dans le champ de la protection de 
lôenfance, 2014. 

Å RBPP Lôaccompagnement des jeunes en situation de 
handicap par les services dôéducation spéciale et de soins à 
domicile (SESSAD), 2015. 

Å RBPP Le repérage, le diagnostic, lôévaluation 
pluridisciplinaire et lôaccompagnement précoce et 
personnalisé des enfants en centre dôaction médico-sociale 
précoce (CAMPS), 2015. 

Å Guide méthodologique Qualité de vie : handicap, les 
problèmes somatiques et les phénomènes douloureux, 2017.  

Å RBPP Prévention des addictions et réduction des risques et 
des dommages par les centres de soins, dôaccompagnement 
et de prévention en addictologie (CSAPA), 2020. 

Références légales et réglementaires 

Å Article D312-14 CASF  

Å Article D312-59-1 et suivants CASF  

Å Article D312-155-0 CASF  

Å Article D312-172 CASF  

Éléments dô®valuation 

 

Entretien avec la personne 

Å La personne et les professionnels en équipe 

élaborent conjointement le projet 

dôaccompagnement. 

Å Lôentourage est associ®, selon les souhaits de la 

personne, à la coconstruction de son projet 

dôaccompagnement. 
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Thématique : Coconstruction et personnalisation du projet 
dôaccompagnement 

OBJECTIF 1.10 ï La personne est actrice de la personnalisation 
de son projet dôaccompagnement. 

CRITÈRE 1.10.3 ï Les professionnels évaluent les besoins de la personne pour 
construire son projet dôaccompagnement en utilisant des outils dôévaluations 
validés. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Globales 

Å RBPP Les attentes de la personne et le projet 
personnalisé, 2008. 

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Autisme et autres TED diagnostic et 
évaluation chez lôadulte, 2011. 

Å RBPP Autisme et autres troubles envahissants 
du développement : interventions éducatives et 
thérapeutiques coordonnées chez lôenfant et 
lôadolescent, 2012. 

Å RBPP Qualité de vie en Ehpad (volet 1) de 
lôaccueil de la personne à son 
accompagnement, 2012. 

Å Guide méthodologique Qualité de vie : 
handicap, les problèmes somatiques et les 
phénomènes douloureux, 2017. 

Å RBPP Pratiques de coopération et de 
coordination du parcours de la personne en 
situation de handicap, 2018. 

Å RBPP Trouble du spectre de lôautisme ï Signes 
dôalerte, repérage, diagnostic et évaluation chez 
lôenfant et lôadolescent, 2018. 

Å Fiche repère Le projet personnalisé : une 
dynamique de parcours dôaccompagnement 
(volet résidences autonomie), 2019.  

Å RBPP Lits halte soins santé (LHSS), lits 
dôaccueil médicalisés (LAM) et appartements 
de coordination thérapeutique (ACT) : 
lôaccompagnement des personnes en situation 
de précarité et la continuité des parcours, 2021.  

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels évaluent les besoins de la personne pour 

élaborer son projet dôaccompagnement. 

Å Les professionnels utilisent des outils validés pour 

lôévaluation de ses besoins. 

Consultation documentaire  

Å Tous éléments de traçabilité dans le dossier de la personne 

accompagnée sur lôévaluation de ses besoins 

Å Tous outils dôévaluation validés. 
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Thématique : Coconstruction et personnalisation du projet 
dôaccompagnement 

OBJECTIF 1.10 ï La personne est actrice de la personnalisation 
de son projet dôaccompagnement. 

CRITÈRE 1.10.4 ï Les professionnels coconstruisent avec la personne et son 
entourage son projet dôaccompagnement. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Globales 

Å RBPP La bientraitance : définition et repères 
pour la mise en îuvre, 2008.  

Å RBPP Les attentes de la personne et le projet 
personnalisé, 2008.  

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Autisme et autres troubles envahissants 
du développement : interventions éducatives et 
thérapeutiques coordonnées chez lôenfant et 
lôadolescent, 2012. 

Å RBPP Qualité de vie en Ehpad (volet 1) de 
lôaccueil de la personne à son 
accompagnement, 2012. 

Å RBPP Trouble du spectre de lôautisme : 
interventions et parcours de vie de lôadulte, 
2018. 

Å Guide méthodologique Services dôaide et de 
soins à domicile : accompagnement des 
personnes atteintes de maladie 
neurodégénérative Guide MND : Lôadaptation 
des pratiques dôaccompagnement, 2020. 

Å RBPP Accompagner la scolarité et contribuer à 
lôinclusion scolaire, 2021. 

Références légales et réglementaires 

Å Article L311-3 CASF 

Å Article L421-17-2 CASF 

Å Article D312-59-1 et suivants CASF 

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels coconstruisent le projet 

dôaccompagnement avec la personne. 

Å Les professionnels associent son entourage selon les 

souhaits de la personne accompagnée. 

Consultation documentaire  

Å Tous éléments de traçabilité dans le dossier de la personne 

apportant la preuve de la coconstruction du projet 

dôaccompagnement. 
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Thématique : Coconstruction et personnalisation du projet 
dôaccompagnement 

OBJECTIF 1.10 ï La personne est actrice de la personnalisation 
de son projet dôaccompagnement. 

CRITÈRE 1.10.5 ï Les professionnels mobilisent les ressources internes et/ou 
externes et les outils pour mettre en îuvre le projet dôaccompagnement de la 
personne. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Lôaccompagnement des mineurs non 
accompagnés dits « mineurs isolés 
étrangers », 2018. 

Å Guide méthodologique Services dôaide et de 
soins à domicile : accompagnement des 
personnes atteintes de maladie 
neurodégénérative Guide MND : le projet 
personnalisé, 2020.  

Å RBPP Accompagner la scolarité et contribuer à 
lôinclusion scolaire, 2021.  

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels mobilisent les ressources internes et/ou 

externes n®cessaires ¨ la mise en îuvre du projet 

dôaccompagnement de la personne. 

Å Les professionnels mobilisent les outils nécessaires à la mise 

en îuvre du projet dôaccompagnement de la personne. 

Consultation documentaire  

Å Tous éléments de traçabilité dans le dossier de la personne 

accompagnée identifiant les ressources internes ou externes 

mobilisés dans le cadre du projet dôaccompagnement. 

Å Liste des partenariats mobilisables. 
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Thématique : Coconstruction et personnalisation du projet 
dôaccompagnement 

OBJECTIF 1.10 ï La personne est actrice de la personnalisation 
de son projet dôaccompagnement. 

CRITÈRE 1.10.6 ï Les professionnels assurent la traçabilité et réévaluent le 
projet dôaccompagnement avec la personne, chaque fois que nécessaire, et au 
moins une fois par an. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Globales 

Å RBPP Les attentes de la personne et le projet 
personnalisé, 2008. 

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Autisme et autres troubles envahissants du 
développement : interventions éducatives et 
thérapeutiques coordonnées chez lôenfant et 
lôadolescent, 2012. 

Å RBPP Lôadaptation de lôintervention auprès des 
personnes handicapées vieillissantes, 2015.  

Å RBPP Le repérage, le diagnostic, lôévaluation 
pluridisciplinaire et lôaccompagnement précoce et 
personnalisé des enfants en centre dôaction 
médico-sociale précoce (CAMPS), 2015.  

Å Guide méthodologique Services dôaide et de soins 
à domicile : accompagnement des personnes 
atteintes de maladie neurodégénérative Guide 
MND : le projet personnalisé, 2020.  

Å RBPP Lits halte soins santé (LHSS), lits dôaccueil 
médicalisés (LAM) et appartements de coordination 
thérapeutique (ACT) : lôaccompagnement des 
personnes en situation de précarité et la continuité 
des parcours, 2021.  

Références légales et réglementaires 

Å Article D312-59-6 CASF  

Autres références 

Å Rapport « Les droits fondamentaux des personnes 
âgées en Ehpad », Défenseur des droits, 2021.

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels formalisent le projet dôaccompagnement 

de la personne et ses mises à jour. 

Å Les professionnels réévaluent avec la personne son projet 

dôaccompagnement dès que nécessaire et au minimum une 

fois par an. 

Consultation documentaire  

Å Tous éléments de traçabilité dans le dossier de la personne 

apportant la preuve de la réévaluation du projet 

dôaccompagnement (dates des projets dôaccompagnement et 

des réévaluations). 
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Thématique : Coconstruction et personnalisation du projet 
dôaccompagnement 

OBJECTIF 1.11 ï Lôentourage est associé dans 
lôaccompagnement de la personne. 

CRITÈRE 1.11.1 ï La personne définit avec les professionnels la place de son 
entourage dans son accompagnement. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Lôexercice de lôautorité parentale dans le 
cadre du placement, 2010. 

Å RBPP Qualité de vie en MAS-FAM (volet 1) 
Expression, communication, participation et 
exercice de la citoyenneté, 2014. 

Å Guide méthodologique Qualité de vie : 
handicap, les problèmes somatiques et les 
phénomènes douloureux, 2017.   

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec la personne 

Å La personne décide de la place de son entourage dans son 

accompagnement. 

Å Le choix fait par la personne accompagnée, sur la place 

donnée à son entourage, est respecté. 
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Thématique : Coconstruction et personnalisation du projet 
dôaccompagnement 

OBJECTIF 1.11 ï Lôentourage est associé dans 
lôaccompagnement de la personne. 

CRITÈRE 1.11.2 ï Les professionnels informent, orientent et/ou accompagnent 
lôentourage vers les dispositifs de prévention, de soutien et de répit existants. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Lôexercice de lôautorité parentale dans le 
cadre du placement, 2010. 

Å RBPP Le soutien des aidants non 
professionnels. Une recommandation à 
destination des professionnels du secteur social 
et médico-social pour soutenir les aidants de 
personnes âgées, adultes handicapées ou 
souffrant de maladie chronique vivant à 
domicile, 2015. 

Å Guide méthodologique Qualité de vie : 
handicap, les problèmes somatiques et les 
phénomènes douloureux, 2017. 

Å RBPP Trouble du spectre de lôautisme : 
interventions et parcours de vie de lôadulte, 
2018. 

Å Guide méthodologique Services dôaide et de 
soins à domicile : accompagnement des 
personnes atteintes de maladie 
neurodégénérative Guide MND : Lôadaptation 
des pratiques dôaccompagnement, 2020.   

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels connaissent les dispositifs de prévention, 

de soutien et de répit existants pour lôentourage. 

Å Les professionnels informent lôentourage des dispositifs de 

prévention, de soutien et de répit existants. 

Å Les professionnels orientent et/ou accompagnent lôentourage 

vers les dispositifs de prévention, de soutien et de répit 

existants. 

Consultation documentaire  

Å Tous éléments permettant de démontrer lôinformation, 

lôorientation et lôaccompagnement de lôentourage par les 

professionnels. Exemples : partenariats mobilisables, 

plaquette dôinformation sur lôoffre de répit existant sur le 

territoire. 
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Thématique : Accompagnement à lôautonomie 

OBJECTIF 1.12 ï La personne bénéficie dôun accompagnement 
favorisant son autonomie. 

CRITÈRE 1.12.1 ï La personne accompagnée exprime régulièrement ses 
attentes sur les mesures dôaide et de soutien souhaitées pour favoriser ou 
préserver son autonomie. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Globales 

Å RBPP Les attentes de la personne et le projet 
personnalisé, 2008. 

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Lôexpression et la participation du mineur, de 
ses parents et du jeune majeur dans le champ de la 
protection de lôenfance, 2014.  

Å RBPP La personnalisation de lôaccompagnement 
des personnes accueillies dans les centres 
dôaccueil pour demandeurs dôasile (CADA), 2014.  

Å RBPP La réduction des risques et des dommages 
dans les centres dôaccueil et dôaccompagnement à 
la réduction des risques pour usagers de drogues 
(CAARUD), 2017.  

Références légales et réglementaires 

Å Article L311-3 CASF 

Å Article L311-4 CASF  

Autres références 

Å Les 10 droits fondamentaux de lôenfant, CIDE, 1989 

Å Plan national dôaction de prévention de la perte 
dôautonomie, 2015 

Å Plan national de mobilisation contre les addictions, 
2018-2022  

Å Charte des droits et libertés de la personne 
accueillie 

Å Charte des droits et libertés de la personne âgée en 

situation de handicap et de dépendance  

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec la personne 

Å La personne accompagnée exprime ses attentes sur les 

mesures dôaide et de soutien souhaitées pour favoriser son 

autonomie. 

Å La personne accompagnée est régulièrement sollicitée pour 

exprimer ses attentes en vue de préserver son autonomie. 
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Thématique : Accompagnement à lôautonomie 

OBJECTIF 1.12 ï La personne bénéficie dôun accompagnement 
favorisant son autonomie. 

CRITÈRE 1.12.2 ï Les professionnels évaluent régulièrement les besoins de la 
personne accompagnée pour favoriser ou préserver son autonomie. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Globales 

Å Outil dôamélioration des pratiques 
professionnelles Lôoutil de repérage des risques 
de perte dôautonomie ou de son aggravation, 
2018. 

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Pour un accompagnement de qualité des 
personnes avec autisme ou autres troubles 
envahissants du développement, 2010. 

Å RBPP Repérage des risques de perte 
dôautonomie ou de son aggravation pour les 
personnes âgées, 2016. 

Å RBPP Lôaccompagnement des mineurs non 
accompagnés dits « mineurs isolés étrangers » 
(MNA), 2018.  

Autres références 

Å Plan national dôaction de prévention de la perte 
dôautonomie, 2015 

Å Plan national de mobilisation contre les 
addictions, 2018-2022  

 

  

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels évaluent les besoins dôaccompagnement 

de la personne pour favoriser son autonomie. 

Å Les professionnels réévaluent régulièrement les besoins 

dôaccompagnement de la personne pour préserver son 

autonomie. 

Consultation documentaire  

Å Tous éléments de traçabilité dans le dossier de la personne 

accompagnée permettant de confirmer lôévaluation régulière 

de ses besoins. Exemples : dates du projet 

dôaccompagnement et des réévaluations. 
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Thématique : Accompagnement à lôautonomie 

OBJECTIF 1.12 ï La personne bénéficie dôun accompagnement 
favorisant son autonomie. 

CRITÈRE 1.12.3 ï Les professionnels repèrent de manière précoce les risques 
de perte dôautonomie et dôisolement social de la personne accompagnée et 
alertent les personnes-ressources. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Globales 

Å Outil dôamélioration des pratiques 
professionnelles Lôoutil de repérage des risques 
de perte dôautonomie ou de son aggravation, 
2018. 

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Pour un accompagnement de qualité des 
personnes avec autisme ou autres troubles 
envahissants du développement, 2010. 

Å RBPP Repérage des risques de perte 
dôautonomie ou de son aggravation pour les 
personnes âgées, 2016. 

Å RBPP Lôaccompagnement des mineurs non 
accompagnés dits « mineurs isolés étrangers » 
(MNA), 2018.  

Å RBPP Trouble du spectre de lôautisme ï Signes 
dôalerte, repérage, diagnostic et évaluation chez 
lôenfant et lôadolescent, 2018. 

Autres références 

Å Plan national dôaction de prévention de la perte 
dôautonomie, 2015 

Å Plan national de mobilisation contre les 
addictions, 2018-2022  

 

  

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels repèrent de manière précoce les risques 

de perte dôautonomie et dôisolement social de la personne 

accompagnée. 

Å Les professionnels alertent les personnes-ressources en cas 

de risque de perte dôautonomie ou dôisolement social de la 

personne accompagnée. 

Consultation documentaire  

Å Tous éléments dans le dossier de la personne accompagnée 

permettant dôattester du repérage précoce des risques de 

perte dôautonomie et dôisolement social. Exemples : outils de 

repérage et dôévaluation des risques. 

Å Personnes-ressources à alerter. 
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Thématique : Accompagnement à lôautonomie 

OBJECTIF 1.13 ï La personne est accompagnée pour accéder ou 
se maintenir dans son logement ou son hébergement. 

CRITÈRE 1.13.1 ï La personne accompagnée a la possibilité dôexprimer ses 
attentes en matière de logement ou dôhébergement. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

Références 

HAS ï Globales 

Å RBPP Les attentes de la personne et le projet 
personnalisé, 2008. 

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Lôexpression et la participation du mineur, de 
ses parents et du jeune majeur dans le champ de la 
protection de lôenfance, 2014.  

Å RBPP La personnalisation de lôaccompagnement des 
personnes accueillies dans les centres dôaccueil pour 
demandeurs dôasile (CADA), 2014.  

Å RBPP La réduction des risques et des dommages 
dans les centres dôaccueil et dôaccompagnement à la 
réduction des risques pour usagers de drogues 
(CAARUD), 2017.  

Å RBPP Lits halte soins santé (LHSS), lits dôaccueil 
médicalisés (LAM) et appartements de coordination 
thérapeutique (ACT) : lôaccompagnement des 
personnes en situation de précarité et la continuité 
des parcours, 2021.  

Références légales et réglementaires 

Å Article L311-3 CASF  

Å Article L311-4 CASF 

Autres références 

Å Les 10 droits fondamentaux de lôenfant, CIDE, 1989 

Å Convention relative aux droits des personnes 
handicapées, Nations unies 

Å Rapport « Les droits fondamentaux des personnes 
âgées en Ehpad », Défenseur des droits, 2021 

Å Charte des droits et libertés de la personne accueillie 

Å Charte des droits et libertés de la personne âgée en 
situation de handicap et de dépendance 

  

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec la personne 

Å La personne accompagnée est sollicitée pour exprimer ses 

attentes en matière de logement ou dôhébergement.  

Å Les attentes formulées par la personne accompagnée sont 

prises en compte. 
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Thématique : Accompagnement à lôautonomie 

OBJECTIF 1.13 ï La personne est accompagnée pour accéder ou 
se maintenir dans son logement ou son hébergement. 

CRITÈRE 1.13.2 ï La personne est accompagnée dans ses démarches pour 
accéder ou se maintenir dans son logement ou hébergement. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP La réduction des risques et des 
dommages dans les centres dôaccueil et 
dôaccompagnement à la réduction des risques 
pour usagers de drogues (CAARUD), 2017. 

Å RBPP Lits halte soins santé (LHSS), lits 
dôaccueil médicalisés (LAM) et appartements 
de coordination thérapeutique (ACT) : 
lôaccompagnement des personnes en situation 
de précarité et la continuité des parcours, 2021.  

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec la personne 

Å La personne accompagnée est informée ou conseillée dans 

ses démarches relatives à son logement ou hébergement. 

Å La personne peut sôadresser aux professionnels pour être 

accompagnée et soutenue dans ses démarches dôaccès ou 

de maintien dans son logement/hébergement. 
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Thématique : Accompagnement à lôautonomie 

OBJECTIF 1.13 ï La personne est accompagnée pour accéder ou 
se maintenir dans son logement ou son hébergement. 

CRITÈRE 1.13.3 ï Les professionnels accompagnent la personne dans sa 
recherche de logement ou dôhébergement adapté à ses besoins et attentes. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Repérage et accompagnement des 
situations de ruptures dans les parcours des 
personnes accueillies en centre dôhébergement 
et de réinsertion sociale (CHRS), 2015. 

Å RBPP La réduction des risques et des 
dommages dans les centres dôaccueil et 
dôaccompagnement à la réduction des risques 
pour usagers de drogues (CAARUD), 2017. 

Å RBPP Trouble du spectre de lôautisme : 
interventions et parcours de vie de lôadulte, 
2018. 

Å RBPP Lits halte soins santé (LHSS), lits 
dôaccueil médicalisés (LAM) et appartements 
de coordination thérapeutique (ACT) : 
lôaccompagnement des personnes en situation 
de précarité et la continuité des parcours, 2021.  

Références légales et réglementaires 

Å Article L311-3 CASF 

Å Article L311-4 CASF  

Autres références 

Å Les 10 droits fondamentaux de lôenfant, CIDE, 
1989 

Å Convention relative aux droits des personnes 
handicapées, Nations unies 

Å Charte des droits et libertés de la personne 
accueillie 

Å Charte des droits et libertés de la personne 

âgée en situation de handicap et de 

dépendance  

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels prennent en compte les besoins et 

attentes exprimés par la personne accompagnée dans sa 

recherche de logement ou dôhébergement. 

Å Les professionnels adaptent lôaccompagnement de la 

personne pour sa recherche de logement ou dôhébergement. 

Consultation documentaire  

Å Tous éléments de traçabilité dans le dossier de la personne 

permettant de confirmer lôaccompagnement dans sa 

recherche de logement ou dôhébergement. 
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Thématique : Accompagnement à la santé 

OBJECTIF 1.14 ï La personne bénéficie dôun accompagnement 
en matière de prévention et dôéducation à la santé. 

CRITÈRE 1.14.1 ï La personne accompagnée participe à la définition de ses 
besoins en matière de prévention et dôéducation à la santé. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Globales 

Å RBPP Les attentes de la personne et le projet 
personnalisé, 2008. 

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Lôaccompagnement à la santé de la 
personne handicapée, 2013.  

Å RBPP Lôexpression et la participation du 
mineur, de ses parents et du jeune majeur dans 
le champ de la protection de lôenfance, 2014.  

Å RBPP La personnalisation de 
lôaccompagnement des personnes accueillies 
dans les centres dôaccueil pour demandeurs 
dôasile (CADA), 2014.  

Å RBPP La réduction des risques et des 
dommages dans les centres dôaccueil et 
dôaccompagnement à la réduction des risques 
pour usagers de drogues (CAARUD), 2017.  

Références légales et réglementaires 

Å Article L311-3 CASF 

Å Article L311-4 CASF  

Autres références 

Å Les 10 droits fondamentaux de lôenfant, CIDE, 
1989 

Å Charte des droits et libertés de la personne 
accueillie 

Å Charte des droits et libertés de la personne 

âgée en situation de handicap et de 

dépendance  

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec la personne 

Å La personne accompagnée est sollicitée pour exprimer ses 

attentes en matière de prévention en santé. 

Å La personne accompagnée est sollicitée pour exprimer ses 

attentes en matière dôéducation à la santé. 
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Thématique : Accompagnement à la santé 

OBJECTIF 1.14 ï La personne bénéficie dôun accompagnement 
en matière de prévention et dôéducation à la santé. 

CRITÈRE 1.14.2 ï Les professionnels évaluent les besoins de la personne 
accompagnée en matière de prévention et dôéducation à la santé. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Lôaccompagnement à la santé de la 
personne handicapée, 2013.  

Å RBPP La réduction des risques et des 
dommages dans les centres dôaccueil et 
dôaccompagnement à la réduction des risques 
pour les usagers de drogues (CAARUD), 2017. 

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels évaluent les besoins de la personne 

accompagnée en matière de prévention en santé. 

Å Les professionnels évaluent les besoins de la personne 

accompagnée en matière dôéducation à la santé. 

Consultation documentaire  

Å Tous éléments de traçabilité dans le dossier de la personne 

accompagnée qui atteste de lôévaluation de ses besoins en 

matière de prévention et dôéducation à la santé. 
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Thématique : Accompagnement à la santé 

OBJECTIF 1.14 ï La personne bénéficie dôun accompagnement 
en matière de prévention et dôéducation à la santé. 

CRITÈRE 1.14.3 ï Les professionnels orientent vers et/ou mettent en îuvre un 
programme de prévention et dôéducation à la santé adapté à la personne 
accompagnée. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP La personnalisation de 
lôaccompagnement des personnes accueillies 
dans les centres dôaccueil pour demandeurs 
dôasile (CADA), 2014.  

Å RBPP La prise en compte de la santé physique 
et psychique des personnes accueillies en 
centre dôhébergement et de réinsertion sociale 
(CHRS), 2015.  

Å RBPP Prendre en compte la santé des 
mineurs/jeunes majeurs dans le cadre des 
établissements/services de la protection de 
lôenfance et/ou mettant en îuvre des mesures 
éducatives, 2015. 

Å RBPP Prévention des addictions et réduction 
des risques et des dommages par les centres 
de soins, dôaccompagnement et de prévention 
en addictologie (CSAPA), 2020.  

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels mettent en îuvre un programme de 

prévention et dôéducation à la santé adapté à la personne 

accompagnée. 

Å Les professionnels orientent la personne accompagnée vers 

un programme de prévention et dôéducation à la santé. 

Consultation documentaire  

Å Tous éléments de traçabilité dans le dossier qui attestent, 

selon les besoins identifiés de la personne accompagnée, de 

la mise en place de programme de prévention et dôéducation 

à la santé. 
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Thématique : Accompagnement à la santé 

OBJECTIF 1.14 ï La personne bénéficie dôun accompagnement 
en matière de prévention et dôéducation à la santé. 

CRITÈRE 1.14.4 ï Les professionnels facilitent la compréhension des messages 
de prévention et dôéducation à la santé de la personne accompagnée. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Prendre en compte la santé des 
mineurs/jeunes majeurs dans le cadre des 
établissements/services de la protection de 
lôenfance et/ou mettant en îuvre des mesures 
éducatives, 2015. 

Å RBPP Prévention des addictions et réduction 
des risques et des dommages par les centres 
de soins, dôaccompagnement et de prévention 
en addictologie (CSAPA), 2020.  

Références légales et réglementaires 

Å Article L214-1-1 CASF 

Å Arrêté du 23 septembre 2021 portant création 
dôune charte nationale pour lôaccueil du jeune 
enfant  

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels adaptent les messages de prévention et 

dôéducation à la santé à la personne accompagnée. 

Å Les professionnels sôappuient sur des supports de 

communication adaptés pour faciliter sa compréhension des 

messages de prévention et dôéducation à la santé. 

Consultation documentaire  

Å Tous supports et outils dôinformation et de communication 

utilisés par les professionnels pour faciliter la compréhension 

des messages de prévention et dôéducation à la santé par la 

personne accompagnée. 

 

Observation 

Å Tous affichages permettant dôinformer la personne 

accompagnée sur les messages de prévention adaptés. 

Exemples : vaccination, addictions, canicule. 
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Thématique : Accompagnement à la santé 

OBJECTIF 1.14 ï La personne bénéficie dôun accompagnement 
en matière de prévention et dôéducation à la santé. 

CRITÈRE 1.14.5 ï Les professionnels organisent lôaccompagnement et/ou 
accompagnent la personne lors des dépistages et des soins de prévention. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP La prise en compte de la santé physique 
et psychique des personnes accueillies en 
centre dôhébergement et de réinsertion sociale 
(CHRS), 2015. 

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels organisent lôaccompagnement de la 

personne lors des dépistages et des soins de prévention. 

Å Les professionnels accompagnent la personne lors des 

dépistages et des soins de prévention. 

Consultation documentaire  

Å Toute traçabilité dans le dossier de la personne attestant son 

accompagnement lors des dépistages et des soins de 

prévention. 

Å Outils et moyens existants (exemple : téléconsultation). 
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Thématique : Accompagnement à la santé 

OBJECTIF 1.14 ï La personne bénéficie dôun accompagnement 
en matière de prévention et dôéducation à la santé. 

CRITÈRE 1.14.6 ï Les professionnels sont régulièrement sensibilisés et/ou 
formés à la prévention et à lôéducation à la santé. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Lôaccompagnement à la santé de la 
personne handicapée, 2013. 

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels sont régulièrement sensibilisés et/ou 

formés à la prévention et à lôéducation à la santé. 

Consultation documentaire  

Å Tous supports permettant dôapporter la preuve de la 

réalisation des sensibilisations/formations à la prévention et à 

lôéducation à la santé. Exemples : plan de formation, actions 

de sensibilisation, feuilles dôémargement, ressources 

pédagogiques, modalités dôaccès ou supports spécifiques. 
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Thématique : Accompagnement à la santé 

OBJECTIF 1.15 ï La personne est actrice de ses choix sur son 
accompagnement en santé, la stratégie thérapeutique et les soins 
qui lui sont proposés. 

CRITÈRE 1.15.1 ï La personne accompagnée est informée des soins qui lui 
sont proposés, selon des modalités adaptées. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Qualité de vie en Ehpad (volet 4) 
Lôimpact des éléments de santé sur la qualité 
de vie, 2012. 

Å RBPP Lôaccompagnement à la santé de la 
personne handicapée, 2013.  

Références légales et réglementaires 

Å Article L1111-7 CSP 

Å Article L1111-9 CSP 

Å Arrêté du 5 mars 2004 portant homologation 
des recommandations de bonnes pratiques 
relatives à lôaccès aux informations concernant 
la santé dôune personne, et notamment 
lôaccompagnement de cet accès   

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec la personne 

Å La personne accompagnée est informée des soins qui lui sont 

proposés. 

Å La personne accompagnée reçoit des explications claires et 

adaptées, nécessaires à la compréhension de ses soins. 
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Thématique : Accompagnement à la santé 

OBJECTIF 1.15 ï La personne est actrice de ses choix sur son 
accompagnement en santé, la stratégie thérapeutique et les soins 
qui lui sont proposés. 

CRITÈRE 1.15.2 ï La personne accompagnée bénéficie de temps dôéchange et 
de soutien autour de son état de santé, des soins possibles et de la stratégie 
thérapeutique proposée. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS/ AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Qualité de vie en Ehpad (volet 4) 
Lôimpact des éléments de santé sur la qualité 
de vie, 2012. 

Å RBPP Lôaccompagnement à la santé de la 
personne handicapée, 2013.  

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec la personne 

Å La personne accompagnée bénéficie de temps dôéchange lui 

permettant de poser toutes les questions autour de son état 

de santé, des soins possibles et de la stratégie thérapeutique 

qui lui est proposée. 

Å La personne bénéficie du soutien nécessaire pour devenir 

actrice de ses choix sur son accompagnement en santé, les 

soins qui lui sont proposés et sa stratégie thérapeutique. 
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Thématique : Accompagnement à la santé 

OBJECTIF 1.15 ï La personne est actrice de ses choix sur son 
accompagnement en santé, la stratégie thérapeutique et les soins 
qui lui sont proposés. 

CRITÈRE 1.15.3 ï La personne bénéficie dôun accompagnement adapté, en cas 
de refus de soins. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Globales 

Å RBPP La bientraitance : définition et repères 
pour la mise en îuvre, 2008. 

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Qualité de vie en Ehpad (volet 4) 
Lôimpact des éléments de santé sur la qualité 
de vie, 2012. 

Å RBPP Lôaccompagnement à la santé de la 
personne handicapée, 2013.  

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec la personne 

Å La personne bénéficie dôun accompagnement en cas de refus 

de soins. 

Å La personne confirme que lôaccompagnement proposé est 

adapté à son refus de soins. 
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Thématique : Accompagnement à la santé 

OBJECTIF 1.15 ï La personne est actrice de ses choix sur son 
accompagnement en santé, la stratégie thérapeutique et les soins 
qui lui sont proposés. 

CRITÈRE 1.15.4 ï La personne accompagnée est associée à la gestion de son 
traitement médicamenteux pour favoriser sa compréhension et son adhésion et 
sôassurer de sa continuité. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Spécifiques 

Å Outil dôamélioration des pratiques 
professionnelles Prise en charge 
médicamenteuse en Ehpad, 2017. 

Références légales et réglementaires 

Å Article L313-26 CASF  

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec la personne 

Å La personne accompagnée est associée à la gestion de son 

traitement médicamenteux. 

Å La personne accompagnée reçoit des explications claires et 

adaptées, nécessaires à la compréhension de son traitement. 

Å Lôadhésion de la personne accompagnée est 

systématiquement recherchée. 
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Thématique : Accompagnement à la santé 

OBJECTIF 1.15 ï La personne est actrice de ses choix sur son 
accompagnement en santé, la stratégie thérapeutique et les soins 
qui lui sont proposés. 

CRITÈRE 1.15.5 ï Les professionnels identifient et/ou évaluent régulièrement 
les besoins en santé de la personne accompagnée. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Repérage des risques de perte 
dôautonomie ou de son aggravation pour les 
personnes âgées, 2016.  

Å Guide méthodologique Services dôaide et de 
soins à domicile : accompagnement des 
personnes atteintes de maladie 
neurodégénérative Guide MND : le projet 
personnalisé, 2020. 

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels identifient et/ou évaluent les besoins 

spécifiques en santé de la personne accompagnée. 

Å Les professionnels réévaluent les besoins en santé de la 

personne accompagnée dès que nécessaire et au minimum 

une fois par an. 

Consultation documentaire  

Å Tous éléments de traçabilité dans le dossier de la personne 

accompagnée qui atteste de lôévaluation de ses besoins. 

Exemples : bilan santé dôentrée, recueil dôinformation santé. 
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Thématique : Accompagnement à la santé 

OBJECTIF 1.15 ï La personne est actrice de ses choix sur son 
accompagnement en santé, la stratégie thérapeutique et les soins 
qui lui sont proposés. 

CRITÈRE 1.15.6 ï Les professionnels repèrent de manière précoce les risques 
en santé pour la personne accompagnée et alertent les personnes-ressources. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Prise en compte de la souffrance 
psychique de la personne âgée : prévention, 
repérage, accompagnement, 2014.  

Å RBPP Le repérage, le diagnostic, lôévaluation 
pluridisciplinaire et lôaccompagnement précoce 
et personnalisé des enfants en centre dôaction 
médico-sociale précoce (CAMSP), 2015.  

Å RBPP Trouble du spectre de lôautisme ï Signes 
dôalerte, repérage, diagnostic et évaluation chez 
lôenfant et lôadolescent, 2018. 

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels repèrent de manière précoce les risques 

en santé pour la personne accompagnée. 

Å Les professionnels alertent les personnes-ressources en cas 

de risque en santé pour la personne accompagnée. 

Consultation documentaire  

Å Tous éléments dans le dossier de la personne accompagnée 

permettant dôattester du repérage précoce des risques en 

santé. 
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Thématique : Accompagnement à la santé 

OBJECTIF 1.15 ï La personne est actrice de ses choix sur son 
accompagnement en santé, la stratégie thérapeutique et les soins 
qui lui sont proposés. 

CRITÈRE 1.15.7 ï Les professionnels tiennent compte du rapport 
bénéfice/risque pour proposer des modalités dôaccompagnement adaptées à la 
santé de la personne. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Repérage des risques de perte 
dôautonomie ou de son aggravation pour les 
personnes âgées, 2016. 

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels proposent à la personne des modalités 

dôaccompagnement à la santé qui lui sont adaptées. 

Å Les professionnels sôassurent que les modalités 

dôaccompagnement proposées tiennent compte du rapport 

bénéfice/risque réalisé. 

Consultation documentaire  

Å Tous éléments de traçabilité dans le dossier, permettant 

dôattester lôadaptation des modalités dôaccompagnement à la 

santé, selon le rapport bénéfice/risque. 
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Thématique : Accompagnement à la santé 

OBJECTIF 1.15 ï La personne est actrice de ses choix sur son 
accompagnement en santé, la stratégie thérapeutique et les soins 
qui lui sont proposés. 

CRITÈRE 1.15.8 ï Les professionnels sôappuient sur des activités et des 
approches non médicamenteuses dans lôaccompagnement de la personne. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Autisme et autres troubles envahissants 
du développement : interventions éducatives et 
thérapeutiques coordonnées chez lôenfant et 
lôadolescent, 2012. 

Autres références 

Å Guide pratique « Interventions non 
médicamenteuses et maladie dôAlzheimer : 
comprendre, conna´tre, mettre en îuvre », 
Fondation Médéric Alzheimer 

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels connaissent les activités et approches 

non médicamenteuses permettant dôaméliorer 

lôaccompagnement de la personne. 

Å Les professionnels proposent des activités et approches non 

médicamenteuses adaptées aux besoins dôaccompagnement 

de la personne. 

Å Les professionnels utilisent les outils et moyens mis à leur 

disposition. 

 

Consultation documentaire  

Å Tous éléments dans le dossier de la personne accompagnée 

permettant de confirmer lôutilisation dôactivités et dôapproches 

non médicamenteuses dans son accompagnement. 

Å Liste des partenariats mobilisables. 

 

Observation 

Å Espaces disponibles pour ces activités (exemples : salle de 

détente et de bien-être, salle dôactivité physique adaptée, 

salle snoezelen). 

Å Techniques/activités adaptées (exemples : toucher 

relationnel, sophrologie, art-thérapie, musicothérapie, 

zoothérapie). 
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Thématique : Accompagnement à la santé 

OBJECTIF 1.15 ï La personne est actrice de ses choix sur son 
accompagnement en santé, la stratégie thérapeutique et les soins 
qui lui sont proposés. 

CRITÈRE 1.15.9 ï Les professionnels sont régulièrement sensibilisés et/ou 
formés aux activités et approches non médicamenteuses.  

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Lôaccueil et lôaccompagnement des 
personnes atteintes dôune maladie 
neurodégénérative en unité dôhébergement 
renforcé (UHR), 2016. 

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels sont régulièrement sensibilisés et/ou 

formés aux activités et approches non médicamenteuses.  

Consultation documentaire  

Å Tous supports permettant dôapporter la preuve de la 

réalisation des sensibilisations/formations des professionnels 

aux activités et approches non médicamenteuses. 

Exemples : plan de formation, actions de sensibilisation, 

feuilles dôémargement, ressources pédagogiques, modalités 

dôaccès ou supports spécifiques. 
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Thématique : Accompagnement à la santé 

OBJECTIF 1.15 ï La personne est actrice de ses choix sur son 
accompagnement en santé, la stratégie thérapeutique et les soins 
qui lui sont proposés. 

CRITÈRE 1.15.10 ï Les professionnels mobilisent les expertises et partenariats 
du territoire, nécessaires à lôaccompagnement à la santé de la personne. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Globales 

Å RBPP Élaboration, rédaction et animation du 
projet dôétablissement ou de service, 2010. 

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Pratiques de coopération et de 
coordination du parcours de la personne en 
situation de handicap, 2018. 

 

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels connaissent les experts et partenaires du 

territoire identifiés dans le cadre de lôaccompagnement à la 

santé de la personne.  

Å Les professionnels mobilisent ces experts et partenaires du 

territoire nécessaires à lôaccompagnement de la personne. 

Consultation documentaire  

Å Liste des partenariats mobilisables. 

Å Traçabilité dans le dossier de la personne accompagnée des 

expertises et partenaires du territoire mobilisés dans le cadre 

de son accompagnement à la santé. 
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Thématique : Accompagnement à la santé 

OBJECTIF 1.16 ï La personne accompagnée bénéficie dôune 
prise en charge de ses douleurs. 

CRITÈRE 1.16.1 ï La personne sôexprime sur la manière dont sont prises en 
charge ses douleurs tout au long de son accompagnement. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Lôaccompagnement à la santé de la 
personne handicapée, 2013.  

Å Guide méthodologique Qualité de vie : 
handicap, les problèmes somatiques et les 
phénomènes douloureux, 2017.  

Références légales et réglementaires 

Å Article L1112-4 CSP  

Å Circulaire DGS/DH/DAS no 99/84 du 11 février 
1999  

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec la personne 

Å La personne exprime ses douleurs tout au long de son 

accompagnement. 

Å La personne accompagnée estime que ses douleurs sont 

prises en compte. 
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Thématique : Accompagnement à la santé 

OBJECTIF 1.16 ï La personne accompagnée bénéficie dôune 
prise en charge de ses douleurs. 

CRITÈRE 1.16.2 ï Les professionnels repèrent et/ou évaluent régulièrement et 
tracent les douleurs de la personne accompagnée selon des modalités 
adaptées. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Lôaccompagnement à la santé de la 
personne handicapée, 2013.  

Å Guide méthodologique Qualité de vie : 
handicap, les problèmes somatiques et les 
phénomènes douloureux, 2017.  

Références légales et réglementaires 

Å Loi no 2004-806 du 9 août 2004 relative à la 
politique de santé publique 

Å Article L1112-4 CSP  

Å Circulaire DGS/DH/DAS no 99/84 du 11 février 
1999  

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels repèrent et/ou évaluent régulièrement les 

douleurs de la personne accompagnée. 

Å Les professionnels connaissent les manifestations 

habituelles dôexpression des douleurs de la personne 

accompagnée. 

Å Les professionnels utilisent des moyens et outils adaptés 

pour évaluer ces douleurs. 

Å Les professionnels assurent la traçabilité de ces repérages 

et/ou évaluations dans le dossier de la personne 

accompagnée. 

 

Consultation documentaire  

Å Traçabilité dans le dossier de la personne accompagnée de 

lôévaluation des douleurs et de leurs réévaluations. 

Å Outils de repérage et procédure dôévaluation. 
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Thématique : Accompagnement à la santé 

OBJECTIF 1.16 ï La personne accompagnée bénéficie dôune 
prise en charge de ses douleurs. 

CRITÈRE 1.16.3 ï Les professionnels recueillent, auprès de lôentourage, des 
informations sur les manifestations habituelles des douleurs chez la personne 
accompagnée. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

Références légales et réglementaires 

Å Loi no 2004-806 du 9 août 2004 relative à la 
politique de santé publique 

Å Article L1112-4 CSP  

Å Circulaire DGS/DH/DAS no 99/84 du 11 février 
1999  

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels sollicitent lôentourage pour faciliter le 

repérage des douleurs de la personne accompagnée. 

Å Les professionnels prennent en compte les alertes de 

lôentourage pour élaborer le projet de prise en charge des 

douleurs de la personne accompagnée. 

Consultation documentaire  

Å Traçabilité dans le dossier de la personne accompagnée des 

informations issues de lôentourage pour aider les 

professionnels à mieux identifier les manifestations des 

douleurs. 
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Thématique : Accompagnement à la santé 

OBJECTIF 1.16 ï La personne accompagnée bénéficie dôune 
prise en charge de ses douleurs. 

CRITÈRE 1.16.4 ï Les professionnels coconstruisent avec la personne 
accompagnée, la stratégie de prise en charge de la douleur. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Lôaccompagnement à la santé de la 
personne handicapée, 2013. 

Å Guide méthodologique Qualité de vie : 
handicap, les problèmes somatiques et les 
phénomènes douloureux, 2017.  

Références légales et réglementaires 

Å Loi no 2004-806 du 9 août 2004 relative à la 
politique de santé publique 

Å Article L1112-4 CSP  

Å Circulaire DGS/DH/DAS no 99/84 du 11 février 
1999  

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels coconstruisent la stratégie de prise en 

charge de la douleur avec la personne accompagnée. 

Å Les professionnels réévaluent la stratégie au regard de 

lôévolution des douleurs exprimées par la personne 

accompagnée. 

Consultation documentaire  

Å Traçabilité dans le dossier de la personne accompagnée de 

la stratégie de prise en charge de la douleur. 

Å Procédure dôévaluation et de réévaluation de la douleur. 
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Thématique : Accompagnement à la santé 

OBJECTIF 1.16 ï La personne accompagnée bénéficie dôune 
prise en charge de ses douleurs. 

CRITÈRE 1.16.5 ï Les professionnels alertent et/ou mobilisent tous les moyens 
nécessaires pour soulager la douleur de la personne accompagnée. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Spécifiques 

Å Guide méthodologique Qualité de vie : 
handicap, les problèmes somatiques et les 
phénomènes douloureux, 2017.  

Å Guide méthodologique Le déploiement de la 
bientraitance Les principes de bientraitance : 
déclinaison dôune charte, 2012.  

Références légales et réglementaires 

Å Loi no 2004-806 du 9 août 2004 relative à la 
politique de santé publique 

Å Article L1112-4 CSP  

Å Circulaire DGS/DH/DAS no 99/84 du 11 février 
1999  

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels alertent les personnes-ressources lorsque 

la personne accompagnée fait part dôune douleur. 

Å Les professionnels mobilisent tous les moyens nécessaires 

pour soulager la douleur de la personne accompagnée. 

Consultation documentaire  

Å Procédure dôalerte et de prise en charge de la douleur 

Å Liste des personnes-ressources. 
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Thématique : Continuité et fluidité des parcours 

OBJECTIF 1.17 ï La personne bénéficie dôun accompagnement 
favorisant la continuité et la fluidité de son parcours. 

CRITÈRE 1.17.1 ï La personne est accompagnée pour prévenir les situations 
de transition ou de rupture dans son parcours. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Repérage et accompagnement des 
situations de ruptures dans les parcours des 
personnes accueillies en centre dôhébergement 
et de réinsertion sociale (CHRS), 2015. 

Å RBPP Pratiques de coopération et de 
coordination du parcours de la personne en 
situation de handicap, 2018. 

Å RBPP Lôaccompagnement de la personne 
polyhandicapée dans sa spécificité, 2020. 

Å RBPP Lits halte soins santé (LHSS), lits 
dôaccueil médicalisés (LAM) et appartements 
de coordination thérapeutique (ACT) : 
lôaccompagnement des personnes en situation 
de précarité et la continuité des parcours, 2021.  

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec la personne 

Å La personne est accompagnée pour prévenir les situations de 

transition ou de rupture dans son parcours. 
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Thématique : Continuité et fluidité des parcours 

OBJECTIF 1.17 ï La personne bénéficie dôun accompagnement 
favorisant la continuité et la fluidité de son parcours. 

CRITÈRE 1.17.2 ï Les professionnels accompagnent la personne et mobilisent 
les partenariats nécessaires en cas de situation de rupture concernant son 
parcours. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Autisme et autres troubles envahissants 
du développement : interventions éducatives et 
thérapeutiques coordonnées chez lôenfant et 
lôadolescent, 2012. 

Å RBPP Repérage et accompagnement des 
situations de ruptures dans les parcours des 
personnes accueillies en centre dôhébergement 
et de réinsertion sociale (CHRS), 2015. 

Å RBPP Pratiques de coopération et de 
coordination du parcours de la personne en 
situation de handicap, 2018. 

Å RBPP Lôaccompagnement de la personne 
polyhandicapée dans sa spécificité, 2020. 

Å RBPP Lits halte soins santé (LHSS), lits 
dôaccueil médicalisés (LAM) et appartements 
de coordination thérapeutique (ACT) : 
lôaccompagnement des personnes en situation 
de précarité et la continuité des parcours, 2021.  

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels savent identifier les situations de rupture 

concernant le parcours de la personne accompagnée. 

Å Les professionnels accompagnent la personne en cas de 

situation de rupture dans son parcours. 

Å Les professionnels connaissent et mobilisent les partenaires 

pour apporter une aide à la personne accompagnée en cas 

de situation de rupture dans son parcours. 

 

Consultation documentaire  

Å Tous éléments de traçabilité dans le dossier permettant 

dôattester lôaccompagnement de la personne en cas de 

situation de rupture. 

Å Outils de repérage des situations de rupture. 

Å Liste des partenariats mobilisables. 
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Thématique : Continuité et fluidité des parcours 

OBJECTIF 1.17 ï La personne bénéficie dôun accompagnement 
favorisant la continuité et la fluidité de son parcours. 

CRITÈRE 1.17.3 ï Les professionnels apportent leur(s) expertise(s) en soutien 
dôautres intervenants dans lôaccompagnement de la personne. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Globales 

Å RBPP Les attentes de la personne et le projet 
personnalisé, 2008. 

HAS ï Spécifiques 

Å Guide méthodologique Services dôaide et de 
soins à domicile : accompagnement des 
personnes atteintes de maladie 
neurodégénérative Guide MND : le projet 
personnalisé, 2020. 

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels connaissent les intervenants impliqués 

dans lôaccompagnement de la personne. 

Å Les professionnels apportent leur(s) expertise(s) en soutien 

aux autres intervenants pour assurer la continuité et la fluidité 

du parcours de la personne accompagnée. 

Consultation documentaire  

Å Traçabilité dans le dossier de la personne accompagnée des 

professionnels intervenant dans son accompagnement. 
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Thématique : Continuité et fluidité des parcours 

OBJECTIF 1.17 ï La personne bénéficie dôun accompagnement 
favorisant la continuité et la fluidité de son parcours. 

CRITÈRE 1.17.4 ï Les professionnels participent aux réunions de coordinations 
(médico-psycho-sociales) nécessaires à lôaccompagnement de la personne. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Pratiques de coopération et de 
coordination du parcours de la personne en 
situation de handicap, 2018. 

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels ont identifié les différents réseaux de 

coordination globale (médico-psycho-sociales), adaptés à 

lôaccompagnement de la personne. 

Å Les professionnels participent aux réunions de coordination 

interdisciplinaires nécessaires à la continuité et à la fluidité de 

lôaccompagnement de la personne. 

Consultation documentaire  

Å Liste des réseaux / partenariats.  

Å Comptes rendus de réunion de coordination. 
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Chapitre 2 : 

les professionnels  
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Thématique : Bientraitance et éthique 

OBJECTIF 2.1 ï Les professionnels contribuent aux 
questionnements éthiques. 

CRITÈRE 2.1.1 ï Les professionnels identifient en équipe les questionnements 
éthiques propres à la personne accompagnée. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Globales 

Å RBPP Le questionnement éthique dans les 
établissements et services sociaux et médico-
sociaux, 2010. 

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Pour un accompagnement de qualité des 
personnes avec autisme ou autres troubles 
envahissants du développement, 2010.  

Å Guide méthodologique Services dôaide et de 
soins à domicile : accompagnement des 
personnes atteintes de maladie 
neurodégénérative Guide MND : le projet de 
service, 2020. 

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels identifient les questionnements éthiques 

à partir de situations vécues dans lôaccompagnement de la 

personne. 

Å Les professionnels partagent en équipe les questionnements 

éthiques identifiés. 

Consultation documentaire  

Å Tous éléments de traçabilité dans le dossier de la personne 

identifiant les questionnements éthiques propres à son 

accompagnement. 

Å Comptes rendus de réunion/synthèses. 
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Thématique : Bientraitance et éthique 

OBJECTIF 2.1 ï Les professionnels contribuent aux 
questionnements éthiques. 

CRITÈRE 2.1.2 ï Les professionnels associent la personne et son entourage, 
aux questionnements éthiques, liés à son accompagnement. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Globales 

Å RBPP Le questionnement éthique dans les 
établissements et services sociaux et médico-
sociaux, 2010. 

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels associent la personne et son entourage 

aux réflexions éthiques liées à son accompagnement.  

Å Les professionnels profitent de ces moments de partage pour 

réinterroger leurs pratiques. 

Consultation documentaire  

Å Tous éléments dans le dossier de la personne qui attestent 

de lôassociation de la personne et son entourage, aux 

questionnements éthiques, liés à son accompagnement. 
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Thématique : Bientraitance et éthique 

OBJECTIF 2.1 ï Les professionnels contribuent aux 
questionnements éthiques. 

CRITÈRE 2.1.3 ï Les professionnels sont régulièrement sensibilisés et/ou 
formés au questionnement éthique. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Globales 

Å RBPP La bientraitance : définition et repères 
pour la mise en îuvre, 2008 

Å RBPP Le questionnement éthique dans les 
établissements et services sociaux et médico-
sociaux, 2010. 

.  

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels sont régulièrement sensibilisés et/ou 

formés au questionnement éthique. 

Consultation documentaire  

Å Tous supports permettant dôapporter la preuve de la 

réalisation des sensibilisations/formations des professionnels 

au questionnement éthique. Exemples : plan de formation, 

actions de sensibilisation, feuilles dôémargement, ressources 

pédagogiques, modalités dôaccès ou supports spécifiques. 
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Thématique : Bientraitance et éthique 

OBJECTIF 2.1 ï Les professionnels contribuent aux 
questionnements éthiques. 

CRITÈRE 2.1.4 ï LôESSMS organise le questionnement éthique en associant 
lôensemble des acteurs (personne accompagnée, professionnels, partenaires) et 
participe à des instances de réflexion éthique sur le territoire. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Globales 

Å RBPP Le questionnement éthique dans les 
établissements et services sociaux et médico-
sociaux, 2010. 

Références légales et réglementaires 

Å Arrêté du 4 janvier 2012 relatif à la constitution, 
à la composition et au fonctionnement des 
espaces de réflexion éthique régionaux et 
interrégionaux  

Autres références 

Å Convention internationale des droits de lôenfant 
(CIDE)

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec lôESSMS 

Å LôESSMS organise le questionnement éthique en associant 

lôensemble des acteurs (personne accompagnée, 

professionnels, partenaires). 

Å LôESSMS participe à des instances de réflexion éthiques sur 

son territoire. 

Consultation documentaire  

Å Projet dôétablissement/de service. 

Å Comptes rendus dôinstances/réunions. 
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Thématique : Droits de la personne accompagnée 

OBJECTIF 2.2 ï Les professionnels favorisent lôexercice des 
droits fondamentaux et des libertés individuelles de la personne 
accompagnée. 

CRITÈRE 2.2.1 ï Les professionnels soutiennent la liberté dôaller et venir de la 
personne accompagnée. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Spécifiques 

Å Liberté dôaller et venir dans les établissements 
sanitaires et médico-sociaux, et obligation de 
soins et de sécurité, Conférence de consensus, 
2004. 

Å RBPP Lôaccompagnement des personnes 
atteintes dôune maladie dôAlzheimer ou 
apparentée en établissement médico-social, 
2009.  

Å RBPP Les « comportements-problèmes » au 
sein des établissements et services accueillant 
des enfants et adultes handicapés, 2016. 

Å RBPP Les espaces de calme-retrait et 
dôapaisement, 2017.  

Å RBPP Trouble du spectre de lôautisme : 
interventions et parcours de vie de lôadulte, 
2018. 

Références légales et réglementaires 

Å Article L311-3 CASF  

Å Article L311-4 CASF 

Autres références 

Å Les 10 droits fondamentaux de lôenfant, CIDE, 
1989 

Å Charte des droits et libertés de la personne 
accueillie 

Å Charte des droits et libertés de la personne 
âgée en situation de handicap et de 
dépendance 

  

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels favorisent la liberté dôaller et venir de la 

personne accompagnée (dedans/dehors) dans les limites du 

cadre dôintervention. 

Å Les restrictions à la liberté dôaller et venir sont encadrées.  

Consultation documentaire  

Å Règlement de fonctionnement. 

Å Procédures (exemple : prescription en cas de contention). 

 

Observation 

Å Toutes observations permettant dôidentifier les modalités 

dôaccès dans/à lôESSMS. 
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Thématique : Droits de la personne accompagnée 

OBJECTIF 2.2 ï Les professionnels favorisent lôexercice des 
droits fondamentaux et des libertés individuelles de la personne 
accompagnée. 

CRITÈRE 2.2.2 ï Les professionnels respectent la dignité et lôintégrité de la 
personne accompagnée. 

 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Spécifiques 

Å Guide méthodologique Le déploiement de la 
bientraitance Les principes de bientraitance : 
déclinaison dôune charte, 2012. 

Å RBPP Trouble du spectre de lôautisme : 
interventions et parcours de vie de lôadulte, 
2018. 

Références légales et réglementaires 

Å Article L311-3 CASF  

Å Article L311-4 CASF  

Å Article L116-2 CASF   

Autres références 

Å Les 10 droits fondamentaux de lôenfant, CIDE, 
1989 

Å Charte des droits et libertés de la personne 
accueillie  

Å Charte des droits et libertés de la personne 
âgée en situation de handicap et de 
dépendance 

Å Charte des CRA et du GNCRA, 2020 

  

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels connaissent les pratiques qui favorisent le 

respect de la dignité et de lôintégrité. 

Å Les professionnels partagent entre eux ces pratiques. 

Å Les professionnels mettent en îuvre ces bonnes pratiques. 

Consultation documentaire  

Å Tous moyens utilisés par les professionnels pour respecter la 

dignité et lôintégrité de la personne accompagnée. 

 

Observation 

Å Toutes observations permettant de confirmer le respect de la 

dignité et de lôintégrité de la personne accompagnée. 

Å Affichage de la charte des droits et libertés de la personne 

accueillie. 
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Thématique : Droits de la personne accompagnée 

OBJECTIF 2.2 ï Les professionnels favorisent lôexercice des 
droits fondamentaux et des libertés individuelles de la personne 
accompagnée. 

CRITÈRE 2.2.3 ï Les professionnels respectent la vie privée et lôintimité de la 
personne accompagnée. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Globales 

Å RBPP Concilier vie en collectivité et 
personnalisation de lôaccueil et de 
lôaccompagnement, 2009. 

HAS ï Spécifiques 

Å Guide méthodologique Le déploiement de la 
bientraitance Les principes de bientraitance : 
déclinaison dôune charte, 2012.  

Å RBPP Qualité de vie en Ehpad (volet 2) Le 
cadre de vie et la vie quotidienne, 2012.  

Å RBPP Qualité de vie en MAS-FAM (volet 2) Vie 
quotidienne, sociale, culture et loisirs, 2014.  

Å RBPP Trouble du spectre de lôautisme : 
interventions et parcours de vie de lôadulte, 
2018. 

Références légales et réglementaires 

Å Article L311-3 CASF 

Å Article L311-4 CASF  

Å Circulaire no DGCS/SD3B/2021/147 du 5 juillet 
2021 

Autres références 

Å Les 10 droits fondamentaux de lôenfant, CIDE, 
1989 

Å Charte des droits et libertés de la personne 
accueillie  

Å Charte des droits et libertés de la personne 
âgée en situation de handicap et de 
dépendance  

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels connaissent les pratiques qui favorisent le 

respect de la vie privée et de lôintimité de la personne 

accompagnée. 

Å Les professionnels partagent entre eux ces pratiques. 

Å Les professionnels mettent en îuvre ces pratiques. 

Consultation documentaire  

Å Tous moyens utilisés par les professionnels pour respecter la 

vie privée et lôintimité de la personne accompagnée. 

 

Observation 

Å Toutes observations permettant de confirmer le respect de la 

vie privée et lôintimité de la personne accompagnée. 

Å Affichage de la charte des droits et libertés de la personne 

accueillie. 
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Thématique : Droits de la personne accompagnée 

OBJECTIF 2.2 ï Les professionnels favorisent lôexercice des 
droits fondamentaux et des libertés individuelles de la personne 
accompagnée. 

CRITÈRE 2.2.4 ï Les professionnels respectent la liberté dôopinion, les 
croyances et la vie spirituelle de la personne accompagnée. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Qualité de vie en MAS-FAM (volet 2) Vie 
quotidienne, sociale, culture et loisirs, 2014.  

Å RBPP Qualité de vie en Ehpad (volet 2) Le 
cadre de vie et la vie quotidienne, 2012.  

Références légales et réglementaires 

Å Article L311-4 CASF  

Autres références 

Å Les 10 droits fondamentaux de lôenfant, CIDE, 
1989 

Å Charte des droits et libertés de la personne 
accueillie  

Å Charte des droits et libertés de la personne 
âgée en situation de handicap et de 
dépendance 

 

  

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels connaissent les pratiques qui favorisent le 

respect de la liberté dôopinion, des croyances et de la vie 

spirituelle de la personne accompagnée. 

Å Les professionnels partagent entre eux ces pratiques. 

Å Les professionnels mettent en îuvre ces pratiques. 

Consultation documentaire  

Å Tous moyens utilisés par les professionnels pour respecter la 

liberté dôopinion, les croyances et la vie spirituelle de la 

personne accompagnée. 

 

Observation 

Å Affichage de la charte des droits et libertés de la personne 

accueillie. 
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Thématique : Droits de la personne accompagnée 

OBJECTIF 2.2 ï Les professionnels favorisent lôexercice des 
droits fondamentaux et des libertés individuelles de la personne 
accompagnée. 

CRITÈRE 2.2.5 ï Les professionnels respectent le droit à lôimage de la personne 
accompagnée. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

Références légales et réglementaires 

Å Loi no 78-17 du 6 janvier 1978 relative à 
lôinformatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée 

Å Loi no 2020-1266 du 19 octobre 2020 visant à 
encadrer lôexploitation commerciale de lôimage 
dôenfants de moins de 16 ans sur les 
plateformes en ligne  

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels recueillent le choix de la personne 

accompagnée sur son droit à lôimage. 

Å Les professionnels respectent le choix exprimé par la 

personne accompagnée sur son droit à lôimage. 

Consultation documentaire  

Å Traçabilité dans le dossier de la personne accompagnée de 

son autorisation au droit à lôimage. 
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Thématique : Droits de la personne accompagnée 

OBJECTIF 2.2 ï Les professionnels favorisent lôexercice des 
droits fondamentaux et des libertés individuelles de la personne 
accompagnée. 

CRITÈRE 2.2.6 ï LôESSMS favorise lôexercice des droits et libertés de la 
personne accompagnée. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Trouble du spectre de lôautisme : 
interventions et parcours de vie de lôadulte, 
2018. 

Références légales et réglementaires 

Å Article L311-3 CASF 

Autres références 

Å Rapport « Les droits fondamentaux des 
personnes âgées en Ehpad », Défenseur des 
droits, 2021

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec lôESSMS 

Å LôESSMS définit, avec les professionnels, les pratiques et les 

modalités de déploiement favorisant lôexercice des droits de 

la personne accompagnée. 

Å LôESSMS met à disposition des outils (ou autres leviers 

mobilisables) permettant la mise en îuvre de ces pratiques. 

Consultation documentaire  

Å Projet dôétablissement/de service. 

Å Règlement de fonctionnement. 

Observation 

Å Affichage de la charte des droits et libertés de la personne 

accueillie. 
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Thématique : Droits de la personne accompagnée 

OBJECTIF 2.2 ï Les professionnels favorisent lôexercice des 
droits fondamentaux et des libertés individuelles de la personne 
accompagnée. 

CRITÈRE 2.2.7 ï LôESSMS garantit la confidentialité et la protection des 
informations et données relatives à la personne accompagnée. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

Références légales et réglementaires 

Å Article L311-3 CASF  

Å Article L311-4 CASF  

Å Article L1110-4 CSP 

Å Article R1110-1 CSP 

Å Règlement général de la protection des 
données (RGPD)  

Autres références 

Å Les 10 droits fondamentaux de lôenfant, CIDE, 
1989 

Å Charte des droits et libertés de la personne 
accueillie  

Å Charte des droits et libertés de la personne 
âgée en situation de handicap et de 
dépendance 

Å Charte des CRA et du GNCRA, 2020  

Å Référentiel relatif aux traitements de données à 
caractère personnel mis en îuvre dans le 
cadre de lôaccueil, lôhébergement et 
lôaccompagnement social et médico-social des 
personnes âgées, des personnes en situation 
de handicap et de celles en difficulté, CNIL, 
2021  

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec lôESSMS 

Å LôESSMS définit lôorganisation et les pratiques qui 

garantissent la confidentialité et la protection des informations 

et données relatives à la personne accompagnée. 

Å LôESSMS met à disposition des moyens et des outils 

permettant la mise en îuvre de ces pratiques. 

Å LôESSMS forme / sensibilise les professionnels au respect 

des règles de confidentialité et de protection des informations 

et données relatives à la personne accompagnée. 

 

Consultation documentaire  

Å Projet dôétablissement/de service. 

Å Règlement de fonctionnement. 

Å Plan de formation/programme de sensibilisation des 

professionnels. 

 

Observation 

Å Observation des pratiques professionnelles, des règles de 

confidentialité et de protection des données. 
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Thématique : Expression et participation de la personne 
accompagnée 

OBJECTIF 2.3 ï Les professionnels favorisent la participation 
sociale de la personne accompagnée. 

CRITÈRE 2.3.1 ï Les professionnels favorisent la préservation et le 
développement des relations sociales et affectives de la personne 
accompagnée. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Globales 

Å RBPP La bientraitance : définition et repères pour 
la mise en îuvre, 2008. 

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Qualité de vie en Ehpad (volet 3) La vie 
sociale des résidents en Ehpad, 2012.  

Å RBPP La personnalisation de lôaccompagnement 
des personnes accueillies dans les centres 
dôaccueil pour demandeurs dôasile (CADA), 2014.  

Å RBPP Qualité de vie en MAS-FAM (volet 2) vie 
quotidienne, sociale, culture et loisirs, 2014.  

Å RBPP Trouble du spectre de lôautisme : 
interventions et parcours de vie de lôadulte, 2018. 

Références légales et réglementaires 

Å Article L311-4 CASF  

Å Article L311-9 CASF  

Å Article D312-162 CASF 

Autres références 

Å Les 10 droits fondamentaux de lôenfant, CIDE, 
1989  

Å Charte des droits et libertés de la personne 
accueillie  

Å Charte des droits et libertés de la personne âgée 
en situation de handicap et de dépendance 

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels favorisent la préservation des relations 

sociales et affectives de la personne accompagnée. 

Å Les professionnels favorisent le développement des relations 

sociales et affectives de la personne accompagnée. 

Observation 

Å Observation des espaces de vie et des modalités dôaccès. 
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Thématique : Expression et participation de la personne 
accompagnée 

OBJECTIF 2.3 ï Les professionnels favorisent la participation 
sociale de la personne accompagnée. 

CRITÈRE 2.3.2 ï Les professionnels soutiennent et/ou orientent la personne 
accompagnée pour accéder aux services et dispositifs de droit commun. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP La personnalisation de 
lôaccompagnement des personnes accueillies 
dans les centres dôaccueil pour demandeurs 
dôasile (CADA), 2014. 

Å RBPP Trouble du spectre de lôautisme : 
interventions et parcours de vie de lôadulte, 
2018. 

 

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels identifient les besoins dôaide ou 

dôaccompagnement de la personne, pour accéder aux 

services et dispositifs de droit commun. 

Å Les professionnels soutiennent et/ou orientent la personne 

accompagnée dans leurs démarches. 

Consultation documentaire  

Å Tous éléments dans le dossier de la personne attestant le 

soutien et/ou lôaccompagnement dont elle a bénéficié pour 

accéder aux services et dispositifs de droit commun. 
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Thématique : Coconstruction et personnalisation du projet 
dôaccompagnement 

OBJECTIF 2.4 ï Les professionnels adaptent avec la personne 
son projet dôaccompagnement au regard des risques auxquels 
elle est confrontée. 

CRITÈRE 2.4.1 ï Les professionnels adaptent le projet dôaccompagnement aux 
risques de fugue ou de disparition auxquels la personne est confrontée. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Les « comportements-problèmes » au 
sein des établissements et services accueillant 
des enfants et adultes handicapés, 2016 

Å RBPP Lôaccompagnement des enfants ayant 
des difficultés psychologiques perturbant 
gravement les processus de socialisation, 2017 

Autres références 

Å Fugue chez les personnes âgées : la prévention 
comme remède, la SFGG 

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels évaluent le risque de fugue ou de 

disparition pour la personne accompagnée. 

Å Les professionnels coconstruisent en équipe et avec la 

personne, son projet dôaccompagnement au regard des 

risques identifiés. 

Å Les professionnels mobilisent tous les moyens nécessaires 

pour mettre en îuvre le projet dôaccompagnement au regard 

de ces risques. 

 

Consultation documentaire  

Å Tous éléments de traçabilité dans le dossier de la personne 

qui permettent de confirmer lôévaluation des risques de fugue 

ou de disparition auxquels elle est confrontée et, si besoin, de 

lôadaptation de son projet dôaccompagnement. 

Å Procédure en cas de fugue ou de disparition, y compris 

disparition inquiétante. 
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Thématique : Coconstruction et personnalisation du projet 
dôaccompagnement 

OBJECTIF 2.4 ï Les professionnels adaptent avec la personne 
son projet dôaccompagnement au regard des risques auxquels 
elle est confrontée. 

CRITÈRE 2.4.2 ï Les professionnels adaptent le projet dôaccompagnement aux 
risques liés aux addictions et conduites à risques auxquels la personne est 
confrontée. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP La réduction des risques et des 
dommages dans les centres dôaccueil et 
dôaccompagnement à la réduction des risques 
pour usagers de drogues (CAARUD), 2017.  

Å RBPP Prévention des addictions et réduction 
des risques et des dommages par les centres 
de soins, dôaccompagnement et de prévention 
en addictologie (CSAPA), 2020.  

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels évaluent les risques liés aux addictions et 

conduites à risques pour la personne accompagnée. 

Å Les professionnels coconstruisent en équipe et avec la 

personne, son projet dôaccompagnement au regard des 

risques identifiés. 

Å Les professionnels mobilisent tous les moyens nécessaires 

pour mettre en îuvre le projet dôaccompagnement au regard 

de ces risques. 

 

Consultation documentaire  

Å Tous éléments de traçabilité dans le dossier qui permettent 

de confirmer lôévaluation des risques liés aux addictions et 

conduites à risques auxquels la personne est confrontée et, 

si besoin, de lôadaptation de son projet dôaccompagnement. 

Å Procédures liées aux addictions et conduites à risques.  

Å Liste des partenariats mobilisables. 
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Thématique : Coconstruction et personnalisation du projet 
dôaccompagnement 

OBJECTIF 2.4 ï Les professionnels adaptent avec la personne 
son projet dôaccompagnement au regard des risques auxquels 
elle est confrontée. 

CRITÈRE 2.4.3 ï Les professionnels adaptent le projet dôaccompagnement aux 
risques liés aux chutes auxquels la personne est confrontée. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Évaluation et prise en charge des 
personnes âgées faisant des chutes répétées, 
2009. 

Å RBPP Repérage des risques de perte 
dôautonomie ou de son aggravation pour les 
personnes âgées (volet Ehpad), 2016. 

Å RBPP Repérage des risques de perte 
dôautonomie ou de son aggravation pour les 
personnes âgées (volet domicile), 2016. 

Å RBPP Repérage des risques de perte 
dôautonomie ou de son aggravation pour les 
personnes âgées (volet résidences autonomie), 
2016. 

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels évaluent les risques de chutes de la 

personne accompagnée. 

Å Les professionnels coconstruisent, en équipe et avec la 

personne, son projet dôaccompagnement au regard des 

risques identifiés. 

Å Les professionnels mobilisent tous les moyens nécessaires 

pour mettre en îuvre le projet dôaccompagnement au regard 

de ces risques. 

 

Consultation documentaire  

Å Tous éléments de traçabilité dans le dossier qui permettent 

de confirmer lôévaluation du risque de chutes auxquels la 

personne est confrontée et, si besoin, lôadaptation de son 

projet dôaccompagnement. 

Å Procédures liées aux risques de chutes. 

Å Liste des partenariats mobilisables. 
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Thématique : Coconstruction et personnalisation du projet 
dôaccompagnement 

OBJECTIF 2.4 ï Les professionnels adaptent avec la personne 
son projet dôaccompagnement au regard des risques auxquels 
elle est confrontée. 

CRITÈRE 2.4.4 ï Les professionnels adaptent le projet dôaccompagnement aux 
risques de dénutrition, malnutrition et/ou des troubles de la déglutition auxquels 
la personne est confrontée. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Diagnostic de la dénutrition de lôenfant et 
de lôadulte, 2009. 

Å RBPP Diagnostic de la dénutrition chez la 
personne de 70 ans et plus, 2021. 

Autres références 

Å Rapport « Les droits fondamentaux des 
personnes âgées en Ehpad », Défenseur des 
droits, 2021

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels évaluent les risques de dénutrition, de 

malnutrition et/ou de troubles de la déglutition pour la 

personne accompagnée. 

Å Les professionnels coconstruisent en équipe et avec la 

personne, son projet dôaccompagnement au regard des 

risques identifiés. 

Å Les professionnels mobilisent tous les moyens nécessaires 

pour mettre en îuvre le projet dôaccompagnement au regard 

de ces risques. 

 

Consultation documentaire  

Å Tous éléments de traçabilité dans le dossier qui permettent 

de confirmer lôévaluation des risques de dénutrition, 

malnutrition et/ou des troubles de la déglutition auxquels la 

personne est confrontée et si besoin, de lôadaptation de son 

projet dôaccompagnement. 

Å Procédures liées aux risques de dénutrition, malnutrition 

et/ou des troubles de la déglutition. 

Å Liste des partenariats mobilisables. 
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Thématique : Coconstruction et personnalisation du projet 
dôaccompagnement 

OBJECTIF 2.4 ï Les professionnels adaptent avec la personne 
son projet dôaccompagnement au regard des risques auxquels 
elle est confrontée. 

CRITÈRE 2.4.5 ï Les professionnels adaptent le projet dôaccompagnement aux 
risques liés à la sexualité auxquels la personne est confrontée. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Les « comportements-problèmes » au 
sein des établissements et services accueillant 
des enfants et adultes handicapés, 2016. 

Å RBPP Trouble du spectre de lôautisme : 
interventions et parcours de vie de lôadulte, 
2018. 

Références légales et réglementaires 

Å Loi no 2005-102 du 11 février 2005 pour lôégalité 
des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées 

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels évaluent les risques liés à la sexualité 

pour la personne accompagnée. 

Å Les professionnels coconstruisent en équipe et avec la 

personne son projet dôaccompagnement au regard des 

risques identifiés. 

Å Les professionnels mobilisent tous les moyens nécessaires 

pour mettre en îuvre le projet dôaccompagnement au regard 

de ces risques. 

 

Consultation documentaire  

Å Tous éléments de traçabilité dans le dossier qui permettent 

de confirmer lôévaluation des risques liés à la sexualité 

auxquels la personne est confrontée et, si besoin, lôadaptation 

de son projet dôaccompagnement. 

Å Liste des partenariats mobilisables. 
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Thématique : Coconstruction et personnalisation du projet 
dôaccompagnement 

OBJECTIF 2.4 ï Les professionnels adaptent avec la personne 
son projet dôaccompagnement au regard des risques auxquels 
elle est confrontée. 

CRITÈRE 2.4.6 ï Les professionnels adaptent le projet dôaccompagnement aux 
risques de harcèlement ou dôabus de faiblesse auxquels la personne est 
confrontée. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Les « comportements-problèmes » au 
sein des établissements et services accueillant 
des enfants et adultes handicapés, 2016. 

Å RBPP Repérage et accompagnement en centre 
dôhébergement et de réinsertion sociale 
(CHRS) des victimes et des auteurs de violence 
au sein du couple, 2018. 

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels évaluent les risques de harcèlement ou 

dôabus de faiblesse pour la personne accompagnée. 

Å Les professionnels coconstruisent en équipe et avec la 

personne son projet dôaccompagnement au regard des 

risques identifiés. 

Å Les professionnels mobilisent tous les moyens nécessaires 

pour mettre en îuvre le projet dôaccompagnement au regard 

de ces risques. 

 

Consultation documentaire  

Å Tous éléments de traçabilité dans le dossier qui permettent 

de confirmer lôévaluation des risques liés de harcèlement ou 

dôabus de faiblesse auxquels la personne est confrontée et, 

si besoin, lôadaptation de son projet dôaccompagnement. 

Å Procédures liées aux risques de harcèlement ou dôabus de 

faiblesse. 

Å Liste des partenariats mobilisables. 
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Thématique : Coconstruction et personnalisation du projet 
dôaccompagnement 

OBJECTIF 2.4 ï Les professionnels adaptent avec la personne 
son projet dôaccompagnement au regard des risques auxquels 
elle est confrontée. 

CRITÈRE 2.4.7 ï Les professionnels adaptent le projet dôaccompagnement aux 
risques de radicalisation et/ou de prosélytisme auxquels la personne est 
confrontée. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Lôaccompagnement des enfants ayant 
des difficultés psychologiques perturbant 
gravement les processus de socialisation, 
2017. 

Références légales et réglementaires 

Å Instruction no SG/HFDS/DGCS/2017/219 du 
4 juillet 2017 relative aux mesures de 
sécurisation dans les établissements et 
services sociaux et médico-sociaux  

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels évaluent les risques de radicalisation 

et/ou de prosélytisme pour la personne accompagnée. 

Å Les professionnels coconstruisent en équipe et avec la 

personne son projet dôaccompagnement au regard des 

risques identifiés. 

Å Les professionnels mobilisent tous les moyens nécessaires 

pour mettre en îuvre le projet dôaccompagnement au regard 

de ces risques. 

 

Consultation documentaire  

Å Tous éléments de traçabilité dans le dossier qui permettent 

de confirmer lôévaluation des risques de radicalisation et/ou 

de prosélytisme auxquels la personne est confrontée et, si 

besoin, lôadaptation de son projet dôaccompagnement. 

Å Procédures liées aux risques de radicalisation et/ou de 

prosélytisme. 

Å Liste des partenariats mobilisables. 
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Thématique : Accompagnement à lôautonomie 

OBJECTIF 2.5 ï Les professionnels adaptent le projet 
dôaccompagnement pour favoriser lôautonomie de la personne. 

CRITÈRE 2.5.1 ï Les professionnels soutiennent et accompagnent la personne 
dans le suivi de son parcours scolaire, en étroite collaboration avec les 
établissements scolaires. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Globales 

Å RBPP Accompagner la scolarité et contribuer à 
lôinclusion scolaire, 2021. 

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Prendre en compte la santé des 
mineurs/jeunes majeurs dans le cadre des 
établissements/services de la protection de 
lôenfance et/ou mettant en îuvre des mesures 
éducatives, 2015. 

Å RBPP Lôaccompagnement des mineurs non 
accompagnés dits « mineurs isolés 
étrangers », 2018.  

Å RBPP Repérage et accompagnement des 
situations de ruptures dans les parcours des 
personnes accueillies en centre dôhébergement 
et de réinsertion sociale (CHRS), 2018. 

Références légales et réglementaires 

Å Article L311-1 CASF  

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels soutiennent et accompagnent la personne 

dans le suivi de son parcours scolaire. 

Å Les professionnels travaillent en étroite collaboration avec les 

établissements scolaires. 

Consultation documentaire  

Å Tous éléments de traçabilité dans le dossier qui permettent 

de confirmer le soutien et lôaccompagnement de la personne 

dans son parcours scolaire. 
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Thématique : Accompagnement à lôautonomie 

OBJECTIF 2.5 ï Les professionnels adaptent le projet 
dôaccompagnement pour favoriser lôautonomie de la personne. 

CRITÈRE 2.5.2 ï Les professionnels soutiennent et accompagnent la personne 
dans le suivi de son parcours professionnel en lien avec les partenaires. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Lôaccompagnement des mineurs non 
accompagnés dits « mineurs isolés 
étrangers », 2018.  

Å RBPP La réduction des risques et des 
dommages dans les centres dôaccueil et 
dôaccompagnement à la réduction des risques 
pour usagers de drogues (CAARUD), 2018. 

Å RBPP Repérage et accompagnement des 
situations de ruptures dans les parcours des 
personnes accueillies en centre dôhébergement 
et de réinsertion sociale (CHRS), 2018. 

Å RBPP Trouble du spectre de lôautisme : 
interventions et parcours de vie de lôadulte, 
2018. 

Références légales et réglementaires 

Å Article L311-1 CASF  

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels soutiennent et accompagnent la personne 

dans le suivi de son parcours professionnel. 

Å Les professionnels travaillent en lien avec les partenaires. 

Consultation documentaire  

Å Tous éléments de traçabilité dans le dossier qui permettent 

de confirmer le soutien et lôaccompagnement de la personne 

dans son parcours professionnel. 
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Thématique : Accompagnement à lôautonomie 

OBJECTIF 2.5 ï Les professionnels adaptent le projet 
dôaccompagnement pour favoriser lôautonomie de la personne. 

CRITÈRE 2.5.3 ï Les professionnels soutiennent et accompagnent la personne 
dans le développement de ses compétences, la stimulation, le maintien et la 
valorisation de ses acquis/acquisitions (capacités, compétences). 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Adaptation de lôaccompagnement aux 
attentes et besoins des travailleurs handicapés 
en ESAT, 2013. 

Å RBPP Pour un accompagnement de qualité des 
personnes avec autisme ou autres troubles 
envahissants du développement, 2010. 

Å RBPP Qualité de vie en Ehpad (volet 3) La vie 
sociale des résidents en Ehpad, 2012.  

Å RBPP Trouble du spectre de lôautisme : 
interventions et parcours de vie de lôadulte, 
2018. 

Å Guide méthodologique Services dôaide et de 
soins à domicile : accompagnement des 
personnes atteintes de maladie 
neurodégénérative ï Guide MND : Lôadaptation 
des pratiques dôaccompagnement, 2020.   

Å RBPP Lôaccompagnement de la personne 
polyhandicapée dans sa spécificité, 2020.   

Autres références 

Å Plan national dôaction de prévention de la perte 
dôautonomie, 2015

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels soutiennent et accompagnent la personne 

dans le développement de ses compétences. 

Å Les professionnels soutiennent et accompagnent la personne 

par la stimulation, le maintien et la valorisation de ses 

acquis/acquisitions (capacités, compétences). 

Consultation documentaire  

Å Tous éléments de traçabilité dans le dossier qui permettent 

de confirmer le soutien et lôaccompagnement de la personne 

dans le développement de ses compétences, la stimulation, 

le maintien et la valorisation de ses acquis/acquisitions. 
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Thématique : Accompagnement à la santé 

OBJECTIF 2.6 ï Les professionnels adaptent le projet 
dôaccompagnement en santé mentale de la personne. 

CRITÈRE 2.6.1 ï Les professionnels repèrent et/ou évaluent régulièrement et 
tracent les besoins dôaccompagnement en santé mentale de la personne, selon 
des modalités adaptées. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP La personnalisation de 
lôaccompagnement des personnes accueillies 
dans les centres dôaccueil pour demandeurs 
dôasile (CADA), 2014.  

Å RBPP Prise en compte de la souffrance 
psychique de la personne âgée : prévention, 
repérage, accompagnement, 2014. 

Å RBPP La prise en compte de la santé physique 
et psychique des personnes accueillies en 
centre dôhébergement et de réinsertion sociale 
(CHRS), 2015.  

Å RBPP Lôaccompagnement des mineurs non 
accompagnés dits « mineurs isolés étrangers » 
(MNA), 2018.  

Å RBPP La réduction des risques et des 
dommages dans les centres dôaccueil et 
dôaccompagnement à la réduction des risques 
pour usagers de drogues (CAARUD), 2018. 

Autres références 

Å Rapport annuel enfant santé mentale : le droit 
au bien-être, Défenseur des droits, 2021  

Å Mettre en îuvre un projet de parcours en 
psychiatrie et santé mentale, Méthodes et outils 
pour les territoires, ANAP

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels repèrent et/ou évaluent régulièrement les 

besoins dôaccompagnement en santé mentale de la 

personne. 

Å Les professionnels utilisent des moyens et outils adaptés 

pour évaluer ces besoins dôaccompagnement. 

Å Les professionnels assurent la traçabilité de ces repérages 

et/ou évaluations dans le dossier de la personne 

accompagnée. 

 

Consultation documentaire  

Å Traçabilité dans le dossier de la personne du repérage et/ou 

de lôévaluation régulière des besoins dôaccompagnement en 

santé mentale. 

Å Tous moyens et outils permettant dôévaluer ces besoins. 
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Thématique : Accompagnement à la santé 

OBJECTIF 2.6 ï Les professionnels adaptent le projet 
dôaccompagnement en santé mentale de la personne. 

CRITÈRE 2.6.2 ï Les professionnels coconstruisent le projet 
dôaccompagnement en santé mentale avec la personne et le réévaluent 
régulièrement. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP La personnalisation de 
lôaccompagnement des personnes accueillies 
dans les centres dôaccueil pour demandeurs 
dôasile (CADA), 2014.  

Å RBPP Prise en compte de la souffrance 
psychique de la personne âgée : prévention, 
repérage, accompagnement, 2014. 

Å RBPP La prise en compte de la santé physique 
et psychique des personnes accueillies en 
centre dôhébergement et de réinsertion sociale 
(CHRS), 2015.  

Autres références 

Å Rapport annuel enfant santé mentale : le droit 
au bien-être, Défenseur des droits, 2021 

Å Mettre en îuvre un projet de parcours en 
psychiatrie et santé mentale, Méthodes et outils 
pour les territoires, ANAP  

 

 

 

  

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels coconstruisent le projet 

dôaccompagnement en santé mentale avec la personne. 

Å Les professionnels réévaluent le projet dôaccompagnement 

en santé mentale au regard de lôévolution des besoins de la 

personne. 

Consultation documentaire  

Å Tous éléments présents dans le dossier de la personne 

permettant de confirmer la coconstruction du projet 

dôaccompagnement en santé mentale. 
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Thématique : Accompagnement à la santé 

OBJECTIF 2.6 ï Les professionnels adaptent le projet 
dôaccompagnement en santé mentale de la personne. 

CRITÈRE 2.6.3 ï Les professionnels alertent et/ou mobilisent tous les moyens 
n®cessaires pour mettre en îuvre le projet dôaccompagnement en santé 
mentale de la personne. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP La personnalisation de 
lôaccompagnement des personnes accueillies 
dans les centres dôaccueil pour demandeurs 
dôasile (CADA), 2014. 

Autres références 

Å Rapport annuel enfant santé mentale : le droit 
au bien-être, Défenseur des droits, 2021  

Å Mettre en îuvre un projet de parcours en 
psychiatrie et santé mentale, Méthodes et outils 
pour les territoires, ANAP

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels alertent les personnes-ressources 

lorsquôils repèrent un besoin dôaccompagnement en santé 

mentale pour la personne. 

Å Les professionnels mobilisent tous les moyens nécessaires 

pour mettre en îuvre le projet dôaccompagnement. 

Consultation documentaire  

Å Tous éléments permettant de confirmer dans le dossier de la 

personne que les systèmes dôalerte fonctionnent en cas de 

repérage dôun besoin dôaccompagnement en santé mentale. 

Å Liste des partenaires ressources mobilisables (exemples : 

équipe mobile psychiatrie, infirmière de secteur, médecin 

traitant, etc.). 
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Thématique : Accompagnement à la santé 

OBJECTIF 2.7 ï Les professionnels adaptent le projet 
dôaccompagnement de fin de vie et du deuil de la personne. 

CRITÈRE 2.7.1 ï Les professionnels recueillent et tracent les volontés de la 
personne sur son accompagnement de fin de vie et ses directives anticipées, 
selon des modalités adaptées. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Globales 

Å Outil dôamélioration des pratiques 
professionnelles Les directives anticipées 
concernant les situations de fin de vie, 2016. 

HAS ï Spécifiques 

Å Guide méthodologique Le déploiement de la 
bientraitance Les principes de bientraitance : 
déclinaison dôune charte, 2012.  

Å RBPP Qualité de vie en Ehpad (volet 4) 
Lôimpact des éléments de santé sur la qualité 
de vie, 2012.  

Å RBPP Accompagner la fin de vie des 
personnes âgées en Ehpad, 2017.  

Å RBPP Lôaccompagnement de la personne 
polyhandicapée dans sa spécificité, 2020.  

Å RBPP Lits halte soins santé (LHSS), lits 
dôaccueil médicalisés (LAM) et appartements 
de coordination thérapeutique (ACT) : 
lôaccompagnement des personnes en situation 
de précarité et la continuité des parcours, 2021.  

Références légales et réglementaires 

Å Article D312-158 CASF 

Å Article L1111-4, -11 et -12 CSP 

Å Article R1111-19 CSP 

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels recueillent les volontés de la personne sur 

son accompagnement de fin de vie et ses directives 

anticipées. 

Å Les professionnels utilisent des moyens et outils adaptés 

pour recueillir ses volontés. 

Å Les professionnels assurent la traçabilité des volontés dans 

le dossier de la personne accompagnée. 

 

Consultation documentaire  

Å Traçabilité dans le dossier des volontés de la personne sur 

son accompagnement de fin de vie et ses directives 

anticipées. 

Å Tous supports dôinformation sur les directives anticipées. 
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Thématique : Accompagnement à la santé 

OBJECTIF 2.7 ï Les professionnels adaptent le projet 
dôaccompagnement de fin de vie et du deuil de la personne. 

CRITÈRE 2.7.2 ï Les professionnels échangent en équipe pour adapter 
lôaccompagnement à la fin de vie de la personne, dans le respect des volontés 
exprimées. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Spécifiques 

Å Guide méthodologique Le déploiement de la 
bientraitance Les principes de bientraitance : 
déclinaison dôune charte, 2012 

Å RBPP Qualité de vie en Ehpad (volet 4) 
Lôimpact des éléments de santé sur la qualité 
de vie, 2012.  

Å RBPP Qualité de vie en MAS-FAM (volet 3) Le 
parcours et les formes souples dôaccueil et 
dôhébergement, 2014.  

Å RBPP Lôaccompagnement de la personne 
polyhandicapée dans sa spécificité, 2020.  

Å RBPP Lits halte soins santé (LHSS), lits 
dôaccueil médicalisés (LAM) et appartements 
de coordination thérapeutique (ACT) : 
lôaccompagnement des personnes en situation 
de précarité et la continuité des parcours, 2021.  

 

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels échangent en équipe pour adapter 

lôaccompagnement à la fin de vie de la personne. 

Å Les professionnels sôassurent du respect des volontés 

exprimées par la personne accompagnée. 

Consultation documentaire  

Å Traçabilité dans le dossier de la personne de lôadaptation de 

lôaccompagnement à la fin de vie. 
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Thématique : Accompagnement à la santé 

OBJECTIF 2.7 ï Les professionnels adaptent le projet 
dôaccompagnement de fin de vie et du deuil de la personne. 

CRITÈRE 2.7.3 ï Les professionnels échangent en équipe pour adapter 
lôaccompagnement au deuil vécu par la personne. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS/ AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Accompagner la fin de vie des 
personnes âgées en Ehpad, 2017.  

Å RBPP Repérage et accompagnement des 
situations de ruptures dans les parcours des 
personnes accueillies en centre dôhébergement 
et de réinsertion sociale (CHRS), 2015.  

Å RBPP Lôaccompagnement de la personne 
polyhandicapée dans sa spécificité, 2020.  

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels repèrent les situations de deuil vécu par 

la personne accompagnée. 

Å Les professionnels échangent en équipe pour adapter 

lôaccompagnement au deuil vécu par la personne.  

Consultation documentaire  

Å Tous éléments de traçabilité dans le dossier permettant 

dôattester du repérage des situations de deuil vécu par la 

personne et de lôadaptation de son accompagnement. 
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Thématique : Accompagnement à la santé 

OBJECTIF 2.7 ï Les professionnels adaptent le projet 
dôaccompagnement de fin de vie et du deuil de la personne. 

CRITÈRE 2.7.4 ï Les professionnels mettent en îuvre lôaccompagnement de 
la fin de vie et/ou du deuil de la personne. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS/ AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Spécifiques 

Å Guide méthodologique Le déploiement de la 
bientraitance Les principes de bientraitance : 
déclinaison dôune charte, 2012.  

Å RBPP Qualité de vie en Ehpad (volet 4) 
Lôimpact des éléments de santé sur la qualité 
de vie, 2012.  

Å RBPP Accompagner la fin de vie des 
personnes âgées à domicile, 2017.  

Å RBPP Accompagner la fin de vie des 
personnes âgées en Ehpad, 2017.  

Å RBPP Lôaccompagnement de la personne 
polyhandicapée dans sa spécificité, 2020.  

Å RBPP Lits halte soins santé (LHSS), lits 
dôaccueil médicalisés (LAM) et appartements 
de coordination thérapeutique (ACT) : 
lôaccompagnement des personnes en situation 
de précarité et la continuité des parcours, 2021.  

Références légales et réglementaires 

Å Article L311-8 CASF 

Å Article D311-38 CASF  

Å Article L1112-4 CSP 

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels mobilisent tous les moyens nécessaires 

pour mettre en îuvre lôaccompagnement de la fin de vie et/ou 

du deuil de la personne. 

Consultation documentaire  

Å Tous éléments de traçabilité dans le dossier permettant de 

confirmer lôaccompagnement de la fin de vie et/ou du deuil de 

la personne. 

Å Liste des partenaires et personnes-ressources mobilisables. 

Å Procédure dôaccompagnement en fin de vie. 
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Thématique : Continuité et fluidité des parcours 

OBJECTIF 2.8 ï Les professionnels favorisent la continuité de 
lôaccompagnement dans lôESSMS. 

CRITÈRE 2.8.1 ï Les professionnels anticipent les situations de crise ou de 
rupture dans lôaccompagnement ou le parcours de la personne et lôalertent des 
risques engendrés, le cas échéant. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Favoriser les articulations entre les 
professionnels intervenant en protection de 
lôenfance et les professionnels intervenant dans 
un cadre pénal, à lôégard dôun mineur, 2015.  

Å RBPP La prise en compte de la santé physique 
et psychique des personnes accueillies en 
centre dôhébergement et de réinsertion sociale 
(CHRS), 2015.   

Å RBPP Les « comportements-problèmes » au 
sein des établissements et services accueillant 
des enfants et adultes handicapés, 2016. 

Å RBPP Repérage des risques de perte 
dôautonomie ou de son aggravation pour les 
personnes âgées, 2016. 

Å RBPP Prévention des addictions et réduction 
des risques et des dommages par les centres 
de soins, dôaccompagnement et de prévention 
en addictologie (CSAPA), 2020.  

Références légales et réglementaires 

Å Article L312-7 CASF  

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels savent repérer les situations de crise ou 

de rupture dans lôaccompagnement ou le parcours de la 

personne. 

Å Les professionnels alertent la personne accompagnée et son 

entourage des risques engendrés. 

Consultation documentaire  

Å Tous éléments dans le dossier de la personne accompagnée 

permettant dôattester du repérage des situations de crise ou 

de rupture dans son accompagnement ou son parcours. 

Exemples : traçabilité du repérage, outils de repérage et 

dôévaluation des risques, liste des personnes-ressources à 

alerter. 
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Thématique : Continuité et fluidité des parcours 

OBJECTIF 2.8 ï Les professionnels favorisent la continuité de 
lôaccompagnement dans lôESSMS. 

CRITÈRE 2.8.2 ï Les professionnels accompagnent les interruptions et les 
ruptures dôaccompagnement de la personne. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Favoriser les articulations entre les 
professionnels intervenant en protection de 
lôenfance et les professionnels intervenant dans 
un cadre pénal, à lôégard dôun mineur, 2015.  

Å RBPP La prise en compte de la santé physique 
et psychique des personnes accueillies en 
centre dôhébergement et de réinsertion sociale 
(CHRS), 2015.   

Å RBPP Prévention des addictions et réduction 
des risques et des dommages par les centres 
de soins, dôaccompagnement et de prévention 
en addictologie (CSAPA), 2020.  

Å RBPP Lits halte soins santé (LHSS), lits 
dôaccueil médicalisés (LAM) et appartements 
de coordination thérapeutique (ACT) : 
lôaccompagnement des personnes en situation 
de précarité et la continuité des parcours, 2021.   

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels connaissent la conduite à tenir face aux 

interruptions et aux ruptures dôaccompagnement de la 

personne. 

Å Les professionnels adaptent le suivi lors des interruptions 

dôaccompagnement. 

Å Les professionnels proposent des alternatives en cas de 

rupture dôaccompagnement.  

Consultation documentaire  

Å Tous éléments présents dans le dossier permettant dôattester 

des adaptations apportées par les professionnels après 

interruptions ou ruptures dans lôaccompagnement de la 

personne. 
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Thématique : Continuité et fluidité des parcours 

OBJECTIF 2.8 ï Les professionnels favorisent la continuité de 
lôaccompagnement dans lôESSMS. 

CRITÈRE 2.8.3 ï Les professionnels sont régulièrement sensibilisés et/ou 
formés au repérage, à la prévention, et à la gestion des risques de rupture de 
parcours de la personne accompagnée. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Repérage des risques de perte 
dôautonomie ou de son aggravation pour les 
personnes âgées, 2016. 

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels sont régulièrement sensibilisés et/ou 

formés au repérage, à la prévention, et à la gestion des 

risques de rupture de parcours de la personne accompagnée. 

Consultation documentaire  

Å Tous supports permettant dôapporter la preuve de la 

réalisation des sensibilisations/formations des professionnels 

au repérage, à la prévention et à la gestion des risques de 

rupture de parcours de la personne accompagnée. 

Exemples : plan de formation, actions de sensibilisation, 

feuilles dôémargement, ressources pédagogiques, modalités 

dôaccès ou supports spécifiques. 
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Thématique : Continuité et fluidité des parcours 

OBJECTIF 2.9 ï Les professionnels facilitent la fluidité du 
parcours de la personne accompagnée, en coordination avec les 
partenaires. 

CRITÈRE 2.9.1 ï Les professionnels se coordonnent avec les partenaires du 
territoire impliqués dans le parcours de la personne accompagnée et partagent 
les informations nécessaires. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Favoriser les articulations entre les 
professionnels intervenant en protection de 
lôenfance et les professionnels intervenant dans 
un cadre pénal, à lôégard dôun mineur, 2015.  

Å RBPP La réduction des risques et des 
dommages dans les centres dôaccueil et 
dôaccompagnement à la réduction des risques 
pour usagers de drogues (CAARUD), 2017.  

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels connaissent les partenaires du territoire 

impliqués dans le parcours de la personne accompagnée. 

Å Les professionnels se coordonnent avec eux. 

Å Les professionnels partagent avec eux les informations 

nécessaires à lôaccompagnement de la personne. 

Consultation documentaire  

Å Liste des partenaires impliqués dans le parcours de la 

personne accompagnée. 

Å Compte rendu de réunion. 

Å Supports dôéchange et dôinformation. 
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Thématique : Continuité et fluidité des parcours 

OBJECTIF 2.9 ï Les professionnels facilitent la fluidité du 
parcours de la personne accompagnée, en coordination avec les 
partenaires. 

CRITÈRE 2.9.2 ï Les professionnels informent la personne accompagnée, et 
son entourage, des alternatives pour la continuité de son parcours. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Les « comportements-problèmes » au 
sein des établissements et services accueillant 
des enfants et adultes handicapés, 2016. 

Å Guide dôamélioration des pratiques 
professionnelles Accueil, accompagnement et 
organisation des soins en établissement de 
santé pour les personnes en situation de 
handicap, 2018.  

Å RBPP Lits halte soins santé (LHSS), lits 
dôaccueil médicalisés (LAM) et appartements 
de coordination thérapeutique (ACT) : 
lôaccompagnement des personnes en situation 
de précarité et la continuité des parcours, 2021.  

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels connaissent les alternatives pour assurer 

la continuité du parcours de la personne accompagnée. 

Å Les professionnels informent la personne accompagnée et 

son entourage des alternatives possibles. 

Consultation documentaire  

Å Tous éléments permettant de confirmer lôinformation de la 

personne accompagnée et son entourage, des alternatives 

possibles pour assurer la continuité de son parcours. 

Exemples : coordonnées dôautres dispositifs, relevé 

dôentretien avec la personne accompagnée et/ou son 

entourage. 
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Thématique : Continuité et fluidité des parcours 

OBJECTIF 2.9 ï Les professionnels facilitent la fluidité du 
parcours de la personne accompagnée, en coordination avec les 
partenaires. 

CRITÈRE 2.9.3 ï Les professionnels transmettent toute information nécessaire 
à la continuité de lôaccompagnement de la personne aux professionnels qui 
prennent le relais et à lôentourage.  

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Globales 

Å Outil dôamélioration des pratiques 
professionnelles Plan personnalisé de 
coordination en santé, 2019. 

HAS ï Spécifiques 

Å Outil dôamélioration des pratiques 
professionnelles Dossier de liaison dôurgence 
(DLU), 2015. 

Å RBPP Favoriser les articulations entre les 
professionnels intervenant en protection de 
lôenfance et les professionnels intervenant dans 
un cadre pénal, à lôégard dôun mineur, 2015.  

Å RBPP Les « comportements-problèmes » au 
sein des établissements et services accueillant 
des enfants et adultes handicapés, 2016. 

Å RBPP Trouble du spectre de lôautisme ï Signes 
dôalerte, repérage, diagnostic et évaluation chez 
lôenfant et lôadolescent, 2018. 

Å Outil dôamélioration des pratiques 
professionnelles Dossier de liaison dôurgence 
(DLU-Dom), 2021. 

Références légales et réglementaires 

Å Article L1110-4 CSP  

Å Article R1110-1 CSP   

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels transmettent les informations nécessaires 

à la continuité de lôaccompagnement en amont ou au plus 

tard, au moment du transfert de la personne ou de la prise de 

relais. 

Å Les professionnels utilisent des moyens et outils de 

transmission de lôinformation adaptés à la situation. 

Consultation documentaire  

Å Tous éléments permettant dôapporter la preuve que les 

informations sont bien transmises aux professionnels qui 

prennent le relais de lôaccompagnement de la personne et à 

lôentourage. Exemples : dossier de liaison dôurgence (DLU), 

fiche de transfert/navette, prescription. 
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Thématique : Continuité et fluidité des parcours 

OBJECTIF 2.10 ï Les professionnels partagent entre eux les 
informations nécessaires à la continuité de lôaccompagnement de 
la personne. 

CRITÈRE 2.10.1 ï Les professionnels partagent entre eux les informations 
nécessaires à lôaccompagnement de la personne. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Globales 

Å Outil dôamélioration des pratiques 
professionnelles Plan personnalisé de 
coordination en santé, 2019. 

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Lits halte soins santé (LHSS), lits 
dôaccueil médicalisés (LAM) et appartements 
de coordination thérapeutique (ACT) : 
lôaccompagnement des personnes en situation 
de précarité et la continuité des parcours, 2021. 

Références légales et réglementaires 

Å Article L1110-4 CSP  

Å Article R1110-1 CSP   

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels ont accès aux informations nécessaires à 

lôaccompagnement de la personne. 

Å Les professionnels partagent entre eux ces informations dans 

des temps dédiés. 

Consultation documentaire  

Å Comptes rendus de réunion. 

Å Transmissions ciblées, synthèses. 
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Thématique : Continuité et fluidité des parcours 

OBJECTIF 2.10 ï Les professionnels partagent entre eux les 
informations nécessaires à la continuité de lôaccompagnement de 
la personne. 

CRITÈRE 2.10.2 ï Les professionnels respectent les règles de sécurisation des 
données, des dossiers et des accès. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

Références légales et réglementaires 

Å Règlement général de la protection des 
données (RGPD)

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels connaissent les règles de sécurisation 

des données, des dossiers et des accès. 

Å Les professionnels appliquent ces règles. 

Consultation documentaire  

Å Toutes procédures, protocoles ou autre(s) document(s) 

décrivant les règles de sécurisation des données, des 

dossiers et des accès. 

 

Observation 

Å Toutes observations permettant de sôassurer du respect des 

règles de sécurisation des données. Exemples : modalités 

dôaccès aux dossiers et sécurisation, utilisation des 

identifiants et mots de passe personnels, armoires fermées à 

clé. 
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Chapitre 3 : 

lôESSMS  
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Thématique : Bientraitance et éthique 

OBJECTIF 3.1 ï LôESSMS définit et déploie sa stratégie en 
matière de bientraitance. 

CRITÈRE 3.1.1 ï LôESSMS définit sa stratégie en matière de bientraitance et en 
partage une définition commune avec lôensemble des acteurs. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Globales 

Å RBPP La bientraitance : définition et repères 
pour la mise en îuvre, 2008. 

Références légales et réglementaires 

Å Article L311-3 CASF 

Å Circulaire no DGCS/SD2A/2014/58 du 
20 février 2014  

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec lôESSMS 

Å LôESSMS définit sa stratégie en matière de bientraitance. 

Å LôESSMS partage une définition commune de la bientraitance 

avec lôensemble des acteurs (personnes accompagnées, 

professionnels, partenaires). 

Å LôESSMS requestionne régulièrement sa stratégie en matière 

de bientraitance. 

Entretien avec les membres du CVS 

Å Cf. fiche pratique « guide dôentretien avec les membres du 

conseil de la vie sociale ». 

 

Consultation documentaire  

Å Tous documents définissant la stratégie de lôESSMS en 

matière de bientraitance. Exemples : projet 

dôétablissement/de service, livret dôaccueil. 
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Thématique : Bientraitance et éthique 

OBJECTIF 3.1 ï LôESSMS définit et déploie sa stratégie en 
matière de bientraitance. 

CRITÈRE 3.1.2 ï LôESSMS définit lôorganisation et les modalités de déploiement 
de sa démarche de bientraitance et met à disposition les outils adaptés. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Globales 

Å RBPP La bientraitance : définition et repères 
pour la mise en îuvre, 2008.  

Références légales et réglementaires 

Å Article L311-3 CASF 

Å Circulaire no DGCS/SD2A/2014/58 du 
20 février 2014  

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec lôESSMS 

Å LôESSMS définit lôorganisation et les modalités de 

déploiement de sa démarche de bientraitance. 

Å LôESSMS associe lôensemble des acteurs au déploiement de 

cette démarche. 

Å LôESSMS met à disposition des moyens et des outils 

permettant son déploiement. 

Consultation documentaire  

Å Tous documents décrivant lôorganisation en place pour 

déployer la démarche de bientraitance de lôESSMS. 

Exemples : moyens et outils permettant la mise en îuvre de 

la démarche de bientraitance : charte, référents, 

procédure/protocole, analyse des pratiques professionnelles. 
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Thématique : Bientraitance et éthique 

OBJECTIF 3.1 ï LôESSMS définit et déploie sa stratégie en 
matière de bientraitance. 

CRITÈRE 3.1.3 ï LôESSMS organise des actions de sensibilisation à la 
bientraitance pour tout nouvel intervenant (partenaire, b®n®voleé). 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Globales 

Å RBPP La bientraitance : définition et repères 
pour la mise en îuvre, 2008. 

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Pour un accompagnement de qualité des 
personnes avec autisme ou autres troubles 
envahissants du développement, 2010. 

Références légales et réglementaires 

Å Article L311-3 CASF 

Å Circulaire no DGCS/SD2A/2014/58 du 
20 février 2014  

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec lôESSMS 

Å LôESSMS organise des actions de sensibilisation à la 

bientraitance pour tout nouvel intervenant (partenaire, 

b®n®voleé). 

Consultation documentaire  

Å Tous documents décrivant les actions de sensibilisation à la 

bientraitance pour les nouveaux arrivants. Exemples : actions 

de sensibilisation, compte rendu de réunion, livret dôaccueil, 

procédure/protocole. 
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Thématique : Bientraitance et éthique 

OBJECTIF 3.1 ï LôESSMS définit et déploie sa stratégie en 
matière de bientraitance. 

CRITÈRE 3.1.4 ï Les professionnels sont régulièrement sensibilisés et/ou 
formés à la bientraitance. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Globales 

Å RBPP La bientraitance : définition et repères 
pour la mise en îuvre, 2008. 

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Pour un accompagnement de qualité des 
personnes avec autisme ou autres troubles 
envahissants du développement, 2010. 

Références légales et réglementaires 

Å Article L311-3 CASF 

Å Circulaire no DGCS/SD2A/2014/58 du 
20 février 2014  

Autres références 

Å Rapport Les droits fondamentaux des 
personnes âgées en Ehpad, Défenseur des 
droits, 2021

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels sont régulièrement sensibilisés et/ou 

formés à la bientraitance. 

Consultation documentaire  

Å Tous supports permettant dôapporter la preuve de la 

réalisation des sensibilisations/formations des professionnels 

à la bientraitance. Exemples : plan de formation, actions de 

sensibilisation, feuilles dôémargement, ressources 

pédagogiques, modalités dôaccès ou supports spécifiques. 
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Thématique : Droits de la personne accompagnée 

OBJECTIF 3.2 ï LôESSMS veille à ce que la personne 
accompagnée dispose dôun cadre de vie adapté et respectueux 
de ses droits fondamentaux. 

CRITÈRE 3.2.1 ï LôESSMS accompagne les personnes pour quôelles puissent 
vivre dans des conditions matérielles et un cadre de vie respectueux de leurs 
droits fondamentaux. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

Références légales et réglementaires 

Å Article L311-3 CASF 

Å Circulaire no DGCS/SD3B/2021/147 du 5 juillet 
2021  

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec lôESSMS 

Å LôESSMS identifie les besoins des personnes accompagnées 

pour vivre dans des conditions matérielles et un cadre de vie 

respectueux de leurs droits fondamentaux. 

Å LôESSMS connaît les ressources mobilisables pour aider les 

personnes accompagnées dans leurs démarches. 

Å LôESSMS oriente ou accompagne les personnes dans leurs 

démarches. 

 

Consultation documentaire  

Å Tous documents décrivant les actions dôaccompagnement 

des personnes pour quôelles puissent vivre dans des 

conditions matérielles et un cadre de vie respectueux de leurs 

droits fondamentaux. Exemples : liste des ressources 

mobilisables pour aider les personnes accompagnées dans 

leurs démarches. 
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Thématique : Droits de la personne accompagnée 

OBJECTIF 3.2 ï LôESSMS veille à ce que la personne 
accompagnée dispose dôun cadre de vie adapté et respectueux 
de ses droits fondamentaux. 

CRITÈRE 3.2.2 ï LôESSMS garantit un cadre de vie respectueux des droits 
fondamentaux des personnes accompagnées. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Globales 

Å RBPP Concilier vie en collectivité et 
personnalisation de lôaccueil et de 
lôaccompagnement, 2009. 

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Qualité de vie en Ehpad (volet 2) 
Organisation du cadre de vie et de la vie 
quotidienne, 2011. 

Å RBPP Qualité de vie en MAS-FAM (volet 2) Vie 
quotidienne, sociale, culture et loisirs, 2014.  

Å RBPP Les espaces de calme-retrait et 
dôapaisement, 2017. 

Références légales et réglementaires 

Å Article L311-3 CASF 

Å Circulaire no DGCS/SD3B/2021/147 du 5 juillet 
2021  

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec lôESSMS 

Å LôESSMS organise ses espaces de vie pour apporter un 

cadre de vie respectueux de lôintimité, de lôintégrité et de la 

dignité aux personnes accompagnées. 

Å LôESSMS sôassure de la bonne utilisation de ces espaces. 

Entretien avec les membres du CVS 

Å Cf. fiche pratique « guide dôentretien avec les membres du 

conseil de la vie sociale ». 

 

Observation 

Å Observation des espaces de vie à destination des personnes 

accompagnées. 



 HAS Å Manuel dô®valuation de la qualit® des ®tablissements et services sociaux et médico-sociaux Å mars 2022  120 

Thématique : Expression et participation de la personne 
accompagnée 

OBJECTIF 3.3 ï LôESSMS facilite la participation sociale de la 
personne accompagnée. 

CRITÈRE 3.3.1 ï LôESSMS met à disposition des personnes accompagnées des 
espaces de rencontre et de socialisation, ainsi que des espaces dôapaisement 
et de bien-être. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Globales 

Å RBPP Concilier vie en collectivité et 
personnalisation de lôaccueil et de 
lôaccompagnement, 2009. 

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Qualité de vie en Ehpad (volet 2) 
Organisation du cadre de vie et de la vie 
quotidienne, 2011. 

Å RBPP Qualité de vie en MAS-FAM (volet 2) Vie 
quotidienne, sociale, culture et loisirs, 2014.  

Å RBPP Les espaces de calme-retrait et 
dôapaisement, 2017. 

Å RBPP Trouble du spectre de lôautisme : 
interventions et parcours de vie de lôadulte, 
2018. 

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec lôESSMS 

Å LôESSMS met à disposition des personnes accompagnées 

des espaces de rencontre et de socialisation. 

Å LôESSMS met à disposition des personnes accompagnées 

des espaces dédiés à lôapaisement et au bien-être. 

Å LôESSMS en facilite lôaccès et incite à leurs utilisations. 

Observation 

Å Observations des espaces de rencontre et de socialisation ; 

des espaces dédiés à lôapaisement et au bien-être 

Å Leur facilité dôaccès et leur occupation. 
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Thématique : Coconstruction et personnalisation du projet 
dôaccompagnement 

OBJECTIF 3.4 ï LôESSMS coconstruit sa stratégie 
dôaccompagnement et son inscription dans le territoire, dans une 
approche inclusive. 

CRITÈRE 3.4.1 ï LôESSMS met en îuvre une approche inclusive des 
accompagnements proposés. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Adaptation de lôaccompagnement aux 
attentes et besoins des travailleurs handicapés 
en ESAT, 2013.  

Å RBPP Accompagner la scolarité et contribuer à 
lôinclusion scolaire, 2021. 

Autres références 

Å Stratégie des Nations unies pour lôinclusion du 
handicap, 2019

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec lôESSMS 

Å LôESSMS sôengage dans une approche inclusive des 

accompagnements proposés. 

Å LôESSMS sôorganise pour favoriser la mise en îuvre de cette 

approche inclusive. 

Å LôESSMS partage sa stratégie dôaccompagnement dans une 

approche inclusive avec lôensemble des parties prenantes. 

Consultation documentaire  

Å Tous documents décrivant la stratégie de lôESSMS en 

matière dôapproche inclusive des accompagnements. 

Exemples : projet dôétablissement/de service, règlement de 

fonctionnement, livret dôaccueil. 
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Thématique : Coconstruction et personnalisation du projet 
dôaccompagnement 

OBJECTIF 3.4 ï LôESSMS coconstruit sa stratégie 
dôaccompagnement et son inscription dans le territoire, dans une 
approche inclusive. 

CRITÈRE 3.4.2 ï LôESSMS sôinscrit dans des partenariats pour enrichir son offre 
dôaccompagnement au bénéfice des personnes. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Repérage des déficiences sensorielles 
et accompagnement des personnes qui en sont 
atteintes dans les établissements pour 
personnes âgées (volet Ehpad), 2016.  

Å RBPP Repérage des déficiences sensorielles 
et accompagnement des personnes qui en sont 
atteintes dans les établissements pour 
personnes âgées (volet résidences autonomie), 
2016. 

Å RBPP Lôaccompagnement des enfants ayant 
des difficultés psychologiques perturbant 
gravement les processus de socialisation, 
2017. 

Å RBPP Pratiques de coopération et de 
coordination du parcours de la personne en 
situation de handicap, 2018. 

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec lôESSMS 

Å LôESSMS identifie les ressources du territoire et leur capacité 

à intervenir au bénéfice de lôaccompagnement. 

Å LôESSMS mobilise les partenaires lui permettant dôenrichir 

son offre dôaccompagnement. 

Consultation documentaire  

Å Liste des partenaires mobilisables. 
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Thématique : Coconstruction et personnalisation du projet 
dôaccompagnement 

OBJECTIF 3.4 ï LôESSMS coconstruit sa stratégie 
dôaccompagnement et son inscription dans le territoire, dans une 
approche inclusive. 

CRITÈRE 3.4.3 ï LôESSMS sôinscrit dans des projets communs avec les 
partenaires du territoire pour renforcer lôoffre dôaccompagnement. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

Références  

HAS ï Globales 

Å RBPP La bientraitance : définition et repères pour la mise en 
îuvre, 2008.  

Å RBPP Concilier vie en collectivité et personnalisation de 
lôaccueil et de lôaccompagnement, 2009. 

Å RBPP Élaboration, rédaction et animation du projet 
dôétablissement ou de service, 2010.  

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Qualité de vie en Ehpad (volet 1) de lôaccueil de la 
personne à son accompagnement, 2012.  

Å RBPP Adaptation de lôaccompagnement aux attentes et 
besoins des travailleurs handicapés en ESAT, 2013. 

Å RBPP Lôaccompagnement des jeunes en situation de 
handicap par les services dôéducation spéciale et de soins à 
domicile (SESSAD), 2015.  

Å RBPP La réduction des risques et des dommages dans les 
centres dôaccueil et dôaccompagnement à la réduction des 
risques pour usagers de drogues (CAARUD), 2017.  

Å Guide méthodologique Services dôaide et de soins à domicile : 
accompagnement des personnes atteintes de maladie 
neurodégénérative Guide MND : le projet de service, 2020.  

Å RBPP Prévention des addictions et réduction des risques et 
des dommages par les centres de soins, dôaccompagnement 
et de prévention en addictologie (CSAPA), 2020.  

Å RBPP Lits halte soins santé (LHSS), lits dôaccueil médicalisés 
(LAM) et appartements de coordination thérapeutique (ACT) : 
lôaccompagnement des personnes en situation de précarité et 
la continuité des parcours, 2021.   

Autres références 

Å Stratégie des Nations unies pour lôinclusion du handicap, 2019

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec lôESSMS 

Å LôESSMS développe ou sôintègre à des projets 

communs avec dôautres partenaires du territoire 

pour renforcer son offre dôaccompagnement. 

Consultation documentaire  

Å Tous documents démontrant lôinscription de 

lôESSMS dans des projets communs avec des 

partenaires. Exemples : appels à projets, Projet 

dôétablissement/de service. 

 



 HAS Å Manuel dô®valuation de la qualit® des ®tablissements et services sociaux et médico-sociaux Å mars 2022  124 

Thématique : Coconstruction et personnalisation du projet 
dôaccompagnement 

OBJECTIF 3.4 ï LôESSMS coconstruit sa stratégie 
dôaccompagnement et son inscription dans le territoire, dans une 
approche inclusive. 

CRITÈRE 3.4.4 ï LôESSMS est force de proposition et dôinnovation pour 
améliorer la qualité des accompagnements et les modalités dôintervention. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Globales 

Å RBPP Élaboration, rédaction et animation du 
projet dôétablissement ou de service, 2010. 

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec lôESSMS 

Å LôESSMS sôengage dans des actions dôinnovation pour 

améliorer la qualité des accompagnements et les modalités 

dôintervention. 

Å LôESSMS valorise ses actions dôinnovation auprès des 

autorités. 

Consultation documentaire  

Å Tous documents démontrant lôengagement de lôESSMS dans 

des actions dôinnovation. Exemples : modalités dôorganisation 

et dôaccompagnement innovantes. 
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Thématique : Coconstruction et personnalisation du projet 
dôaccompagnement 

OBJECTIF 3.4 ï LôESSMS coconstruit sa stratégie 
dôaccompagnement et son inscription dans le territoire, dans une 
approche inclusive. 

CRITÈRE 3.4.5 ï LôESSMS développe des actions dôouverture à et sur son 
environnement pour favoriser les interactions et partenariats. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Globales 

Å RBPP La bientraitance : définition et repères 
pour la mise en îuvre, 2008.  

Å RBPP Ouverture de lôétablissement à et sur son 
environnement, 2008. 

Å RBPP Élaboration, rédaction et animation du 
projet dôétablissement ou de service, 2010.  

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec lôESSMS 

Å LôESSMS mène des actions dôinformation sur ses activités 

auprès de son environnement et sôinscrit comme lieu-

ressource au sein du territoire. 

Å LôESSMS participe à des évènements sur son territoire. 

Å LôESSMS organise des évènements ouverts à son 

environnement pour favoriser les interactions et partenariats.  

Consultation documentaire  

Å Tous documents permettant de démontrer les actions 

dôouverture de lôESSMS à et sur son environnement. 

Exemples : actions de communication ciblées, participation à 

des journées pour lôemploi, prêt de locaux. 
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Thématique : Accompagnement à lôautonomie 

OBJECTIF 3.5 ï LôESSMS définit et déploie sa stratégie de 
préservation de lôautonomie et de prévention du risque 
dôisolement de la personne accompagnée. 

CRITÈRE 3.5.1 ï LôESSMS définit sa stratégie de préservation de lôautonomie 
et de prévention du risque dôisolement des personnes accompagnées et sôassure 
de sa mise en îuvre. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Globales 

Å Outil dôamélioration des pratiques 
professionnelles Lôoutil de repérage des risques 
de perte dôautonomie ou de son aggravation, 
2018. 

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP La prise en compte de la santé physique 
et psychique des personnes accueillies en 
centre dôhébergement et de réinsertion sociale 
(CHRS), 2015.  

Å RBPP Repérage des risques de perte 
dôautonomie ou de son aggravation pour les 
personnes âgées, 2016. 

Å RBPP La réduction des risques et des 
dommages dans les centres dôaccueil et 
dôaccompagnement à la réduction des risques 
pour usagers de drogues (CAARUD), 2017.  

Autres références 

Å Plan national dôaction de prévention de la perte 
dôautonomie, 2015

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec lôESSMS 

Å LôESSMS définit sa stratégie de préservation de lôautonomie 

et de prévention du risque dôisolement des personnes 

accompagnées. 

Å LôESSMS communique sur les modalités de préservation de 

lôautonomie et de prévention du risque dôisolement des 

personnes accompagnées. 

Å LôESSMS actualise sa stratégie autant que nécessaire. 

 

Consultation documentaire  

Å Tous documents décrivant la stratégie de lôESSMS en 

matière de préservation de lôautonomie et de prévention du 

risque dôisolement des personnes accompagnées. 

Exemples : projet dôétablissement/de service, éléments de 

communication. 
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Thématique : Accompagnement à lôautonomie 

OBJECTIF 3.5 ï LôESSMS définit et déploie sa stratégie de 
préservation de lôautonomie et de prévention du risque 
dôisolement de la personne accompagnée. 

CRITÈRE 3.5.2 ï Les professionnels mettent en îuvre les actions de 
préservation de lôautonomie et de prévention du risque dôisolement des 
personnes accompagnées. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Globales 

Å Outil dôamélioration des pratiques 
professionnelles Lôoutil de repérage des risques 
de perte dôautonomie ou de son aggravation, 
2018. 

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Repérage des risques de perte 
dôautonomie ou de son aggravation pour les 
personnes âgées, 2016 

Autres références 

Å Plan national dôaction de prévention de la perte 
dôautonomie, 2015

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels savent identifier les situations de risque 

de perte dôautonomie et dôisolement des personnes 

accompagnées. 

Å Les professionnels mobilisent les moyens nécessaires mis à 

leur disposition. 

Consultation documentaire  

Å Tous éléments de traçabilité dans les dossiers permettant de 

confirmer le repérage des situations de risque de perte 

dôautonomie et dôisolement des personnes accompagnées 

Å Tous moyens et outils permettant dôévaluer ces situations 

dôaccompagnement. 
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Thématique : Accompagnement à lôautonomie 

OBJECTIF 3.5 ï LôESSMS définit et déploie sa stratégie de 
préservation de lôautonomie et de prévention du risque 
dôisolement de la personne accompagnée. 

CRITÈRE 3.5.3 ï Les professionnels sont régulièrement sensibilisés et/ou 
formés à la préservation de lôautonomie et à la prévention du risque dôisolement 
des personnes accompagnées. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Globales 

Å Outil dôamélioration des pratiques 
professionnelles Lôoutil de repérage des risques 
de perte dôautonomie ou de son aggravation, 
2018. 

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Repérage des risques de perte 
dôautonomie ou de son aggravation pour les 
personnes âgées, 2016. 

Autres références 

Å Plan national dôaction de prévention de la perte 
dôautonomie, 2015

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels sont régulièrement sensibilisés et/ou 

formés à la préservation de lôautonomie et à la prévention du 

risque dôisolement des personnes accompagnées. 

Consultation documentaire  

Å Tous supports permettant dôapporter la preuve de la 

réalisation des sensibilisations/formations des professionnels 

à la préservation de lôautonomie et à la prévention du risque 

dôisolement des personnes accompagnées. Exemples : plan 

de formation, actions de sensibilisation, feuilles 

dôémargement, ressources pédagogiques, modalités dôaccès 

ou supports spécifiques. 
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Thématique : Accompagnement à la santé 

OBJECTIF 3.6 ï LôESSMS définit et déploie sa stratégie de 
gestion du risque médicamenteux. 

CRITÈRE 3.6.1 ï LôESSMS définit sa stratégie de gestion du risque 
médicamenteux et sôassure de sa mise en îuvre. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Spécifiques 

Å Outil dôamélioration des pratiques 
professionnelles Comment améliorer la qualité 
et la sécurité des prescriptions de médicaments 
chez la personne âgée, 2014. 

Å Outil dôamélioration des pratiques 
professionnelles Prise en charge 
médicamenteuse en Ehpad, 2017. 

Å Guide Le risque médicamenteux au domicile, 
2020.  

Références légales et réglementaires 

Å Article L313-26 CASF 

Å Article L5126-1 CSP  

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec lôESSMS 

Å LôESSMS définit sa stratégie de gestion du risque 

médicamenteux. 

Å LôESSMS communique sur les règles de sécurisation du 

circuit du médicament. 

Å LôESSMS évalue régulièrement son circuit du médicament. 

Å LôESSMS actualise sa stratégie autant que nécessaire. 

Consultation documentaire  

Å Tous documents décrivant la stratégie de lôESSMS en 

matière de gestion du risque médicamenteux. Exemples : 

projet dôétablissement/de service.  

Å Organisation du circuit du médicament pour chaque étape : 

transport, lien prescripteur et pharmacie, dispensation, 

stockage, préparation, distribution, administration, aide à la 

priseé 

Å Toutes descriptions liées aux rôles et responsabilités. 

Å Tous éléments de communication sur les règles de 

sécurisation. 

Å Système dôévaluation des pratiques, résultats et actions 

dôamélioration. 

Å Dates des dernières révisions de la stratégie de prise en 

charge médicamenteuse. 



 HAS Å Manuel dô®valuation de la qualit® des ®tablissements et services sociaux et médico-sociaux Å mars 2022  130 

Thématique : Accompagnement à la santé 

OBJECTIF 3.6 ï LôESSMS définit et déploie sa stratégie de 
gestion du risque médicamenteux. 

CRITÈRE 3.6.2 ï Les professionnels respectent la sécurisation du circuit du 
médicament. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Spécifiques 

Å Outil dôamélioration des pratiques 
professionnelles Comment améliorer la qualité 
et la sécurité des prescriptions de médicaments 
chez la personne âgée, 2014. 

Å Outil dôamélioration des pratiques 
professionnelles Prise en charge 
médicamenteuse en Ehpad, 2017. 

Å Guide Le risque médicamenteux au domicile, 
2020.  

Références légales et réglementaires 

Å Article L5126-1 CSP  

Å Article R4312-38 et suivants CSP 

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels connaissent les règles de sécurisation du 

circuit du médicament. 

Å Les professionnels respectent ces règles. 

Consultation documentaire  

Å Toutes les procédures liées au circuit du médicament, à 

toutes les étapes de la prise en charge et à la sécurisation. 

 

Observation 

Å Toutes observations permettant de confirmer le respect des 

règles de sécurisation des médicaments à chaque étape de 

la prise en charge. Exemples : condition de transport, 

livraison ; conditions de stockage : armoire sécurisée, 

piluliers, ordonnances, sécurisation des stupéfiants, gestion 

des stocks, etc. ; conditions de distribution, administration, 

aide à la prise, enregistrements. 
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Thématique : Accompagnement à la santé 

OBJECTIF 3.6 ï LôESSMS définit et déploie sa stratégie de 
gestion du risque médicamenteux. 

CRITÈRE 3.6.3 ï Les professionnels accompagnent les personnes dans la 
continuité de leur prise en charge médicamenteuse. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Spécifiques 

Å Outil dôamélioration des pratiques 
professionnelles Comment améliorer la qualité 
et la sécurité des prescriptions de médicaments 
chez la personne âgée, 2014. 

Å Outil dôamélioration des pratiques 
professionnelles Prise en charge 
médicamenteuse en Ehpad, 2017. 

Å Guide Le risque médicamenteux au domicile, 
2020.  

Références légales et réglementaires 

Å Article L313-26 CASF  

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels connaissent les situations pouvant induire 

une rupture de la prise en charge médicamenteuse pour les 

personnes accompagnées. 

Å Les professionnels mettent en place lôorganisation et les 

actions de prévention contre ces risques. 

Consultation documentaire  

Å Tous éléments dans le dossier de la personne accompagnée 

permettant de confirmer : son accompagnement dans sa 

prise en charge médicamenteuse, la traçabilité des 

éventuelles alertes, les actions de prévention et de suivi 

mises en place. 
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Thématique : Accompagnement à la santé 

OBJECTIF 3.6 ï LôESSMS définit et déploie sa stratégie de 
gestion du risque médicamenteux. 

CRITÈRE 3.6.4 ï Les professionnels alertent en cas de risque lié à la prise en 
charge médicamenteuse, dont la iatrogénie. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Spécifiques 

Å Outil dôamélioration des pratiques 
professionnelles Comment améliorer la qualité 
et la sécurité des prescriptions de médicaments 
chez la personne âgée, 2014. 

Å Outil dôamélioration des pratiques 
professionnelles Prise en charge 
médicamenteuse en Ehpad, 2017. 

Å RBPP Trouble du spectre de lôautisme : 
interventions et parcours de vie de lôadulte, 
2018. 

Å Guide Le risque médicamenteux au domicile, 
2020.  

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels surveillent les signes de non-observance 

et de iatrogénie médicamenteuse chez les personnes 

accompagnées. 

Å Les professionnels alertent les personnes-ressources en cas 

de risque identifié. 

Consultation documentaire  

Å Tous éléments de traçabilité présents dans le dossier de la 

personne accompagnée permettant de confirmer un système 

dôalerte en cas de risque lié à la prise en charge 

médicamenteuse. 

Å Toute procédure décrivant la conduite à tenir en cas dôalerte 

ou dôévènement indésirable 

Å Tous éléments de traçabilité permettant dôalerter en cas de 

non-observance, de iatrogénie des médicaments : fiches de 

signalement, numéros dôurgence. 
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Thématique : Accompagnement à la santé 

OBJECTIF 3.6 ï LôESSMS définit et déploie sa stratégie de 
gestion du risque médicamenteux. 

CRITÈRE 3.6.5 ï Les professionnels sont régulièrement sensibilisés et/ou 
formés à la prévention et à la gestion du risque médicamenteux. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Spécifiques 

Å Outil dôamélioration des pratiques 
professionnelles Comment améliorer la qualité 
et la sécurité des prescriptions de médicaments 
chez la personne âgée, 2014. 

Å Outil dôamélioration des pratiques 
professionnelles Prise en charge 
médicamenteuse en Ehpad, 2017. 

Å RBPP Trouble du spectre de lôautisme : 
interventions et parcours de vie de lôadulte, 
2018. 

Å Guide Le risque médicamenteux au domicile, 
2020.  

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels sont régulièrement sensibilisés et/ou 

formés à la prévention et à la gestion du risque 

médicamenteux. 

Consultation documentaire  

Å Tous supports permettant dôapporter la preuve de la 

réalisation des sensibilisations/formations des professionnels 

à la prévention et à la gestion du risque médicamenteux. 

Exemples : plan de formation, actions de sensibilisation, 

feuilles dôémargement, ressources pédagogiques, modalités 

dôaccès ou supports spécifiques. 
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Thématique : Accompagnement à la santé 

OBJECTIF 3.7 ï LôESSMS définit et déploie sa stratégie de 
prévention et de maîtrise du risque infectieux. 

CRITÈRE 3.7.1 ï LôESSMS définit sa stratégie de prévention et de maîtrise du 
risque infectieux et sôassure de sa mise en îuvre. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Prévention des addictions et réduction 
des risques et des dommages par les centres 
de soins, dôaccompagnement et de prévention 
en addictologie (CSAPA), 2020. 

Références légales et réglementaires 

Å Article D312-160 CASF 

Å Instruction no DGCS/SPA/2016/195 du 15 juin 
2016 relative à la mise en îuvre du programme 
national dôactions de prévention des infections 
associées aux soins (PROPIAS) dans le 
secteur médico-social 2016/2018 

Å Circulaire interministérielle DGCS/DGS 
no 2012-118 du 15 mars 2012 relative à la mise 
en îuvre du programme national de pr®vention 
des infections dans le secteur médico-social 
2011/2013

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec lôESSMS 

Å LôESSMS définit sa stratégie de prévention et de maîtrise du 

risque infectieux. 

Å LôESSMS communique sur les règles dôhygiène et de 

prévention du risque infectieux. 

Å LôESSMS évalue régulièrement le respect des règles 

dôhygiène et de prévention du risque infectieux. 

Å LôESSMS actualise sa stratégie autant que nécessaire. 

 

Consultation documentaire  

Å Tous documents décrivant la stratégie de lôESSMS en 

matière de prévention et de maîtrise du risque infectieux. 

Exemples : projet dôétablissement/de service, description de 

lôorganisation, des rôles et responsabilités. 

Å Tous éléments de communication sur les règles dôhygiène et 

de prévention (procédures/protocoles, conduite à tenir, 

plaquettes, affichage) dans chaque domaine concerné 

(hygiène des locaux, hygiène des mains, décontamination, 

linge, DASRIé) 

Å Système dôévaluation des pratiques, résultats et actions 

dôamélioration. 

Å Dates des dernières révisions de la politique de prévention et 

de maîtrise du risque infectieux. 
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Thématique : Accompagnement à la santé 

OBJECTIF 3.7 ï LôESSMS définit et déploie sa stratégie de 
prévention et de maîtrise du risque infectieux. 

CRITÈRE 3.7.2 ï Les professionnels mettent en îuvre les actions de pr®vention 
et de gestion du risque infectieux. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Prévention des addictions et réduction 
des risques et des dommages par les centres 
de soins, dôaccompagnement et de prévention 
en addictologie (CSAPA), 2020. 

Références légales et réglementaires 

Å Article R1413-79 CSP  

Å Instruction no DGCS/SPA/2016/195 du 15 juin 
2016 relative ¨ la mise en îuvre du programme 
national dôactions de prévention des infections 
associées aux soins (PROPIAS) dans le 
secteur médico-social 2016/2018 

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels savent identifier les situations nécessitant 

une gestion spécifique du risque infectieux. 

Å Les professionnels mobilisent les moyens nécessaires mis à 

leur disposition. 

Consultation documentaire  

Å Tous éléments mis à disposition des professionnels pour 

déclarer, analyser le risque infectieux. Exemples : plan bleu, 

DARI, fiche de signalement, dôalerte. 

 

Observation 

Å Toutes observations permettant de confirmer le respect des 

règles dôhygiène, de prévention et de gestion du risque 

infectieux, quelle que soit lôactivité concernée. Exemples : 

hygiène des mains, locaux, DASRI, linge, alimentation. 
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Thématique : Accompagnement à la santé 

OBJECTIF 3.7 ï LôESSMS définit et déploie sa stratégie de 
prévention et de maîtrise du risque infectieux. 

CRITÈRE 3.7.3 ï Les professionnels sont régulièrement sensibilisés et/ou 
formés à la prévention et à la maîtrise du risque infectieux. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Prévention des addictions et réduction 
des risques et des dommages par les centres 
de soins, dôaccompagnement et de prévention 
en addictologie (CSAPA), 2020. 

Références légales et réglementaires 

Å Article R1413-79 CSP  

Å Instruction no DGCS/SPA/2016/195 du 15 juin 
2016 relative ¨ la mise en îuvre du programme 
national dôactions de prévention des infections 
associées aux soins (PROPIAS) dans le 
secteur médico-social 2016/2018 

 

 

 

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels sont régulièrement sensibilisés et/ou 

formés à la prévention et à la maîtrise du risque infectieux. 

Consultation documentaire  

Å Tous supports permettant dôapporter la preuve de la 

réalisation des sensibilisations/formations des professionnels 

à la prévention et à la maîtrise du risque infectieux. 

Exemples : plan de formation, actions de sensibilisation, 

feuilles dôémargement, ressources pédagogiques, modalités 

dôaccès ou supports spécifiques. 
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Thématique : Politique ressources humaines 

OBJECTIF 3.8 ï LôESSMS définit et déploie une politique 
ressources humaines au service de sa stratégie et de la qualité 
de lôaccompagnement. 

CRITÈRE 3.8.1 ï LôESSMS définit et déploie sa politique ressources humaines 
et met en îuvre une d®marche de pr®vention des risques professionnels. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

Références légales et réglementaires 

Å Article L4121-1 Code du travail 

Å Article R4121-1 Code du travail 

Å Décret no 2017/564 du 19 avril 2017 relatif aux 
procédures de recueil des signalements émis 
par les lanceurs dôalertes au sein des 
personnes morales de droit public ou de droit 
privé ou des administrations de lôÉtat   

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec lôESSMS 

Å LôESSMS définit sa politique ressources humaines et met en 

place lôorganisation nécessaire pour son déploiement. 

Å LôESSMS intègre la démarche de prévention des risques 

professionnels dans sa politique ressources humaines et la 

met en îuvre. 

Å LôESSMS assure lôinformation sur la protection du lanceur 

dôalerte. 

 

Consultation documentaire  

Å Tous documents décrivant la politique de lôESSMS en matière 

de ressources humaines et de prévention des risques 

professionnels.  

Å Description de lôorganisation, des rôles et responsabilités. 

Å Tous éléments de communication sur la prévention des 

risques professionnels (procédures/protocoles, conduite à 

tenir, plaquettes, affichage). Exemples : projet 

dôétablissement/de service, DUERP, PRAP, outils et moyens 

mis en place pour garantir la sécurité des professionnels (rails 

de transfert, lève-malade), formation à la gestion de la 

violence. 
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Thématique : Politique ressources humaines 

OBJECTIF 3.8 ï LôESSMS définit et déploie une politique 
ressources humaines au service de sa stratégie et de la qualité 
de lôaccompagnement. 

CRITÈRE 3.8.2 ï LôESSMS met en îuvre un processus dôaccueil et 
dôintégration des nouveaux professionnels et intervenants. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Globales 

Å RBPP Mise en îuvre dôune stratégie 
dôadaptation à lôemploi des personnels au 
regard des populations accompagnées, 2008. 

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec lôESSMS 

Å LôESSMS dispose dôun processus dôaccueil et dôintégration 

des nouveaux professionnels et intervenants. 

Å LôESSMS sôassure de sa mise en îuvre. 

Consultation documentaire  

Å Tous documents décrivant la procédure dôaccueil des 

nouveaux arrivants (organisation, rôles et responsabilités). 
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Thématique : Politique ressources humaines 

OBJECTIF 3.8 ï LôESSMS définit et déploie une politique 
ressources humaines au service de sa stratégie et de la qualité 
de lôaccompagnement. 

CRITÈRE 3.8.3 ï LôESSMS adapte sa gestion des emplois et des parcours 
professionnels aux évolutions du secteur et de sa stratégie. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Spécifiques 

Å Guide méthodologique Accueil, 
accompagnement et organisation des soins en 
établissement de santé pour les personnes en 
situation de handicap, 2018. 

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec lôESSMS 

Å LôESSMS suit les évolutions de son secteur. 

Å LôESSMS met en îuvre une gestion des emplois et des 

parcours professionnels (GEPP). 

Å LôESSMS adapte cette GEPP aux évolutions du secteur et de 

sa stratégie. 

Consultation documentaire  

Å Tous documents décrivant la GEPP, ses modalités de mise 

en îuvre et de suivi. 
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Thématique : Politique ressources humaines 

OBJECTIF 3.8 ï LôESSMS définit et déploie une politique 
ressources humaines au service de sa stratégie et de la qualité 
de lôaccompagnement. 

CRITÈRE 3.8.4 ï LôESSMS met au service des accompagnements une équipe 
de professionnels formés et qualifiés. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Globales 

Å RBPP La bientraitance : définition et repères 
pour la mise en îuvre, 2008. 

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Lôaccompagnement à la santé de la 
personne handicapée, 2013. 

Å RBPP Lôaccompagnement des jeunes en 
situation de handicap par les services 
dôéducation spéciale et de soins à domicile 
(SESSAD), 2015.  

Å RBPP La prise en compte de la santé physique 
et psychique des personnes accueillies en 
centre dôhébergement et de réinsertion sociale 
(CHRS), 2015.  

Å RBPP Lôaccompagnement de la personne 
polyhandicapée dans sa spécificité, 2020.  

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec lôESSMS 

Å LôESSMS sôassure de la qualification des professionnels quôil 

recrute.  

Å LôESSMS identifie les besoins en formation continue des 

professionnels au regard de sa stratégie et de lôévolution du 

secteur.  

Å LôESSMS met en îuvre son plan de formation. 

Consultation documentaire  

Å Tous documents attestant du contrôle de la qualification des 

professionnels recrutés et des modalités dôidentification des 

besoins de formations continues des professionnels. 

Exemples : plan de formation, entretiens annuels, dossiers 

des salariés (diplômes, attestation de formation). 
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Thématique : Politique ressources humaines 

OBJECTIF 3.8 ï LôESSMS définit et déploie une politique 
ressources humaines au service de sa stratégie et de la qualité 
de lôaccompagnement. 

CRITÈRE 3.8.5 ï LôESSMS définit des modalités de travail adaptées pour 
garantir la sécurité, la continuité et la qualité de lôaccompagnement des 
personnes. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

Références  

HAS ï Globales 

Å RBPP Élaboration, rédaction et animation du 
projet dôétablissement ou de service, 2010. 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec lôESSMS 

Å LôESSMS définit les différentes modalités de travail adaptées 

au public accueilli.  

Å LôESSMS organise lôactivité des professionnels pour garantir 

la sécurité, la continuité et la qualité des accompagnements 

des personnes. 

Consultation documentaire  

Å Tous documents décrivant les modalités dôorganisation du 

travail, les rôles et responsabilités des professionnels, 

permettant de garantir la sécurité, la continuité et la qualité 

des accompagnements. Exemples : planning, charte 

télétravail, organisation des transmissions. 
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Thématique : Politique ressources humaines 

OBJECTIF 3.8 ï LôESSMS définit et déploie une politique 
ressources humaines au service de sa stratégie et de la qualité 
de lôaccompagnement. 

CRITÈRE 3.8.6 ï Les professionnels sont régulièrement sensibilisés et/ou 
formés aux RBPP, procédures et références spécifiques à leur cadre 
dôintervention. 

Niveau dôexigence : 
 
Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Globales et Spécifiques 

Å Toutes RBPP validées et publiées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels sont régulièrement sensibilisés et/ou 

formés aux RBPP, procédures et références spécifiques à 

leur cadre dôintervention.  

Consultation documentaire  

Å Tous supports permettant dôapporter la preuve de la 

réalisation des sensibilisations/formations des professionnels 

aux RBPP, procédures et références spécifiques à leur cadre 

dôintervention. Exemples : plan de formation, actions de 

sensibilisation, feuilles dôémargement, ressources 

pédagogiques, modalités dôaccès ou supports spécifiques. 
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Thématique : Politique ressources humaines 

OBJECTIF 3.9 ï LôESSMS met en îuvre une politique de qualit® 
de vie au travail. 

CRITÈRE 3.9.1 ï LôESSMS promeut une politique favorisant la qualité de vie au 
travail. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Globales 

Å Guide La qualité de vie au travail au service de 
la qualité des soins : du constat à la mise en 
îuvre dans les ®tablissements sanitaires, 
médico-sociaux et sociaux, 2017. 

Å Guide méthodologique Construire une 
démarche qualité de vie au travail, 2019. 

Autres références 

Å Stratégie nationale dôamélioration de la qualité 
de vie au travail ï prendre soin de ceux qui nous 
soignent, 2016  

Å Stratégie pour favoriser la qualité de vie au 
travail en établissements médico-sociaux, 
ministère des Solidarités et de la Santé, 2018 

Å Guide pratique Démarche qualité de vie au 
travail dans les établissements médico-sociaux, 
ministère des Solidarités et de la Santé, 2021 

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec lôESSMS 

Å LôESSMS définit une politique de qualité de vie au travail 

(QVT). 

Å LôESSMS identifie les actions nécessaires à sa mise en 

îuvre. 

Å LôESSMS communique sur les actions menées. 

Consultation documentaire  

Å Tous documents illustrant la politique qualité de vie au travail 

de lôESSMS. Exemples : politique QVT, diagnostics, états des 

lieux, groupes de travail, ateliers ciblés, plan dôaction, 

documents à disposition des professionnels (DUERP). 

Å Toutes actions de communication sur la politique QVT et les 

actions mises en place. 

 

Observation 

Å Toutes observations permettant dôillustrer les actions mises 

en place par lôESSMS pour favoriser la QVT des 

professionnels.  

Å Tous affichages promouvant la QVT (ergonomie, actions de 

prévention). 
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Thématique : Politique ressources humaines 

OBJECTIF 3.9 ï LôESSMS met en îuvre une politique de qualité 
de vie au travail. 

CRITÈRE 3.9.2 ï LôESSMS favorise la qualité de lôenvironnement de travail des 
professionnels. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Globales 

Å Guide La qualité de vie au travail au service de 
la qualité des soins : du constat à la mise en 
îuvre dans les ®tablissements sanitaires, 
médico-sociaux et sociaux, 2017. 

HAS ï Spécifiques 

Å Guide méthodologique Services dôaide et de 
soins à domicile : accompagnement des 
personnes atteintes de maladie 
neurodégénérative Guide MND : le projet de 
service, 2020. 

Autres références 

Å Stratégie nationale dôamélioration de la qualité 
de vie au travail ï prendre soin de ceux qui nous 
soignent, 2016  

Å Stratégie pour favoriser la qualité de vie au 
travail en établissements médico-sociaux, 
ministère des Solidarités et de la Santé, 2018 

Å Guide pratique Démarche qualité de vie au 
travail dans les établissements médico-sociaux, 
ministère des Solidarités et de la Santé, 2021 

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec lôESSMS 

Å LôESSMS définit sa stratégie pour favoriser la qualité de 

lôenvironnement de travail des professionnels. 

Å LôESSMS met en place des actions et aménagements pour 

favoriser la qualité de lôenvironnement de travail. 

Consultation documentaire  

Å Tous documents décrivant la stratégie pour favoriser la 

qualité de lôenvironnement de travail des professionnels. 

Exemples : projet dôétablissement/de service, diagnostics, 

états des lieux, comité, groupes de travail, ateliers ciblés sur 

lôenvironnement de travail, plan dôaction pour améliorer 

lôenvironnement de travail (physique, technique, 

organisationnel). 

Å Toutes actions de communication sur les actions mises en 

place. 

 

Observation 

Å Toutes observations permettant dôillustrer les actions mises 

en place par lôESSMS pour favoriser la qualité de 

lôenvironnement de travail des professionnels. 
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Thématique : Politique ressources humaines 

OBJECTIF 3.9 ï LôESSMS met en îuvre une politique de qualit® 
de vie au travail. 

CRITÈRE 3.9.3 ï LôESSMS organise des espaces de discussion et de partage 
pour les professionnels et des temps de soutien psychologique et/ou éthique. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Globales 

Å Guide La qualité de vie au travail au service de 
la qualité des soins : du constat à la mise en 
îuvre dans les ®tablissements sanitaires, 
médico-sociaux et sociaux, 2017. 

Autres références 

Å Stratégie nationale dôamélioration de la qualité 
de vie au travail ï prendre soin de ceux qui nous 
soignent, 2016  

Å Stratégie pour favoriser la qualité de vie au 
travail en établissements médico-sociaux, 
ministère des Solidarités et de la Santé, 2018 

Å Guide pratique Démarche qualité de vie au 
travail dans les établissements médico-sociaux, 
ministère des Solidarités et de la Santé, 2021 

 

  

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec lôESSMS 

Å LôESSMS organise des espaces de discussion et de partage 

pour les professionnels à fréquence régulière. 

Å LôESSMS organise des temps de soutien psychologique et/ou 

éthique pour les professionnels à fréquence régulière.  

Consultation documentaire  

Å Tous documents décrivant lôorganisation dôespaces de 

discussion et de partage entre les professionnels et des 

temps de soutien psychologique et/ou éthique pour les 

professionnels. Exemples : groupes dôanalyse de pratiques 

professionnelles, groupes dôéchanges. 

 

Observation 

Å Tous affichages destinés aux professionnels sur les 

possibilités de soutien et leurs modalités dôaccès (services 

supports, numéros dôappel). 
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Thématique : Démarche qualité et gestion des risques 

OBJECTIF 3.10 ï LôESSMS définit et déploie sa démarche 
dôamélioration continue de la qualité et gestion des risques. 

CRITÈRE 3.10.1 ï LôESSMS définit sa politique qualité et gestion des risques. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP La prise en compte de la santé physique 
et psychique des personnes accueillies en 
centre dôhébergement et de réinsertion sociale 
(CHRS), 2015.  

Å RBPP Les « comportements-problèmes » au 
sein des établissements et services accueillant 
des enfants et adultes handicapés, 2016. 

Å RBPP La réduction des risques et des 
dommages dans les centres dôaccueil et 
dôaccompagnement à la réduction des risques 
pour usagers de drogues (CAARUD), 2017.  

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec lôESSMS 

Å LôESSMS définit sa politique dôamélioration continue de la 

qualité et gestion des risques au regard notamment des 

RBPP, références et procédures spécifiques à leur cadre 

dôintervention.  

Å LôESSMS sôinscrit dans des partenariats pouvant lui apporter 

une expertise et/ou un appui dans sa démarche. 

Å LôESSMS communique régulièrement sur sa démarche 

dôamélioration continue de la qualité et gestion des risques 

auprès de lôensemble des parties prenantes. 

Entretien avec les membres du CVS 

Å Cf. fiche pratique « guide dôentretien avec les membres du 

conseil de la vie sociale ». 

 

Consultation documentaire  

Å Tous documents décrivant la stratégie de lôESSMS en 

matière de qualité et de gestion des risques. Exemples : 

politique dôamélioration continue de la qualité et gestion des 

risques, projet dôétablissement/de service, programme 

qualité, liste des partenariats concernés, éléments de 

communication et de sensibilisation sur la démarche qualité 

et gestion des risques (plaquettes, affichage, protocoles). 
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Thématique : Démarche qualité et gestion des risques 

OBJECTIF 3.10 ï LôESSMS définit et déploie sa démarche 
dôamélioration continue de la qualité et gestion des risques. 

CRITÈRE 3.10.2 ï LôESSMS met en îuvre sa d®marche qualit® et gestion des 
risques. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP La prise en compte de la santé physique 
et psychique des personnes accueillies en 
centre dôhébergement et de réinsertion sociale 
(CHRS), 2015.  

Å RBPP Les « comportements-problèmes » au 
sein des établissements et services accueillant 
des enfants et adultes handicapés, 2016. 

Å RBPP La réduction des risques et des 
dommages dans les centres dôaccueil et 
dôaccompagnement à la réduction des risques 
pour usagers de drogues (CAARUD), 2017.  

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec lôESSMS 

Å LôESSMS met en place une organisation pour assurer le 

pilotage de sa démarche qualité et gestion des risques.  

Å LôESSMS évalue régulièrement sa démarche dôamélioration 

continue de la qualité et gestion des risques, grâce 

notamment à lôanalyse de la satisfaction des personnes 

accompagnées, des RBPP, références et procédures 

spécifiques à leur cadre dôintervention. 

Å LôESSMS révise sa démarche autant que nécessaire. 

Entretien avec les membres du CVS 

Å Cf. fiche pratique « guide dôentretien avec les membres du 

conseil de la vie sociale ». 

 

Consultation documentaire  

Å Tous documents permettant de confirmer le pilotage de la 

démarche dôamélioration continue de la qualité et de la 

gestion des risques : description de lôorganisation, des rôles 

et responsabilités, référents.  

Å Outils de pilotage (indicateurs, tableau de bordé). 

Å Résultats des évaluations de la démarche, atteinte des 

objectifs. 

Å Dates des dernières révisions de la politique et du programme 

qualité et gestion des risques. 
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Thématique : Démarche qualité et gestion des risques 

OBJECTIF 3.11 ï LôESSMS définit et déploie son plan de 
prévention des risques de maltraitance et de violence. 

CRITÈRE 3.11.1 ï LôESSMS définit, avec les professionnels, un plan de 
prévention et de gestion des risques de maltraitance et de violence au bénéfice 
des personnes accompagnées. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Globales 

Å RBPP La bientraitance : définition et repères 
pour la mise en îuvre, 2008. 

Å RBPP Mission du responsable dôétablissement 
et rôle de lôencadrement dans la prévention et 
le traitement de la maltraitance, 2008. 

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Conduites violentes dans les 
établissements accueillant des adolescents : 
prévention et réponses, 2008. 

Å RBPP Mission du responsable et rôle de 
lôencadrement dans la prévention et le 
traitement de la maltraitance à domicile, 2009.  

Å RBPP Qualité de vie en MAS-FAM (volet 2) Vie 
quotidienne, sociale, culture et loisirs, 2014.  

Å RBPP Repérage et accompagnement des 
situations de ruptures dans les parcours des 
personnes accueillies en centre dôhébergement 
et de réinsertion sociale (CHRS), 2015.  

Å RBPP Repérage et accompagnement en centre 
dôhébergement et de réinsertion sociale 
(CHRS) des victimes et des auteurs de violence 
au sein du couple, 2018. 

Å RBPP La prévention de la violence entre les 
mineurs adolescents au sein des 
établissements dôaccueil, 2019.  

Références légales et réglementaires 

Å Article L119-1 CASF  

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec lôESSMS 

Å LôESSMS identifie avec les professionnels les situations à 

risque pouvant générer des actes de maltraitance et de 

violence. 

Å  LôESSMS définit un plan de prévention et de gestion des 

risques de maltraitance et violence au regard des risques 

identifiés. 

Consultation documentaire  

Å Tous documents décrivant les actions de prévention et de 

gestion des risques de maltraitance et de violence. 

Exemples : document identifiant les situations à risque, plan 

de prévention et de gestion des risques de maltraitance et de 

violence, comptes rendus de réunion, procédures de 

déclaration, dôalertes, de gestion de la violence. 
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Thématique : Démarche qualité et gestion des risques 

OBJECTIF 3.11 ï LôESSMS définit et déploie son plan de 
prévention des risques de maltraitance et de violence. 

CRITÈRE 3.11.2 ï LôESSMS traite les signalements de faits de maltraitance et 
de violence, et met en place des actions correctives. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Globales 

Å RBPP La bientraitance : définition et repères 
pour la mise en îuvre, 2008. 

Å RBPP Mission du responsable dôétablissement 
et rôle de lôencadrement dans la prévention et 
le traitement de la maltraitance, 2008. 

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Conduites violentes dans les 
établissements accueillant des adolescents : 
prévention et réponses, 2008. 

Å RBPP Mission du responsable et rôle de 
lôencadrement dans la prévention et le 
traitement de la maltraitance à domicile, 2009.  

Å RBPP Repérage et accompagnement des 
situations de ruptures dans les parcours des 
personnes accueillies en centre dôhébergement 
et de réinsertion sociale (CHRS), 2015.  

Å RBPP La prévention de la violence entre les 
mineurs adolescents au sein des 
établissements dôaccueil, 2019.  

Références légales et réglementaires 

Å Article L119-1 CASF 

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec lôESSMS 

Å LôESSMS analyse les signalements de maltraitance et de 

violence. 

Å LôESSMS met en place des actions correctives. 

Consultation documentaire  

Å Tous documents permettant de confirmer le traitement des 

signalements de maltraitance et de violence. Exemples : 

fiches de signalement complétées, comptes rendus de 

réunion, plan dôaction dôamélioration, suivi des actions mises 

en place et communication. 
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Thématique : Démarche qualité et gestion des risques 

OBJECTIF 3.11 ï LôESSMS définit et déploie son plan de 
prévention des risques de maltraitance et de violence. 

CRITÈRE 3.11.3 ï Les professionnels sont régulièrement sensibilisés et/ou 
formés à la détection et au signalement de faits de maltraitance et de violence. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Globales 

Å RBPP Mission du responsable dôétablissement 
et rôle de lôencadrement dans la prévention et 
le traitement de la maltraitance, 2008. 

HAS ï Spécifiques 

Å RBPP Conduites violentes dans les 
établissements accueillant des adolescents : 
prévention et réponses, 2008. 

Å RBPP Mission du responsable et rôle de 
lôencadrement dans la prévention et le 
traitement de la maltraitance à domicile, 2009.  

Å RBPP Repérage et accompagnement des 
situations de ruptures dans les parcours des 
personnes accueillies en centre dôhébergement 
et de réinsertion sociale (CHRS), 2015.  

Å RBPP La prévention de la violence entre les 
mineurs adolescents au sein des 
établissements dôaccueil, 2019.  

Autres références 

Å Rapport « Les droits fondamentaux des 
personnes âgées en Ehpad », Défenseur des 
droits, 2021

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels sont régulièrement sensibilisés et/ou 

formés à la détection et au signalement de faits de 

maltraitance et de violence. 

Consultation documentaire  

Å Tous supports permettant dôapporter la preuve de la 

réalisation des formations des professionnels à la détection 

et au signalement de faits de maltraitance et de violence. 

Exemples : plan de formation, actions de sensibilisation, 

feuilles dôémargement, ressources pédagogiques, modalités 

dôaccès ou supports spécifiques. 
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Thématique : Démarche qualité et gestion des risques 

OBJECTIF 3.12 ï LôESSMS assure le recueil et le traitement des 
plaintes et des réclamations. 

CRITÈRE 3.12.1 ï LôESSMS organise le recueil et le traitement des plaintes et 
des réclamations. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Globales 

Å RBPP Mission du responsable dô®tablissement 
et r¹le de lôencadrement dans la pr®vention et 
le traitement de la maltraitance, 2008. 

 

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec lôESSMS 

Å LôESSMS organise le recueil des plaintes et des 

réclamations. 

Å LôESSMS organise le traitement des plaintes et des 

réclamations. 

Consultation documentaire  

Å Tous documents apportant la preuve du fonctionnement du 

recueil et du traitement des plaintes. Exemples : procédure 

de gestion des plaintes et des réclamations, support de 

recueil des plaintes et réclamations. 
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Thématique : Démarche qualité et gestion des risques 

OBJECTIF 3.12 ï LôESSMS assure le recueil et le traitement des 
plaintes et des réclamations. 

CRITÈRE 3.12.2 ï LôESSMS communique sur le traitement des plaintes et des 
réclamations aux parties prenantes. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Globales 

Å RBPP Mission du responsable dô®tablissement 
et r¹le de lôencadrement dans la pr®vention et 
le traitement de la maltraitance, 2008. 

 

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec lôESSMS 

Å LôESSMS communique sur le traitement des réclamations et 

des plaintes auprès des parties prenantes. 

Å LôESSMS assure un retour à la personne à lôorigine de la 

réclamation ou de la plainte. 

Entretien avec les membres du CVS 

Å Cf. fiche pratique « guide dôentretien avec les membres du 

conseil de la vie sociale ». 

 

Consultation documentaire  

Å Tous éléments permettant de confirmer la communication de 

lôESSMS sur le traitement des plaintes et des réclamations 

aux parties prenantes. Exemples : tous supports de 

communication, déclaration aux autorités le cas échéant. 
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Thématique : Démarche qualité et gestion des risques 

OBJECTIF 3.12 ï LôESSMS assure le recueil et le traitement des 
plaintes et des réclamations. 

CRITÈRE 3.12.3 ï Les professionnels analysent en équipe les plaintes et les 
réclamations et mettent en place des actions correctives. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Globales 

Å RBPP Mission du responsable dô®tablissement 
et r¹le de lôencadrement dans la pr®vention et 
le traitement de la maltraitance, 2008. 

 

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels analysent les plaintes et les réclamations 

en équipe. 

Å Les professionnels mettent en place des actions correctives. 

Consultation documentaire  

Å Tous documents permettant de confirmer que les 

professionnels exploitent les plaintes et réclamations. 

Exemples : comptes rendus de réunion, retours dôexpérience, 

plan dôaction. 

 



 HAS Å Manuel dô®valuation de la qualit® des ®tablissements et services sociaux et médico-sociaux Å mars 2022  154 

Thématique : Démarche qualité et gestion des risques 

OBJECTIF 3.13 ï LôESSMS assure le recueil et le traitement des 
évènements indésirables. 

CRITÈRE 3.13.1 ï LôESSMS organise le recueil et le traitement des évènements 
indésirables. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Globales 

Å Guide méthodologique Lôanalyse des 
évènements indésirables associés aux soins 
(EIAS) : mode dôemploi, 2021. 

Références légales et réglementaires 

Å Article L331-8-1 CASF 

Å Articles R331-8 et suivants CASF 

Å Arrêté du 28 décembre 2016 relatif à lôobligation 
de signalement des structures sociales et 
médico-sociales  

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec lôESSMS 

Å LôESSMS organise le recueil des évènements indésirables.  

Å LôESSMS organise le traitement des évènements 

indésirables. 

Consultation documentaire  

Å Tous documents décrivant le fonctionnement du recueil et du 

traitement des évènements indésirables. Exemples : 

procédure de gestion du recueil et du traitement des 

évènements indésirables, support de déclaration des 

évènements indésirables, traçabilité des réponses apportées. 

 



 HAS Å Manuel dô®valuation de la qualit® des ®tablissements et services sociaux et médico-sociaux Å mars 2022  155 

Thématique : Démarche qualité et gestion des risques 

OBJECTIF 3.13 ï LôESSMS assure le recueil et le traitement des 
évènements indésirables. 

CRITÈRE 3.13.2 ï LôESSMS communique sur le traitement des évènements 
indésirables auprès des parties prenantes. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Globales 

Å Guide méthodologique Lôanalyse des 
évènements indésirables associés aux soins 
(EIAS) : mode dôemploi, 2021. 

Références légales et réglementaires 

Å Article L331-8-1 CASF 

Å Articles R331-8 et suivants CASF 

Å Arrêté du 28 décembre 2016 relatif à lôobligation 
de signalement des structures sociales et 
médico-sociales  

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec lôESSMS 

Å LôESSMS communique sur les évènements indésirables et 

leur traitement auprès des parties prenantes. 

Å LôESSMS signale les évènements indésirables graves aux 

autorités. 

Entretien avec les membres du CVS 

Å Cf. fiche pratique « guide dôentretien avec les membres du 

conseil de la vie sociale ». 

 

Consultation documentaire  

Å Tous éléments permettant de confirmer la communication de 

lôESSMS sur le traitement des évènements indésirables. 

Exemples : tous supports de communication (courrier, 

affichage, ateliers). 

Å Déclaration aux autorités. 
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Thématique : Démarche qualité et gestion des risques 

OBJECTIF 3.13 ï LôESSMS assure le recueil et le traitement des 
évènements indésirables. 

CRITÈRE 3.13.3 ï Les professionnels déclarent et analysent en équipe les 
évènements indésirables et mettent en place des actions correctives. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Globales 

Å Guide méthodologique Lôanalyse des 
évènements indésirables associés aux soins 
(EIAS) : mode dôemploi, 2021. 

Références légales et réglementaires 

Å Article L331-8-1 CASF  

Å Article R331-8 et suivants CASF  

Å Arrêté du 28 décembre 2016 relatif à lôobligation 
de signalement des structures sociales et 
médico-sociales 

Autres références 

Å Rapport « Les droits fondamentaux des 
personnes âgées en Ehpad », Défenseur des 
droits, 2021

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels déclarent les évènements indésirables 

Å Les professionnels les analysent en équipe. 

Å Les professionnels mettent en place des actions correctives. 

Consultation documentaire  

Å Tous documents permettant de confirmer que les 

professionnels exploitent les évènements indésirables. 

Exemples : comptes rendus de réunion, retours dôexpérience, 

plan dôaction. 
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Thématique : Démarche qualité et gestion des risques 

OBJECTIF 3.13 ï LôESSMS assure le recueil et le traitement des 
évènements indésirables. 

CRITÈRE 3.13.4 ï Les professionnels sont régulièrement sensibilisés et/ou 
formés à la gestion des évènements indésirables. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Globales 

Å Guide méthodologique Lôanalyse des 
évènements indésirables associés aux soins 
(EIAS) : mode dôemploi, 2021. 

Références légales et réglementaires 

Å Article L331-8-1 CASF 

Å Article R331-8 et suivants CASF 

Å Arrêté du 28 décembre 2016 relatif à lôobligation 
de signalement des structures sociales et 
médico-sociales  

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels sont régulièrement sensibilisés et/ou 

formés à la gestion des évènements indésirables. 

Consultation documentaire  

Å Tous supports permettant dôapporter la preuve de la 

réalisation des sensibilisations/formations des professionnels 

à la gestion des évènements indésirables. Exemples : plan de 

formation, actions de sensibilisation, feuilles dôémargement, 

ressources pédagogiques, modalités dôaccès ou supports 

spécifiques. 
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Thématique : Démarche qualité et gestion des risques 

OBJECTIF 3.14 ï LôESSMS est doté dôun plan de gestion de crise 
et de continuité de lôactivité. 

CRITÈRE 3.14.1 ï LôESSMS définit, avec les professionnels, un plan de gestion 
de crise et de continuité de lôactivité et le réactualise régulièrement. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Globales 

Å Outil dôauto-évaluation de sûreté Modèle de 
fiche de sécurité à lôintention des responsables 
dôétablissements et services sociaux et médico-
sociaux, 2017. 

HAS ï Spécifiques 

Å Guide « sûreté dans les établissements 
dôaccueil du jeune enfant », se préparer et faire 
face aux situations dôurgence particulière, 2017. 

Références légales et réglementaires 

Å Articles D312-155-4-1 et -2 CASF  

Å Article D312-161 CASF 

Å Arrêté du 8 août 2005 modifiant lôarrêté du 7 
juillet 2005 fixant le cahier des charges du plan 
dôorganisation à mettre en îuvre en cas de 
crise sanitaire ou climatique et les conditions 
dôinstallation dôun système fixe de 
rafraîchissement de lôair dans les 
établissements mentionnés au I de lôarticle 
L313-12 du Code de lôaction sociale et des 
familles 

Å Circulaire interministérielle DGCS/DGS 
no 2012-118 du 15 mars 2012 

Å Instruction no SG/HFDS/DGCS/2017/219 du 
4 juillet 2017 relative aux mesures de 
sécurisation dans les établissements et 
services sociaux et médico-sociaux (PSE)

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec lôESSMS 

Å LôESSMS définit avec les professionnels un plan de gestion 

de crise et de continuité de lôactivité. 

Å LôESSMS actualise ce plan autant que nécessaire. 

Entretien avec les membres du CVS 

Å Cf. fiche pratique « guide dôentretien avec les membres du 

conseil de la vie sociale ». 

 

Consultation documentaire  

Å Tous documents décrivant lôélaboration et lôactualisation du 

plan de gestion de crise et de continuité de lôactivité. 

Exemples : plan de gestion de crise (PCA, plan bleu, plan 

blanc, etc.), comptes rendus de réunion. 
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Thématique : Démarche qualité et gestion des risques 

OBJECTIF 3.14 ï LôESSMS est doté dôun plan de gestion de crise 
et de continuité de lôactivité. 

CRITÈRE 3.14.2 ï LôESSMS communique son plan de gestion de crise en 
interne et en externe. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

Références légales et réglementaires 

Å Articles D312-155-4-1 et -2 CASF  

Å Article D312-161 CASF 

Å Arrêté du 8 août 2005 modifiant lôarrêté du 
7 juillet 2005 fixant le cahier des charges du 
plan dôorganisation à mettre en îuvre en cas 
de crise sanitaire ou climatique et les conditions 
dôinstallation dôun système fixe de 
rafraîchissement de lôair dans les 
établissements mentionnés au I de lôarticle 
L313-12 du Code de lôaction sociale et des 
familles.  

Å Circulaire interministérielle DGCS/DGS 
no 2012-118 du 15 mars 2012 

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec lôESSMS 

Å LôESSMS communique son plan de gestion de crise en 

interne. 

Å LôESSMS communique son plan de gestion de crise en 

externe. 

Consultation documentaire  

Å Ensemble des actions de communication liées à la gestion de 

crise en interne et en externe. Exemples : liste des acteurs 

concernés et coordonnées à jour. 

Å Tous supports de communication dédiés. 
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Thématique : Démarche qualité et gestion des risques 

OBJECTIF 3.14 ï LôESSMS est doté dôun plan de gestion de crise 
et de continuité de lôactivité. 

CRITÈRE 3.14.3 ï Les professionnels participent aux exercices et aux retours 
dôexpérience partagés, organisés par lôESSMS. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

HAS ï Spécifiques 

Å Guide « sûreté dans les établissements 
dôaccueil du jeune enfant », se préparer et faire 
face aux situations dôurgence particulière, 2017. 

Références légales et réglementaires 

Å Décret no 2005-768 du 7 juillet 2005 

Å Arrêté du 8 août 2005 modifiant lôarrêté du 7 
juillet 2005 fixant le cahier des charges du plan 
dôorganisation à mettre en îuvre en cas de 
crise sanitaire ou climatique et les conditions 
dôinstallation dôun système fixe de 
rafraîchissement de lôair dans les 
établissements mentionnés au I de lôarticle 
L313-12 du Code de lôaction sociale et des 
familles.  

Å Circulaire interministérielle DGCS/DGS 
no 2012-118 du 15 mars 2012 

Å Instruction no SG/HFDS/DGCS/2017/219 du 
4 juillet 2017 relative aux mesures de 
sécurisation dans les établissements et 
services sociaux et médico-sociaux (PSE) 

  

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels participent aux exercices de simulation de 

tout ou partie du plan de gestion de crise. 

Å Les professionnels participent aux retours dôexpérience pour 

améliorer le dispositif. 

Consultation documentaire  

Å Tous documents permettant de sôassurer que lôESSMS est 

préparé en cas de crise. Exemples : simulation des situations 

de crise, liste des personnes impliquées lors des exercices, 

comptes rendus des retours dôexpériences, date 

dôactualisation du plan de gestion de crise à la suite des 

exercices de simulation. 
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Thématique : Démarche qualité et gestion des risques 

OBJECTIF 3.14 ï LôESSMS est doté dôun plan de gestion de crise 
et de continuité de lôactivité. 

CRITÈRE 3.14.4 ï Les professionnels sont régulièrement sensibilisés et/ou 
formés à la gestion de crise. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

Références légales et réglementaires 

Å Articles D312-155-4-1 et -2 CASF  

Å Article D312-161 CASF 

Å Arrêté du 8 août 2005 modifiant lôarrêté du 
7 juillet 2005 fixant le cahier des charges du 
plan dôorganisation à mettre en îuvre en cas 
de crise sanitaire ou climatique et les conditions 
dôinstallation dôun système fixe de 
rafraîchissement de lôair dans les 
établissements mentionnés au I de lôarticle 
L313-12 du Code de lôaction sociale et des 
familles.  

Å Circulaire interministérielle DGCS/DGS 
no 2012-118 du 15 mars 2012 

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels sont régulièrement sensibilisés et/ou 

formés à la gestion de crise. 

Consultation documentaire  

Å Tous supports permettant dôapporter la preuve de la 

réalisation des formations des professionnels à la gestion de 

crise. Exemples : plan de formation, actions de 

sensibilisation, feuilles dôémargement, ressources 

pédagogiques, modalités dôaccès ou supports spécifiques. 
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Thématique : Démarche qualité et gestion des risques 

OBJECTIF 3.15 ï LôESSMS sôinscrit dans une dynamique 
dôinnovation et dôévolution sociétale. 

CRITÈRE 3.15.1 ï LôESSMS définit et met en îuvre sa stratégie dôoptimisation 
des achats et de développement durable. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

Autres références 

Å Mon observatoire du développement durable ï 
Rapport national consolidé, ANAP, 2019

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec lôESSMS 

Å LôESSMS définit une politique de développement durable. 

Å LôESSMS met en place des actions dôoptimisation des achats 

et de lutte contre le gaspillage. 

Consultation documentaire  

Å Tous documents décrivant la politique de développement 

durable de lôESSMS. Exemples : projet dôétablissement/de 

service, toutes actions dôoptimisation des achats et de lutte 

contre le gaspillage, toutes procédures dédiées, 

dématérialisation des factures, des bulletins de paie. 

 

Observation 

Å Toutes observations en faveur des pratiques 

écoresponsables (tri des déchets). 
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Thématique : Démarche qualité et gestion des risques 

OBJECTIF 3.15 ï LôESSMS sôinscrit dans une dynamique 
dôinnovation et dôévolution sociétale. 

CRITÈRE 3.15.2 ï LôESSMS définit et déploie sa stratégie numérique. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

Références légales et réglementaires 

Å Article L1111-8-2 CSP  

Autres références 

Å Programme ESMS numérique, CNSA 

Å Feuille de route du numérique en santé : 
Trajectoire du numérique en santé, adaptée 
pour le secteur médico-social, ministère des 
Solidarités et de la Santé, 2021

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec lôESSMS 

Å LôESSMS formalise une stratégie numérique. 

Å LôESSMS met en place des actions permettant le déploiement 

de cette stratégie. 

Å LôESSMS sôassure de la sécurisation des données et des 

accès. 

Consultation documentaire  

Å Tous documents décrivant la stratégie numérique de 

lôESSMS. Exemples : projet dôétablissement/de service. 

Å Toutes actions permettant le déploiement de la stratégie 

numérique. 

Å Toutes actions de sécurisation des données : confidentialité 

des données, sécurisation du réseau, supports dôinformation, 

charte informatique, liste des personnes habilitées. 

 

Observation 

Å Toutes observations permettant dôévaluer la sécurité 

numérique. Exemples : sécurisation des postes de travail, 

confidentialité des dossiers et modalités dôutilisation du 

dossier informatisé, sécurisation de lôaccès physique aux 

locaux. 



 HAS Å Manuel dô®valuation de la qualit® des ®tablissements et services sociaux et médico-sociaux Å mars 2022  164 

Thématique : Démarche qualité et gestion des risques 

OBJECTIF 3.15 ï LôESSMS sôinscrit dans une dynamique 
dôinnovation et dôévolution sociétale. 

CRITÈRE 3.15.3 ï Les professionnels sont régulièrement sensibilisés et/ou 
formés aux outils numériques. 

Niveau dôexigence :  Standard / Impératif 

 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

 Toutes structures / Établissement / Service 

 Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

 

 

Références  

Autres références 

Å Feuille de route du numérique en santé : 
Trajectoire du numérique en santé, adaptée 
pour le secteur médico-social, ministère des 
Solidarités et de la Santé, 2021

Éléments dôévaluation 

 

Entretien avec les professionnels 

Å Les professionnels sont régulièrement sensibilisés et/ou 

formés au bon usage des outils numériques. 

Consultation documentaire  

Å Tous supports permettant dôapporter la preuve de la 

réalisation des sensibilisations/formations des professionnels 

aux outils numériques. Exemples : plan de formation, actions 

de sensibilisation, feuilles dôémargement, ressources 

pédagogiques, modalités dôaccès ou supports spécifiques. 
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Fiches pratiques 

 

 

1. Comment sôorganise la visite dôévaluation ? 

2. Comment est déterminé le champ dôapplication des critères du référentiel ? 

3. Comment conduire un accompagné traceur ? 

4. Comment conduire un traceur ciblé ? 

5. Comment conduire un audit système ? 

6. Guide dôentretien avec les membres du CVS ? 

7. Quelle cotation pour le référentiel ? 

8. Comment prendre en compte les résultats de lôévaluation des critères 
impératifs ? 

9. Présentation du rapport dôévaluation 

10. Les recommandations de bonnes pratiques professionnelles (RBPP) 
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1- Comment sôorganise la visite dôévaluation ? 

Cibles ORGANISME ï ESSMS   

 

Objectifs de la fiche 

Cette fiche présente les différentes grandes étapes déployées lors dôune visite dôévaluation par les 
intervenants de lôorganisme et leurs modalités dôorganisation. 

 

Clés de compréhension 

Lôorganisme et lôESSMS définissent conjointement un planning détaillé de la visite dôévaluation 
(enchaînement et répartition des séquences, personnes à rencontrer, intervenants de lôorganisme 
mobilisé, lieux, etc.). 

Les séquences à prévoir au planning sont de deux ordres : 

- des séquences organisationnelles : séquences communes à toutes les visites dôévaluation 
(réunion dôouverture, visite de la structure, débriefing journalier, bilan de fin de visite) ; 

- des séquences dôinvestigations : entretiens à réaliser sur la base des critères dôévaluation 
applicables à lôESSMS évalué et des méthodes dôévaluation définies, consultation 
documentaire et observations. 

 

En pratique  

La durée des différentes séquences identifiées est donnée à titre indicatif et peut faire lôobjet dôun 
ajustement dans le cadre du contrat signé entre lôorganisme et lôESSMS. 

 

 

 

RÉUNION DôOUVERTURE 

Objectifs 

Pour lôorganisme : 

- rappel des enjeux et des objectifs de la visite ; 

- confirmation du planning de visite défini avec la structure et ajustements de 
dernière minute nécessaires ; 

- organisation de la visite et questions logistiques afférentes (lieux des 
entretiens, matériels nécessaires). 

 

Pour lôESSMS : 

- présentation de la structure ; 

- présentation des modalités dôaccès à la consultation documentaire. 

Acteurs 

Pour lôorganisme : les intervenants de lôorganisme mobilisés. 

Pour lôESSMS : le(s) membre(s) de la gouvernance, lôencadrement (cadre, 
responsable de service, etc.) et toute autre personne que lôESSMS souhaite 
associer. 

Quand Au début du 1er jour de la visite  

Durée 1 heure 

Lieu 
 

Salle de réunion/salle dédiée 
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VISITE DE LA STRUCTURE 

Objectifs 

- permettre à lôéquipe dôintervenants mobilisés dôappréhender la structure, son 
fonctionnement et son organisation ; 

- identifier les lieux et supports dôinformation mis en place par lôESSMS, les 
conditions dôaccessibilité et de sécurisation des locaux ; 

- recueillir toutes informations permettant dôalimenter les entretiens à venir. 

Acteurs 

Pour lôorganisme : les intervenants de lôorganisme mobilisés. 

Pour lôESSMS : à définir par la structure (exemples : membres de la 
gouvernance, de lôencadrement, une personne accompagnée). 

Quand Dans la continuité de la réunion dôouverture. 

Durée 30 minutes à 1 heure 

Lieu ESSMS évalué (espaces de vie, de travail, dôactivités, etc.) 

 

 

 

MISE EN íUVRE DES SÉQUENCES DU PLANNING 

Objectifs 
Procéder à lôévaluation de lôESSMS, par la mise en îuvre des diff®rentes 
séquences identifiées au planning (entretiens, consultation documentaire, etc.) au 
regard des critères applicables et des méthodes dôévaluation associées.  

Acteurs 

Pour lôorganisme : les intervenants mobilisés répartis par séquence 
dôévaluation. 

Pour lôESSMS : les personnes mobilisées au regard de chacune des séquences 
du planning (personnes accompagnées, professionnels, membres de la 
gouvernance, membres du CVS). 

Quand Conformément au planning défini 

Durée Conformément au planning défini 

Lieu Conformément au planning défini 
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SYNTHÈSES ENTRE INTERVENANTS 

Objectifs 

À la fin dôune journée de visite : 

- analyse des données récoltées lors des investigations menées ; 

- vérification de la formalisation des éléments de justification attendus ; 

- échanges sur les points forts et axes de progrès identifiés ; 

- échanges sur la nécessité de produire un/des formulaire(s) « critère 
impératif », formalisation de lôargumentaire et identification des investigations 
complémentaires éventuelles à mener ; 

- préparation du briefing du lendemain matin (points à restituer à lôESSMS, 
demandes de précisions à la gouvernance, répartition des prises de parole 
entre intervenants). 

 

Le dernier jour 

- analyse des données récoltées lors des différentes investigations ; 

- identification des points à restituer à lôESSMS ; 

- répartition des prises de parole entre intervenants. 

Acteurs Les intervenants de lôorganisme mobilisés. 

Quand Chaque fin de journée 

Durée 1 heure 

Lieu Salle de réunion/salle dédiée 

 
 
 

DÉBRIEFING DU MATIN 

Objectifs 

Le débriefing du matin vise à : 

- présenter les éléments de dysfonctionnement observés, voire de motifs 
dôalerte et des investigations complémentaires nécessaires ; 

- répondre aux demandes de précisions éventuelles. 

Acteurs 

Pour lôorganisme : les intervenants de lôorganisme mobilisés (le coordonnateur 
anime le débriefing). 

Pour lôESSMS : le(s) membre(s) de la gouvernance. 

Quand Chaque matin de la visite dôévaluation. 

Durée 30 minutes  

Lieu Salle de réunion/salle dédiée 

 

Si des tensions sont apparues dans la journée entre les intervenants de 
lôorganisme et des professionnels de lôESSMS, il est important que le(s) 
membre(s) de la gouvernance en fasse(nt) un retour au plus vite aux intervenants, 
afin de dissiper tout malentendu, voire de désamorcer toute situation conflictuelle 
et permettre la poursuite de la visite dans le climat de partage et de confiance 
souhaité. 
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BILAN DE FIN DE VISITE 

Objectifs 

- présenter les principaux résultats de la visite dôévaluation de lôESSMS ; 

- faire un focus sur les points forts et les axes de progrès identifiés ; 

- présenter les prochaines échéances. 

Acteurs 

Pour lôorganisme : les intervenants de lôorganisme mobilisés (le coordonnateur 
anime la réunion). 

Pour lôESSMS : au minimum le(s) membre(s) de la gouvernance, lôencadrement 
(cadre, responsable de service, etc.) et toute autre personne que lôESSMS 
souhaite associer. 

Quand Dernier jour de la visite dôévaluation 

Durée 1 heure 

Lieu Salle de réunion/salle dédiée 
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2- Comment est déterminé le champ dôapplication des 
critères du référentiel ? 

Cibles ORGANISME ï ESSMS 

 

Objectifs de la fiche 

Cette fiche présente les modalités de définition des champs dôapplication des critères du référentiel 
applicables aux différents ESSMS évalués. 

 

Clés de compréhension 

Le référentiel dôévaluation sôapplique à tous les ESSMS listés à lôarticle L312-1 du CASF. Toutefois, 
lôensemble des critères identifiés dans le référentiel dôévaluation ne sôapplique pas à tous les ESSMS 
afin de tenir compte de certaines spécificités et lôadapter à lôétendue du secteur social et médico-social. 
Côest pourquoi à chacun des critères du référentiel dôévaluation est associé leur champ dôapplication 
par identification de trois éléments :  

- Le secteur dôintervention :  

¶ tous ESSMS ; 

¶ social (sans financement assurance maladie) ; 

¶ médico-social (avec financement assurance maladie). 

- Le type de structure :  

¶ toutes structures ; 

¶ établissement (avec hébergement) ; 

¶ service (sans hébergement). 

- Le type de public :  

¶ tous publics ; 

¶ personne âgée (PA) ; 

¶ personne en situation de handicap adulte (PHA) ; 

¶ personne en situation de handicap enfant (PHE) ; 

¶ personne en difficultés spécifiques (PDS) ; 

¶ accueil hébergement insertion (AHI) ; 

¶ protection de lôenfance (PE) ; 

¶ protection judiciaire de la jeunesse (PJJ).  

 

Le champ dôapplication des critères est directement associé à la catégorie FINESS de lôESSMS évalué, 
base de données importée dans la plateforme Synaé (cf. tableau de correspondance ci-dessous). 

 

En pratique 

 

Le champ dôapplication associé à la catégorie dôESSMS considéré et qui sera utilisé pour la création 
des grilles dôévaluation apparaît en caractères gras sur la fiche critère.  

Les grilles dôévaluation applicables pour lôévaluation de lôESSMS considéré sont automatiquement 
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générées par la plateforme Synaé et répertorient uniquement les critères qui entrent dans son champ 
dôapplication. 

 

Exemple 1 :  

CRITÈRE 2.2.3 ï Les professionnels respectent la vie privée et lôintimité de la personne 

accompagnée. 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

                                      Toutes structures / Établissement / Service 

                         Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

Ce critère a pour champ dôapplication : Tous ESSMS / Toutes structures / Tous publics. 

Lôensemble des structures verront ce critère dans leurs grilles dôévaluation. 

 

Exemple 2 :  

CRITÈRE 1.4.2 ï La personne accompagnée bénéficie dôun espace de vie privé, adapté et 

respectueux de ses droits fondamentaux, quôelle est encouragée à personnaliser. 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

                                      Toutes structures / Établissement / Service 

                         Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ 

Ce critère a pour champ dôapplication : Tous ESSMS / Établissement / Tous publics  

Seuls les établissements pourront visualiser ce critère dans leurs grilles dôévaluation. 

 

Exemple 3 :  

CRITÈRE 2.5.1 ï Les professionnels soutiennent et accompagnent la personne dans le suivi de 

son parcours scolaire, en étroite collaboration avec les établissements scolaires. 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

                                      Toutes structures / Établissement / Service 

                         Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE - PJJ 

Ce critère a pour champ dôapplication : Tous ESSMS / Toutes structures / PHE ï PE ï PJJ.  

Seules les structures qui accueillent des mineurs pourront visualiser ce critère dans leurs grilles 
dôévaluation.  

 

Exemple 4 :  

CRITÈRE 1.2.3 ï La personne accompagnée est systématiquement informée de la possibilité de 

désigner une personne de confiance pour lôaccompagner et lôassister dans ses démarches. 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

                                      Toutes structures / Établissement / Service 

                         Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE - PJJ 

Ce critère a pour champ dôapplication : Tous ESSMS / Toutes structures / PA ï PHA ï PDS ï AHI. 

Seules les structures qui accueillent des adultes pourront visualiser ce critère dans leurs grilles 
dôévaluation. 
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Exemple 5 :  

CRITÈRE 1.15.4 ï La personne accompagnée est associée à la gestion de son traitement 
médicamenteux pour favoriser sa compréhension et son adhésion et sôassurer de sa continuité 

Champ dôapplication : Tous ESSMS / Social / Médico-social 

                                      Toutes structures / Établissement / Service 

                         Tous publics / PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE / PJJ 

Ce critère a pour champ dôapplication : Médico-social / Toutes structures / Tous publics. 

Seules les structures du secteur médico-social pourront visualiser ce critère dans leurs grilles 
dôévaluation. 
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Tableau de correspondance entre les catégories FINESS des ESSMS et les champs d'application du référentiel 

        Champs d'application    

NOM STRUCTURE Abréviation 
CATEGORIE 

FINESS 
Type de 

Structure 
PUBLIC 1 PUBLIC 2 PUBLIC 3 SECTEUR 

Appartements de Coordination 
Thérapeutique  

ACT  165 ETABLISSEMENT PDS     Médico-Social  

Atelier Thérapeutique Occupationnel ATO 
Pas de catégorie 
FINESS 

SERVICE PHA     Social   

Centre d'Accueil et d'Accompagnement à la 
Réduction des risques pour Usagers de 
Drogues  

CAARUD 178 SERVICE PDS     Médico-Social  

Centre d'accueil familial spécialisé   238 ETABLISSEMENT PHE     Social   

Centre d'Action Educative  CAE 441 ETABLISSEMENT PE/PJJ     Social   

Centre d'Action Médico-Sociale Précoce  CAMSP 190 SERVICE PHE     Médico-Social  

Centre de jour pour personnes âgées   207 SERVICE PA     Social  

Centre de Placement Familial Socio-Educatif  CPFSE 236 ETABLISSEMENT PE/PJJ     Social   

Centre Educatif Fermé  CEF 
Pas de catégorie 
FINESS 

ETABLISSEMENT PE/PJJ     Social   

Centre Educatif Renforcé  CER 
Pas de catégorie 
FINESS 

ETABLISSEMENT PE/PJJ     Social   

Centre parental   159 ETABLISSEMENT PE/PJJ     Social   

Centre Provisoire Hébergement CPH 442 ETABLISSEMENT AHI     Social   

Centre d'Accueil pour Demandeurs d'Asile  CADA 443 ETABLISSEMENT AHI     Social   

Centres d'Activités de Jour  CAJ 
Pas de catégorie 
FINESS 

SERVICE PHA     Social  
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Centre de ressources   461 SERVICE PHA   PHE Social  

Tableau de correspondance entre les catégories FINESS des ESSMS et les champs d'application du référentiel 

        Champs d'application    

NOM STRUCTURE Abréviation 
CATEGORIE 

FINESS 
Type de 

Structure 
PUBLIC 1 PUBLIC 2 PUBLIC 3 SECTEUR 

Centre de Soin d'Accompagnement et de 
Prévention en Addictologie  

CSAPA  197 SERVICE PDS     Médico-Social  

Centre d'Hébergement et de Réinsertion 
Sociale  

CHRS 214 ETABLISSEMENT AHI     Social   

Centre Locaux d'Information et de 
Coordination  

CLIC 463 SERVICE PA     Social   

Centre Médico-Psycho-Pédagogiques  CMPP 189 SERVICE PHE     Médico-Social  

CLasse pour l'Inclusion Scolaire  CLIS 
Pas de catégorie 
FINESS 

SERVICE PHE     Social   

Club équipe de prévention   286 SERVICE PE/PJJ     Social   

Etablissement d'accueil mère / enfant    166 ETABLISSEMENT PE/PJJ     Social   

Etablissement d'accueil temporaire pour 
adultes handicapés 

  395 ETABLISSEMENT PHA     Médico-Social  

Etablissement d'Hébergement pour 
Personnes Agées Dépendantes  

EHPAD 500 ETABLISSEMENT PA     Médico-Social  

Etablissement d'Hébergement pour 
Personnes Âgées percevant des crédits 
d'assurance maladie 

EHPA  501 ETABLISSEMENT PA     Médico-Social  

Etablissement d'Hébergement pour 
Personnes Âgées ne percevant pas des 
crédits d'assurance maladie 

 EHPA 502 ETABLISSEMENT PA     Social  

Etablissement et Service d'aide par le travail  ESAT 246 SERVICE PHA     Social  
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Établissement et Service de Préorientation  ESPO 198 SERVICE PHA     Social  

Tableau de correspondance entre les catégories FINESS des ESSMS et les champs d'application du référentiel 

        Champs d'application    

NOM STRUCTURE Abréviation 
CATEGORIE 

FINESS 
Type de 

Structure 
PUBLIC 1 PUBLIC 2 PUBLIC 3 SECTEUR 

Etablissement et Service de Réadaptation 
Professionnelle  

ESRP 249 SERVICE PHA     Social  

Etablissement de Placement 
Educatif/Etablissement de Placement 
Educatif et d'Insertion  

EPE / EPEI 
Pas de catégorie 
FINESS 

ETABLISSEMENT PE/PJJ     Social   

Établissement et Service pour Enfants et 
Adolescents Polyhandicapés  

EEAP 188 ETABLISSEMENT PHE     Médico-Social  

Foyer d'Accueil Médicalisé  FAM  437 ETABLISSEMENT PHA     Médico-Social  

Foyer d'accueil polyvalent pour adultes 
handicapés 

  253 ETABLISSEMENT PHA     Médico-Social  

Foyer de l'enfance   175 ETABLISSEMENT PE/PJJ     Social   

Foyer de Jeunes Travailleurs  

Résidence sociale ou non 
 FJT 257 ETABLISSEMENT AHI     Social   

Foyer de vie pour adultes handicapés   382 ETABLISSEMENT PHA     Social   

Foyer d'hébergement  FH 252 ETABLISSEMENT PHA     Social   

Foyers d'Action Educative  FAE 241 ETABLISSEMENT PE/PJJ   
 

Social   

Institut d'Education Motrice  IEM  192 ETABLISSEMENT PHE     Médico-Social  

Institut d'éducation sensorielle 
sourd/Aveugle 

  196 ETABLISSEMENT PHE     Médico-Social  

Institut Médico-Educatif  IME 183 ETABLISSEMENT PHE     Médico-Social  

Institut pour déficients auditifs   195 ETABLISSEMENT PHE     Médico-Social  
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Institut pour déficients visuels   194 ETABLISSEMENT PHE     Médico-Social  

Institut Thérapeutique Educatif et 
Pédagogique 

ITEP  186 ETABLISSEMENT PHE     Médico-Social  

Tableau de correspondance entre les catégories FINESS des ESSMS et les champs d'application du référentiel 

        Champs d'application    

NOM STRUCTURE Abréviation 
CATEGORIE 

FINESS 
Type de 

Structure 
PUBLIC 1 PUBLIC 2 PUBLIC 3 SECTEUR 

Intermédiaire de placement social   411 SERVICE PE/PJJ     Social   

Jardin d'enfants spécialisé   402 ETABLISSEMENT PHE     Social   

Lits d'Accueil Médicalisés  LAM 213 ETABLISSEMENT PDS     Médico-Social  

Lits Halte Soins Santé  LHSS  180 ETABLISSEMENT PDS     Médico-Social  

Maison d'Accueil Spécialisée  MAS  255 ETABLISSEMENT PHA     Médico-Social  

Maison d'Enfants à Caractère Social  MECS 177 ETABLISSEMENT PE/PJJ     Social   

Permanence Educative Auprès du Tribunal 
pour enfants  

PEAT 
Pas de catégorie 
FINESS 

SERVICE PE/PJJ     Social   

Pouponnière à caractère social   172 ETABLISSEMENT PE/PJJ     Social   

Résidence autonomie   202 ETABLISSEMENT PA     Social   

SAMU social SAMU 
Pas de catégorie 
FINESS 

SERVICE AHI     Social   

Service Action Educative en Milieu Ouvert et 
à Domicile 

AEMO 
AED 

295 SERVICE PE/PJJ     Social   

Service d'Accompagnement Médico-Social 
pour Adultes Handicapés  

SAMSAH  445 SERVICE PHA     Médico-Social  

Service d'Aide et d'Accompagnement à 
Domicile  

SAAD 460 SERVICE PA PHA PHE Social   
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Service de Réparation Pénale  SRP 453 SERVICE PE/PJJ     Social   

Service d'Education Spéciale et de Soins à 
Domicile  

SESSAD 182 SERVICE PHE     Médico-Social  

Service délégué aux prestations familiales   344 SERVICE PE/PJJ     Social   

Tableau de correspondance entre les catégories FINESS des ESSMS et les champs d'application du référentiel 

        Champs d'application    

NOM STRUCTURE Abréviation 
CATEGORIE 

FINESS 
Type de 

Structure 
PUBLIC 1 PUBLIC 2 PUBLIC 3 SECTEUR 

Service d'Enquêtes Sociales  SES 418 SERVICE PE/PJJ     Social   

Service Educatif Auprès des Tribunaux  SEAT 427 SERVICE PE/PJJ     Social   

Service Investigation Orientation Educative  SIOE 440 SERVICE PE/PJJ     Social   

Service mandataire judiciaire à la protection 
des majeurs 

  340 SERVICE PA PHA AHI Social   

Service d'Accompagnement à la Vie Sociale  SAVS 446 SERVICE PHA     Social   

Service de Soins Infirmiers à Domicile  SSIAD 354 SERVICE PA     Médico-Social  

Service Polyvalent d'Aide et de Soins A 
Domicile  

SPASAD 209 SERVICE PA     Médico-Social  

Service Territorial Educatif de Milieu Ouvert  STEMO 
Pas de catégorie 
FINESS 

SERVICE PE/PJJ     Social   

Unité d'Evaluation de Réentraînement et 
d'Orientation Sociale  

UEROS 464 SERVICE PHA     Médico-Social  

Unité Educative de permanence Auprès du 
Tribunal  

UEAT 
Pas de catégorie 
FINESS 

SERVICE PE/PJJ     Social   

Unité Educative d'Hébergement Collectif  UEHC 
Pas de catégorie 
FINESS 

ETABLISSEMENT PE/PJJ     Social   
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Unité Educative d'Hébergement Diversifié  UEHD 
Pas de catégorie 
FINESS 

ETABLISSEMENT PE/PJJ     Social   

Unité éducative en milieu ouvert   UEMO 
Pas de catégorie 
FINESS 

SERVICE PE/PJJ     Social   

Unité Educative d'Activités de Jour  UEAJ 
Pas de catégorie 
FINESS 

SERVICE PE/PJJ     Social   

Village d'enfants   176 ETABLISSEMENT PE/PJJ     Social   
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3- Comment conduire un accompagné traceur ? 

Cibles ORGANISME ï ESSMS  

 

Objectifs de la fiche 

Cette fiche d®crit les ®tapes et les conditions de mise en îuvre de la m®thode de « lôaccompagné 
traceur » pour lôévaluation des critères du « Chapitre 1 : la personne » du référentiel dôévaluation.  

 

Clés de compréhension 

Le « Chapitre 1 : la personne » du référentiel dôévaluation de la qualité des ESSMS est évalué au 
travers de la méthode de « lôaccompagné traceur ».  

La méthode de « lôaccompagné traceur » est centrée sur lôexpression de la personne sur son 
accompagnement et se matérialise par un entretien avec une personne accompagnée, suivi dôun 
entretien avec le/les professionnels qui lôaccompagnent au quotidien. 

Dans le cadre de lôamélioration continue de la qualité, cette méthode vise à renforcer lôengagement de 
la personne comme actrice de son accompagnement. Elle permet également aux personnes 
accompagnées dôêtre de véritables partenaires de lôESSMS dans lôamélioration des pratiques. 

 

Synaé génère les grilles dôévaluation selon la catégorie dôESSMS renseignée. Pour le Chapitre 1, il 
y a deux types de grilles dôévaluation : 

- la grille dôentretien avec la personne accompagnée (critères débutant par « La personne ») ; 

- la grille dôentretien avec les professionnels de terrain (critères débutant par « Les 

professionnels »). 

Pour chacune des grilles, une réponse est attendue pour chaque élément dôévaluation, selon le 
principe de cotation défini par la HAS.  

 

En pratique 

Lôévaluation est centrée sur les thématiques identifiées dans le Chapitre 1 du référentiel et réalisée à 
partir des données recueillies auprès de la personne accompagnée, auxquelles sôajoute un entretien 
avec le(s) professionnel(s) qui accompagnent la personne. 

Lôinfographie ci-après présente les trois étapes de la méthode, chacune des étapes étant précisée 
ensuite. 
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Le « Chapitre 1 : la personne » comporte 7 thématiques dôévaluation :  

- Bientraitance et éthique 

- Droits de la personne accompagnée 

- Expression et participation de la personne accompagnée  

- Coconstruction et personnalisation du projet dôaccompagnement 

- Accompagnement à lôautonomie 

- Accompagnement à la santé 

- Continuité et fluidité de parcours 

 

Au cours de chaque entretien (personne accompagnée et professionnels), lôensemble des thématiques 
est investigué par les intervenants de lôorganisme.  

 

IDENTIFICATION DE LA PERSONNE ACCOMPAGNÉE 

 

Identification des profils des personnes accompagnées par lôESSMS 

LôESSMS identifie une liste de personnes accompagnées aux profils et aux parcours diversifiés 
(nombre au moins égal au double du nombre dô« accompagné traceur » prévu). Il les informe et sollicite 
leur consentement en amont de la visite. Au moment de la visite dôévaluation, lôESSMS propose aux 
intervenants de lôorganisme cette liste qui précise les éléments suivants : 

- caractéristiques de la personne (exemples : âge, sexe, etc.) ; 

- durée dôaccompagnement (exemples : moins de trois mois, moins de six mois, moins de un an, 
plus de un an, etc.) ; 

- mode dôentrée (exemples : du domicile, en urgence, transfert dôun autre ESSMS, après 
hospitalisation, etc.) ; 

- autres informations utiles (exemples : personne isolée, demande à être accompagnée lors de 
lôentretien, lieu de vie, etc.). 

Lôobjectif étant de permettre aux intervenants de lôorganisme dôappréhender tous les éléments utiles à 
la sélection du profil des personnes à rencontrer.  

Le nombre de séquences « accompagné traceur » doit être adapté aux différents profils existants dans 
lôESSMS considéré (minimum 3 pour les ESSMS de petite taille). 
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Modalités de sélection par les intervenants de lôorganisme des personnes à rencontrer  

- LôESSMS présente aux intervenants le profil des personnes accompagnées sélectionnées 

Exemple Ehpad : 

Personne ccompagnée 

(anonyme) 

1 2 3 4 

Caractéristiques Femme 

93 ans 

Homme 

75 ans 

Femme 

82 ans 

Femme  

87 ans 

Durée 

dôaccompagnement 

3 mois 2 ans 2 mois 1 an 

Mode dôentrée Domicile Post-

hospitalisation 

Transfert autre 

Ehpad 

Domicile 

Autres informations 

utiles 

Isolée 

En capacité de 

sôexprimer sans 

accompagnement 

extérieur 

Souhaite être 

accompagné de 

sa fille 

Retour dôune 

hospitalisation 

prolongée 

Souhaite être 

accompagnée 

de son tuteur 

Exemple ESAT : 

Personne ccompagnée 

(anonyme) 

1 2 3 4 

Caractéristiques Femme 

28 ans 

Homme 

32 ans 

Femme 

35 ans 

Homme 

45 ans 

Durée 

dôaccompagnement 

3 mois 2 ans 6 mois 6 ans 

Mode dôentrée Direct Post-UEROS Direct Transfert  

Autres informations 

utiles 

Isolée 

Foyer de vie 

Atelier imprimerie 

Foyer de vie. 

Souhaite être 

accompagné de 

sa conjointe 

Atelier espace 

vert 

Vit dans son 

propre 

appartement 

Atelier espace 

vert 

En foyer de vie 

Atelier 

métallerie 

 

- LôESSMS présente aux intervenants la fiche de recueil du consentement pour la réalisation de 
lôentretien signée par la personne (conservée par lôESSMS dans le dossier de la personne 
accompagnée). 

- Les intervenants font le choix définitif des personnes à rencontrer sur la base de la présélection 
présentée. Leur choix doit permettre un entretien avec des personnes aux profils diversifiés 
permettant dôaborder les différentes modalités dôaccompagnement proposées au sein de la 
structure et la diversité des publics accueillis. 
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Préalable aux entretiens 

Les professionnels présentent à lôintervenant, avant sa rencontre avec la personne accompagnée, les 
éléments dôactualité relatifs à son accompagnement, les éléments sensibles pour la personne et tout 
autre élément dont il doit tenir compte lors de lôentretien.  

La personne peut être accompagnée par la personne de son choix lors de cette séquence (proche, 
tuteur, parent, etc.) 

Lôentretien avec la personne accompagnée est indispensable au bon déroulement de la méthode 
dôévaluation. En cas dôimpossibilité à rencontrer la personne sélectionnée, lôESSMS doit proposer une 
rencontre avec une autre personne.  

 

ENTRETIEN AVEC LA PERSONNE ACCOMPAGNÉE 

 Durée : 30 à 45 min maximum 

 Lieu : permettant un entretien au calme, de préférence dans le lieu de vie de la personne si elle 
lôaccepte ou à proximité de son lieu de vie habituel 

Objectif de la rencontre 

Lôentretien permet de recueillir : 

- lôexpérience et la satisfaction de la personne sur son accompagnement ; 

- des éléments factuels sur son implication dans les différentes thématiques investiguées. 

Déroulement de lôentretien 

- Lôintervenant se présente et explique sa mission, les objectifs de lôentretien et lôutilisation qui 
sera faite des réponses données.  

- Il rappelle les règles de confidentialité de lôentretien. 

- Il valide avec la personne son consentement à lôentretien et sôassure de sa bonne 
compréhension. 

- Il confirme avec elle si elle souhaite être accompagnée ou non lors de cet entretien.  

- Il précise que lôentretien peut être interrompu à tout moment si la personne le souhaite. 

 

ENTRETIEN AVEC LE(LES) PROFESSIONNEL(S)  

 Durée : 1 h 30 ï 2 h 00 

 Lieu : permettant de favoriser les échanges avec le(les) professionnel(s) qui accompagne(nt) la 
personne, avec un accès facilité à son dossier sans gêner lôactivité des autres professionnels de 
lôESSMS 

Objectif de la rencontre 

Il sôagit dôanalyser avec le(les) professionnel(s) qui accompagne(nt) la personne au quotidien les 
différents éléments dôinvestigation identifiés au Chapitre 1 du référentiel. 
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Déroulement de lôentretien 

- Lôintervenant rappelle les objectifs de la méthode et le temps dédié, le cadre de référence qui 
sera celui de lôaccompagnement de la personne précédemment rencontrée. Si plusieurs 
professionnels sont présents, il précise que tous sont invités à sôexprimer. 

- Il pose toutes les questions utiles à lôévaluation des critères investigués et sollicite la 
présentation de tout élément de traçabilité dans le dossier de la personne accompagnée à 
lôappui de leurs réponses (à lôexception des éléments liés au secret médical).  

- Des professionnels libéraux peuvent également être invités (infirmier, pharmacien dôofficine, 
kinésithérapeute, médecins généralistes, etc.).  

 

PRÉCONISATIONS GÉNÉRALES  

- LôESSMS est invité à mobiliser, lors de lôentretien, le(les) professionnel(s) (membre(s) de 
lôéquipe pluridisciplinaire) intervenant(s) auprès de la personne accompagnée. 

- Les membres de la gouvernance ne participent pas aux entretiens liés à la séquence 
« accompagné traceur » destinée aux professionnels qui accompagnent au quotidien la 
personne rencontrée. 

 

POSTURE DE LôINTERVENANT 

- Lôintervenant doit veiller à installer les conditions dôun échange constructif avec la personne 
accompagnée et les professionnels rencontrés. Il doit poser des questions ouvertes, non 
orientées, permettant lôexpression du vécu de la personne. Ces questions peuvent être 
complétées par des questions fermées portant sur des éléments non abordés spontanément 
par la personne ou les professionnels. 

- Lôintervenant doit procéder à lôinvestigation des différents éléments dôévaluation identifiés au 
travers de questions évaluatives adaptées et ajustées au cadre dôintervention et aux missions 
de lôESSMS évalué, ainsi quôau profil des personnes rencontrées.  

- Il favorise lôinstallation dôun climat de confiance facilitant les échanges, sans culpabilisation de 
la personne et des professionnels ni jugement sur les réponses apportées. 
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4- Comment conduire un traceur ciblé ? 

Cibles : ORGANISME ï ESSMS  

 

Objectifs de la fiche 

Cette fiche d®crit les ®tapes et les conditions de mise en îuvre de la m®thode du « traceur ciblé » 
pour lôévaluation des critères du « Chapitre 2 : les professionnels » du référentiel dôévaluation. 

 

Clés de compréhension 

Le « Chapitre 2 : les professionnels » du référentiel dôévaluation de la qualité des ESSMS est évalué 
au travers de la méthode du « traceur ciblé ».  

Le traceur est ciblé sur les différentes thématiques du référentiel dôévaluation investiguées. La 
thématique étant le fil conducteur de lôentretien.  

Cette méthode est centrée sur lôentretien avec les professionnels pour ®valuer la mise en îuvre r®elle 
dôun processus sur le terrain et sa maîtrise. 

Dans le cadre de lôamélioration continue de la qualité, cette méthode vise à inscrire lôévaluation de la 
qualité des ESSMS dans lôactivité quotidienne des structures et à promouvoir une démarche porteuse 
de sens pour les professionnels. 

 

Synaé génère les grilles dôévaluation selon la catégorie dôESSMS renseignée. Pour le Chapitre 2, il 
y a deux types de grilles dôévaluation : 

- la grille dôentretien avec les professionnels (critères débutant par les professionnels) ; 

- la grille dôentretien avec la gouvernance (critères débutant par lôESSMS). 

Pour chacune des grilles, une réponse est attendue pour chaque élément dôévaluation, selon le 
principe de cotation défini par la HAS. 

 

En pratique 

Lôévaluation est centrée sur les thématiques identifiées dans le Chapitre 2 du référentiel et réalisée à 
partir des données recueillies auprès des professionnels de terrain, auxquelles sôajoute un entretien 
avec la gouvernance pour éclairage complémentaire. 

Selon la taille de lôESSMS, un ou plusieurs entretiens sont réalisés sur une ou plusieurs thématiques, 
selon la composition de lôéquipe de professionnels. Pour finir, lôensemble des thématiques auront été 
évaluées. 

Lôinfographie ci-après présente les trois étapes de la méthode, chacune des étapes étant précisée 
ensuite.  
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Le « Chapitre 2 : les professionnels » comporte 7 thématiques 
dôévaluation : 

- Bientraitance et éthique 

- Droits de la personne accompagnée 

- Expression et participation de la personne accompagnée 

- Coconstruction et personnalisation du projet dôaccompagnement 

- Accompagnement à lôautonomie 

- Accompagnement à la santé 

- Continuité et fluidité des parcours 

Au cours des différents entretiens (professionnels et gouvernance), lôensemble des thématiques sont 
investiguées par les intervenants de lôorganisme. Selon la taille de lôESSMS, la composition des 
équipes de professionnels, les personnes-ressources à mobiliser, des thématiques peuvent être 
rapprochées et se dérouler sur la même séquence. 

Les intervenants de lôorganisme doivent identifier un temps en amont des séquences, pour consulter 
la documentation en lien avec la(les) thématique(s) investiguée(s).  

 

ENTRETIEN AVEC LES PROFESSIONNELS 

 

 
Durée : temps à ajuster en fonction du nombre de critères à investiguer dans la(les) thématique(s) 

de la séquence
 

 
Lieu : permettant lôaccessibilité des professionnels aux dossiers, procédures, etc. utiles pour 

éclairer les réponses apportées
 

Les professionnels impliqués dans la thématique considérée sont rencontrés en équipe, afin dôapporter 
tous les éclairages nécessaires pour répondre aux éléments dôévaluation. En appui des entretiens, les 
intervenants de lôorganisme consultent la documentation nécessaire à la bonne compréhension du 
processus.  

Si lôESSMS comprend une équipe de professionnels de nuit, il sôassure de la présence dôau moins un 
de ses représentants lors des entretiens avec lôintervenant. 

Objectifs de la rencontre : 

- observer les pratiques des professionnels sur la thématique considérée ; 

- recueillir des ®l®ments factuels sur la mise en îuvre r®elle dôun processus sur le terrain et sa 
maîtrise. 

Déroulement de lôentretien 

- Lôintervenant se présente et rappelle lôobjectif de sa mission. 

- Il explique les objectifs de lôentretien et précise les attendus de la(les) thématique(s) évaluée(s). 
Il souligne le fait que lôentretien est aussi un moyen de valoriser les bonnes pratiques. 

- Il rappelle les règles de confidentialité associées à lôentretien. 

 

RENCONTRE AVEC LA GOURVENANCE 

À lôissue des entretiens réalisés avec les professionnels, lôintervenant sôentretient avec le(les) 
membre(s) de la gouvernance afin de compléter et dôéclairer certains éléments de réponse (ou de non-



 HAS Å Manuel dô®valuation de la qualit® des ®tablissements et services sociaux et médico-sociaux Å mars 2022  188 

réponse) recueillis auprès des professionnels, et de recueillir des réponses aux éléments dôévaluation 
sur lôorganisation et les moyens d®ploy®s pour sa mise en îuvre. 

Objectif de la rencontre : 

- poser toutes questions permettant dôéclairer les éléments recueillis lors des entretiens avec les 
professionnels, de la consultation documentaire et des observations faites, dans le cadre des 
différentes thématiques investiguées ; 

- recueillir des éléments factuels sur lôorganisation et les moyens déployés pour sa mise en 
îuvre. 

Déroulement de lôentretien 

- Lôintervenant rappelle lôobjectif de lôentretien. 

- Il pose toutes les questions utiles à la bonne évaluation des critères investigués dans les 
thématiques abordées avec les professionnels. 

 

PRÉCONISATIONS GÉNÉRALES  

- LôESSMS est invité à mobiliser les professionnels, membres de lôéquipe pluridisciplinaire, 
permettant dôéclairer les réponses aux éléments dôévaluation de la thématique évaluée. 

- Les membres de la gouvernance ne participent pas aux entretiens liés à la séquence du traceur 
ciblé destinée aux professionnels de terrain. 

 

POSTURE DE LôINTERVENANT 

- Lôintervenant doit veiller à installer les conditions dôun échange constructif avec les 
professionnels rencontrés. Il doit poser des questions ouvertes, non orientées, permettant 
lôexpression des professionnels sur leurs pratiques. Ces questions peuvent être complétées 
par des questions fermées portant sur des éléments non abordés spontanément par les 
professionnels. 

- Lôintervenant doit procéder à lôinvestigation des différents éléments dôévaluation identifiés au 
travers de questions évaluatives adaptées et ajustées au cadre dôintervention et aux missions 
des professionnels rencontrés. 

- Il favorise lôinstallation dôun climat de confiance facilitant les échanges, sans culpabilisation des 
professionnels ni jugement sur les réponses apportées. 
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5- Comment conduire un audit système ? 

Cibles : ORGANISME ï ESSMS 

 

Objectifs de la fiche 

Cette fiche d®crit les ®tapes et les conditions de mise en îuvre de la m®thode de lôaudit système pour 
lôévaluation des critères du « Chapitre 3 : lôESSMS » du référentiel dôévaluation. 

 

Clés de compréhension 

Le « Chapitre 3 : lôESSMS » du référentiel dôévaluation de la qualité des ESSMS est évalué au travers 
de la méthode de « lôaudit système ».  

La méthode de « lôaudit système » permet dôévaluer lôorganisation de lôESSMS pour sôassurer de sa 
maîtrise et de sa capacité à atteindre les objectifs fixés au sein des thématiques identifiées. 

Dans le cadre de lôamélioration continue de la qualité, cette méthode vise à renforcer la dynamique 
qualité au sein des ESSMS et à promouvoir une démarche porteuse de sens pour les ESSMS et leurs 
professionnels. 

 

Synaé génère les grilles dôévaluation selon la catégorie dôESSMS renseignée. Pour le Chapitre 3, il 
y a deux types de grilles dôévaluation : 

- la grille dôentretien avec la gouvernance (critères débutant par lôESSMS) ; 

- la grille dôentretien avec les professionnels de terrain (critères débutant par les 
professionnels). 

Pour chacune des grilles, une réponse est attendue pour chaque élément dôévaluation, selon le 
principe de cotation défini par la HAS.  

 

En pratique  

Lôévaluation est centrée sur les thématiques identifiées dans le Chapitre 3 du référentiel et réalisée à 
partir des données recueillies auprès de la gouvernance de lôESSMS sur lôorganisation définie et 
déployée, complétées par un entretien avec les professionnels pour en v®rifier la mise en îuvre sur 
le terrain.  

Lôinfographie ci-après présente les trois étapes de la méthode, chacune des étapes étant précisée 
ensuite. 
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